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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce premier (1er) jour

          du mois de décembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du premier (1er) décembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Nous avons deux grosses journées en

          vue. Avant de procéder, quelques petits problèmes

          d'intendance, je dirais, puis des observations.

          Premièrement, la semaine dernière, on a parlé des

          observations du Conseil du patronat. Il a été décidé

          que, comme les observations du Conseil du patronat

          n'ont pas respecté les échéanciers prévus au

          règlement sur la procédure, ils ne sont pas retenus

          comme recevables dans le cadre du présent dossier. Je

          voulais vous informer de ça.
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          Il y a eu également échange de correspondance jeudi

          et vendredi derniers concernant l'engagement 26. On

          va entendre les parties; on va vous entendre là-

          dessus ce matin. Maître Turmel a demandé de nous

          préciser qu'est-ce qui n'a pas été répondu, et puis

          on entendra Hydro.

          Mais auparavant, juste, avant de procéder concernant

          l'engagement 26, peut-être que, Maître Fraser, est-ce

          qu'il y a des engagements qui n'ont pas été répondus?

          Avez-vous des informations à nous transmettre?

          Me ÉRIC FRASER :

          Il reste un engagement. J'aurais bien aimé le déposer

          ce matin comme, pouvoir déclarer que ma preuve était

          close, mais il reste un engagement, c'est le numéro

          30 qui devrait rentrer aujourd'hui. Il s'agissait

          d'une question de la Régie. Donc, il n'y aura pas de

          préjudice pour les intervenants qui pourront plaider

          sur l'ensemble de la preuve qu'ils ont administrée.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, par rapport à l'engagement 26?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. Écoutez, je serai très bref. Je pense

          que la lettre que nous avons fait parvenir jeudi
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          reflète assez bien notre demande. Manifestement,

          lorsque nous avons reçu en toute fin de journée

          l'engagement 26, on avait pris quelques minutes à six

          heures (6 h) passé pour regarder, et ce n'est que le

          lendemain qu'on a réalisé, en relisant les notes d'où

          originait l'engagement, que, clairement, quand

          quelqu'un lit en français l'engagement dans lequel

          s'était engagée Hydro-Québec, notamment le procureur,

          pour HQ Intégrée, la réponse que l'on a n'est pas

          celle que l'on attendait, pas celle qu'on n'aime pas

          et pas celle qu'on trouve qui ne répond pas bien, on

          ne répond pas complètement.

          Alors, c'est simplement ça. Nous, on considérait

          que... Ce qu'on demande finalement, c'est le taux

          d'intérêt pour le Producteur, puisque, dans le cadre

          de cet engagement-là, c'est ce dont il était

          question. Et on nous avait dit que... on avait dit,

          on ne s'était pas objecté, que ça ne posait pas de

          problème. Alors voilà!

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, bon, évidemment, je n'ai pas mon dossier de

          correspondance avec moi. Par contre, ma lettre de

          vendredi répondait de manière détaillée aux
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          prétentions de FCEI-UMQ dans le dossier. Et, par

          ailleurs, si la précision de mon confrère à l'effet

          qu'il s'agissait d'obtenir le taux pour le

          Producteur, il l'est dans la réponse puisque c'est le

          même taux pour l'ensemble de l'entreprise, et seul le

          Transporteur a un taux distinct puisque ce taux émane

          de la décision du premier dossier tarifaire du

          Transporteur. Donc, il est clairement... On répond

          clairement à cette question dans l'engagement. Je

          n'aurai pas d'autres commentaires. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Là-dessus, simplement, on me dit que, si on semble

          avoir répondu, ils ont simplement mis - attendez-moi

          un instant! - le montant des intérêts. Mais tel que

          demandé, l'engagement n'a pas été répondu au complet.

          On a donné des chiffres à l'égard, des chiffres

          globaux à l'égard du Producteur, mais pas tel qu'il a

          été demandé dans l'engagement.

          Me ÉRIC FRASER :

          On pourrait jouer au ping-pong longtemps de même.

          Mais le taux apparaît à l'engagement également.
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          LE PRÉSIDENT :

          En fait, la Régie considère, à moins qu'on vous

          comprenne mal, Maître Turmel, on considère que

          l'engagement a été rencontré, le taux y apparaît.

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Monsieur le Président. Alors, à moins qu'il y

          ait d'autres questions d'intendance, je serais

          personnellement prêt à procéder. Je dois vous avouer

          que j'ai certaines fourmis dans les jambes. Je vous

          distribue un plan d'argumentation.

          (9 h 15)

          Je vais également distribuer deux extraits

          d'autorités qui sont cités à l'argumentaire,

          évidemment, on n'aura pas besoin de les consulter

          mais les passages pertinents, dans leur ensemble,

          vous seront remis.

          Il s'agit d'un extrait du bouquin de Philipps, « The

          Regulation of Public Utilities » et un extrait du

          volume également de Bonbright, « Principles of Public

          Utility Rates » qui a par ailleurs fait l'objet,

          certains commentaires en cours d'audience.

          Alors, je serais prêt à débuter. Je commence le plan

          avec, comme vous pouvez le constater, avec une

          citation de monsieur André Boulanger que je considère
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          tout à fait approprier à l'instance. Et je cite :

                         Monsieur le Président, je considère

                         que l'on laisse le monde de

                         l'arbitraire et de l'opinion et du

                         perceptuel pour passer dans un monde

                         factuel et transparent où un arbitrage

                         basé sur des règles et des critères

                         définis va trancher.

          De manière plus détaillée, de quoi s'agit-il? Il

          s'agira d'un exercice fondé sur la Loi. Vous

          comprendrez que, par la position que j'occupe, l'un

          des principes qui prime c'est, évidemment, le droit

          au rendement pour le Distributeur, le droit à la

          récupération de son revenu requis.

          Il s'agira également d'un exercice fondé sur les

          principes de droit réglementaire et si je peux me

          permettre un petit commentaire. Si on prend l'exemple

          de la preuve de monsieur Drazen, notamment, de sa

          présentation plus que de sa preuve qui m'a frappé à

          l'effet, effectivement Hydro-Québec a fait un bon

          travail pour présenter ses coûts et s'adressant à

          vous, il disait, « Faites-vous en pas, ils sont tous

          comme ça les utilités publiques. Vous devez quand

          même couper des coûts » peu importe la qualité de la

          preuve et moi, je vous soumets que ce n'est pas le
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          droit réglementaire qui dicte de telles règles et j'y

          reviendrai.

          Il s'agit d'un exercice pour lequel nous devons faire

          une application des faits, une application de la

          preuve sur les critères inscrits à la Loi et les

          principes réglementaires.

          Il ne s'agit pas de perception, il ne s'agit pas de

          jugement sans fondement comme on a retrouvé dans les

          médias tout au long des audiences où on a vu des

          sommes faramineuses qui sortaient dont on ne sait

          trop où, il s'agit d'un jugement qui sera fait sur la

          base des faits établis en preuve et qui ne pourra

          souffrir de comparaisons inadéquates également.

          Toujours sur la même page, je crois également que

          l'exercice nécessite aussi un traitement équitable

          envers le Distributeur et ici, je fais référence à

          l'article 5 et je fais également écho à un extrait de

          votre décision D-2003-184 où la Régie affirmait :

                         Dans ce contexte, si les allégations

                         du Distributeur se vérifient, tout

                         délai supplémentaire peut causer un

                         préjudice financier au Distributeur.

                         Il est utile de rappeler que la Régie,

                         dans l'exercice de ses fonctions, a la
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                         responsabilité de concilier l'intérêt

                         public, la protection des droits des

                         consommateurs et aussi le traitement

                         équitable du Distributeur.

          Toujours dans la même veine, comme remarques

          préliminaires, le déficit. Il apparaît utile de dire

          que le déficit n'est pas un déficit strictement de

          distribution. Il ne s'agit pas d'un déficit qui est

          le fait d'une entreprise négligente dans sa gestion,

          il s'agit de la résultante de l'application de la

          Loi.

          Et encore là, je vois un argument d'équité qui point

          de là dans la mesure où on ne peut préjudicier le

          Distributeur sur la base d'une application rigoureuse

          de la Loi.

          Comme vous le savez, suite à la décision D-2002-95,

          il y a eu augmentation des tarifs de transport suite

          à la reconnaissance du rendement de TransÉnergie.

          La Loi sur la Régie de l'énergie, à son article 2,

          donne la responsabilité des réseaux autonomes au

          Distributeur. Il s'agit, je vous rappelle, d'une

          charge de cent trente-trois millions (133 M$) pour

          des coûts essentiellement liés à la production.
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          Finalement, c'est le Distributeur qui intègre le coût

          de fourniture patrimoniale tel que prescrit par la

          Loi.

          C'est donc erronément que l'expert Knecht affirme :

                         In considering this "how fast"

                         question, it must be recognized that

                         the proposed increase relates only to

                         distribution costs.

          C'est faux. D'ailleurs, il a lui-même admis cela en

          contre-interrogatoire :

                         A. Transmission, you have a

                         transmission rate increase, you have a

                         production rate that is set by

                         legislation, all of that leads to an

                         overall deficit and the overall

                         deficit is what we're looking at.

          Drazen également était dans l'erreur lorsqu'il

          faisait la corrélation :

                         Thus, the HQD deficiency compared to

                         its own, "stand-alone" costs is

                         approximately 23% of the total

                         Distribution...
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          en fait, distribution et service à la clientèle,

                         ... amount.

          Encore là, lui-même admettait que ce n'était pas tout

          à fait juste :

                         A. So what you have here is

                         essentially a claim that you're not

                         recovering your cost four hundred and

                         ninety-two million ($492 M) of

                         distribution costs, I guess one could

                         look at it and say: "Well, maybe

                         you're recovering all your

                         distribution costs, you're just not

                         recovering all of your supply costs."

          On illustre bien la qualité d'intégrateur du

          Distributeur en ce qui concerne Hydro-Québec dans son

          ensemble et dans son cadre réglementaire et aucun

          préjudice ne serait être inféré de cette obligation.

          Le Distributeur ne doit pas non plus être pénalisé

          parce qu'il s'agit d'un premier dossier tarifaire

          lequel comporte nécessairement un niveau de

          difficulté élevé.

          (9 h 25)
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          Le Distributeur ne doit pas non plus être pénalisé

          parce qu'il s'agit d'un premier dossier tarifaire,

          lequel comporte nécessairement un niveau de

          difficulté élevé. Je vous réfère de manière plus

          générale, je crois qu'une bonne partie des experts

          ont fait référence à la terminologie « learning

          process », qu'il s'agisse de Drazen, Knecht ou

          Harper.

          Et comme la Régie le rappelait elle-même, cette

          première demande tarifaire n'a pas pour objectif de

          tout régler en un seul dossier. Et, évidemment, on ne

          peut pas attendre de tout régler en un seul dossier

          pour ensuite avoir des tarifs, ce cercle serait

          interminable.

          Par contre, il y a plusieurs intervenants - je réfère

          particulièrement à Drazen ou Harper - qui, à un

          moment donné ou un autre de leur témoignage, ont

          reconnu que le dossier mis en preuve par le

          Distributeur constituait une importante banque de

          données. En fait, je vous soumets qu'il s'agit d'une

          masse d'information considérable à la mesure de

          l'ensemble des efforts de transparence qui ont été

          faits. Et je vous cite Drazen à cet effet, je vous

          cite également Harper, plus particulièrement sur la

          méthode d'allocation des coûts.
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          Et à titre anecdotique, nous en sommes à notre

          septième cartable de preuve depuis la Phase 1, avec

          un nombre important de questions et nous avons

          réalisé que plusieurs questions se recoupaient et

          qu'à quelques reprises, nous avons répondu deux fois

          à la même question puisqu'il y a tellement

          d'informations qu'à un moment donné, on oublie

          certaines des informations qui ont déjà été données

          au dossier.

          Un autre élément important qui doit nécessairement

          constituer une toile de fond à votre analyse lors de

          l'examen du coût de service, c'est de toujours garder

          à l'esprit les efforts importants de rationalisation

          de l'entreprise, et plus particulièrement du

          Distributeur au cours des années quatre-vingt-dix

          (90). Cela a été mis en preuve en Phase 2, cela avait

          également été mis en preuve en Phase 1, et je cite

          d'ailleurs un extrait de la décision de la Phase 1,

          qui fait écho à cet état de faits :

                         Des efforts importants de

                         rationalisation ont eu pour résultat

                         de diminuer de près de 30 % l'effectif

                         entre les années 1993 et 1998.

          Je vous soumets qu'il s'agit de résultats tout aussi

          impressionnants, sinon plus à certains égards, que
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          ceux qui ont été cités par l'expert Drazen dans sa

          présentation. Et à ce sujet, je crois qu'il y avait

          une faille importante dans l'expertise de Drazen,

          notamment sur son aveu en audience à l'effet qu'il

          n'avait jamais pris connaissance de cet aspect de

          réduction de coûts de l'entreprise avant de rédiger

          sa preuve. Pourtant, il avait connaissance de cela,

          et je vous réfère au Volume 24, page 69, les lignes

          18 à 23 :

                         I did an analysis of Hydro-Québec in

                         nineteen ninety-eight (1998) and

                         nineteen ninety-nine (1999), so at one

                         point I probably knew it, but I can't

                         say that was something I was thinking

                         of when I evaluated the evidence here.

          Or, il s'agit d'un élément important, d'ailleurs,

          lui-même citait des exemples similaires dans sa

          propre présentation.

          Dernier élément que j'aimerais souligner sur mes

          commentaires introductifs, c'est l'opposition entre

          l'étude détaillée des coûts et le jugement qui doit

          être fait. Selon moi, il existe une pertinence

          certaine à faire une étude détaillée des coûts

          puisque cela nous permet de mieux comprendre leur

          évolution, cela nous permet de mieux comprendre
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          l'entreprise.

          Par contre, lorsque vient le temps de porter un

          jugement sur les coûts, je crois que nous devons

          faire référence plutôt à la performance globale parce

          qu'évidemment, le gestionnaire doit bénéficier de

          l'ensemble des outils à sa disposition, ce n'est pas

          un poste de coûts qui lui permet de régler l'ensemble

          de ses problèmes, c'est l'ensemble des postes et

          c'est la gestion qu'il fait de cet ensemble. Et à cet

          égard, je vous soumets que la preuve que nous avons

          présentée est éloquente.

          Le contexte et orientations du Distributeur, il

          s'agissait de notre premier panel. Évidemment, les

          objectifs, ou l'objectif fondamental, c'est

          régulariser la situation financière. Comment s'y

          prend-on? Évidemment par la reconnaissance du coût de

          service 2004 et par le biais de deux hausses

          tarifaires, un première hausse de trois pour cent

          (3 %) dans les quinze jours qui suivront la décision

          l'autorisant.

          Évidemment, il s'agit d'une hausse qui entrera en

          vigueur lors de l'année tarifaire 2003-2004; par

          contre, ses effets pratiques seront seulement en deux

          mille quatre (2004). Il faut donc s'assurer que les

          tarifs sont justes et raisonnables en fonction du
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          coût de service de l'année deux mille quatre (2004).

          Ici je fais peut-être référence, écho à une question

          de monsieur le président au premier panel,

          effectivement, dans la mesure où les tarifs ne seront

          appliqués qu'en deux mille quatre (2004), leur

          justification et leur caractère juste et raisonnable

          se fera sur la base de l'année deux mille quatre

          (2004), ce qui, à mon avis, est beaucoup plus simple

          pour l'ensemble des parties.

          Par ailleurs, je vous soumets, un peu de la même

          manière que je l'avais plaidé lors de la demande

          provisoire, que cette première hausse de trois pour

          cent (3 %), si elle était appliquée tout au long de

          l'année deux mille quatre (2004), ne permettrait de

          récupérer que deux cent quarante-quatre millions de

          dollars (244 M$), soit une portion du déficit; il

          existe encore une bonne marge pour qu'on soit à la

          limite du rendement et qu'on doive se poser des

          questions quant à la justesse de cette hausse. Je

          vous réfère plus particulièrement à HQD-9, document

          1, page 17, où ce chiffre est clairement détaillé.

          Nous réclamons également une deuxième hausse,

          laquelle est présentement établie à deux point neuf

          pour cent (2,9 %) et qui serait applicable au premier

          (1er) avril deux mille quatre (2004), conformément à

          l'année tarifaire.
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          Nous aurions pu le formuler autrement; dans le fond,

          ce que ça va prendre, c'est une hausse qui va

          permettre d'atteindre le revenu requis suite à

          l'intégration de l'ensemble des éléments de la

          décision de la Régie. Ça va de soi.

          L'atteinte du rendement. Il s'agit d'un objectif

          conforme à la Loi et justifié. Je vous rappelle qu'il

          y a eu une réduction du déficit sans hausse de près

          de quinze virgule un pour cent (15,1 %) entre deux

          mille un (2001) et deux mille quatre (2004),

          attribuable, en partie, à la baisse des taux

          d'intérêt et à une gestion efficiente de la dette, on

          tend à l'oublier parfois, mais surtout au contrôle

          des coûts dans un contexte de hausse importante du

          volume d'activités, et ce peu importe l'indicateur

          reconnu.

          Je vous réfère particulièrement à la présentation

          d'André Boulanger, à la page 7, HQD-13, document 1,

          où un graphique démontre que s'il y avait eu

          rendement en deux mille un (2001), les tarifs

          auraient baissé de près de trois pour cent (3 %) en

          deux mille trois (2003), ce qui vous donne une image

          de la mesure de la gestion performante durant cette

          période.

          Évidemment, il y a le décret, qui permet d'agir dès
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          maintenant sur l'atteinte du rendement, et autre

          considération toutefois très importante, l'atteinte

          très probable du volume patrimonial dès deux mille

          quatre (2004), donc une augmentation des coûts

          d'approvisionnement en deux mille cinq (2005).

          La conjugaison de ces éléments permet d'envisager

          l'atteinte du rendement dès deux mille quatre (2004)

          mais accroît aussi la nécessité d'envoyer très

          rapidement le bon signal de prix pour que les

          consommateurs fassent les bons choix en matière de

          consommation énergétique pour l'avenir.

          (9 h 35)

          Lors de ce premier panel, il a également été fait

          référence à la préoccupation de l'entreprise pour les

          personnes à plus faibles revenus. On se rappellera

          que monsieur Boulanger avait fait référence à un

          problème qui était davantage lié à la facture qu'à la

          hausse elle-même, que le Distributeur est tout à fait

          conscient de la nécessité de continuer les efforts

          qui sont déjà entrepris pour mettre en place des

          moyens pour venir en aide aux... dans mon texte,

          c'est écrit « aux plus démunis », mais je dois avouer

          que je favorise « plus faibles revenus ».

          Le premier moyen, c'est la modulation des tarifs en
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          vue de minimiser l'impact de la hausse sur les

          clients à faibles consommations. Et, ici, il n'y a

          personne qui est dupe, il n'y a personne qui a la

          tête dans le sable. Lorsque les gens nous disent que

          ce n'est pas nécessairement faibles revenus, faibles

          consommations, on a établi cela et on n'a rien tenté

          de camoufler derrière cela. Il s'agit de l'une des

          solutions.

          Et, évidemment, l'entreprise va continuer de

          développer en collaboration avec les associations de

          consommateurs des solutions alternatives. Et, là, je

          vous cite un extrait du témoignage de monsieur

          Boulanger. Je vous référerais plus particulièrement

          au deuxième paragraphe.

                         Il y a un pourcentage plus élevé chez

                         les gens démunis qui consomment moins,

                         mais ça ne couvre pas l'entièreté du

                         spectre, je dirais, des gens qui sont

                         les plus démunis. Et j'ai également

                         mentionné que l'entreprise voulait

                         poursuivre ses travaux avec les

                         associations de consommateurs de façon

                         à trouver des solutions avec une

                         capacité d'intervention qui est plus

                         significative et importante que ce que

                         les tarifs eux-mêmes peuvent

                               - 25 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                        HYDRO-QUÉBEC

          Volume 29                              Me Éric Fraser

                         permettre.

          Il y a aussi la question du BT mais qui, elle, sera

          abordée en détail lors du thème 4. Allons-y avec le

          thème 1, le coût de service. Commençons avec la

          prévision des ventes, un sujet qui a été débattu plus

          que nous l'avions prévu. La demande de revenu requis

          et l'établissement du revenu des ventes sont faits

          sur la base d'une prévision de cent soixante-six

          virgule deux térawattheures (166,2 TWh).

          La prévision, c'est fondamentalement une science

          inexacte. Par contre, aucune preuve et aucun

          intervenant ne peut remettre en question la qualité

          des prévisions d'Hydro-Québec. Au contraire, la

          preuve est plutôt à l'effet qu'Hydro-Québec est très

          performante en matière de prévisions.

          Je vous réfère, entre autres, à HQD-13 document 1.2.1

          où madame Lapointe via un certain nombre de tableaux

          était en mesure de démontrer la performance des

          prévisions d'Hydro-Québec si elle se compare avec les

          autres. Et ce qui importe, c'est aussi d'être en

          mesure de procéder aux ajustements, de les faire

          rapidement eu égard aux tendances du marché.

          Je vous rappellerai également que la méthodologie de

          prévision a fait l'objet d'un dossier. C'est le
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          R-3470. Elle fait l'objet également d'un suivi

          administratif via l'état d'avancement du plan

          d'approvisionnement du Distributeur. Je vous cite à

          cet effet un extrait de la décision D-2002-169 qui

          portait sur 3470.

                         Les réponses aux demandes de

                         renseignements de la Régie et des

                         intervenants ont permis de mieux

                         comprendre comment le Distributeur

                         réalise ses prévisions de la demande

                         et prend en compte les aléas auxquels

                         ces prévisions sont soumises. Aux

                         termes des deux phases de l'étude du

                         dossier, la Régie s'estime satisfaite

                         des informations fournies par le

                         Distributeur.

          Page 22. L'expert Drazen qui a critiqué l'absence de

          méthodologie de prévision n'avait jamais pris

          connaissance du dossier R-3470 (notes sténographiques

          volume 24 pages 54 et 55). Ce n'est pas très

          crédible.

          Par ailleurs, les années deux mille deux (2002) et

          deux mille trois (2003) furent des années

          exceptionnelles. Et les inférences que peut faire la

          Coalition relèvent beaucoup plus de l'arithmétique
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          que de la prévision. Et, là, je vous reproduis une

          citation du témoignage de madame Lapointe, et je vous

          enverrais à la page 7 au milieu de la citation où

          madame Lapointe affirmait d'autres éléments que la

          croissance du dernier trimestre.

                         [...] le taux de change a augmenté de

                         plus de vingt pour cent (20 %),

                         l'emploi manufacturier a baissé de

                         trente-cinq mille (35 000) au Québec

                         [...].

          Il n'est pas sûr que les mises en chantier vont

          continuer à rouler à près de cinquante mille (50 000)

          par année. Donc, oui, on regarde ce qui se passe,

          mais on regarde surtout ce qui s'en vient. Un

          prévisionniste ne tire pas de droite à partir des

          informations du dernier trimestre. Ce serait de la

          négligence.

          Également, on ne doit pas négliger l'impact des

          hausses sur le volume de consommation, lequel

          s'évalue à deux cent soixante-cinq gigawattheures

          (265 GWh). Je vous réfère à l'engagement 32, HQD-13

          document 6.32, que j'ai relu hier soir, qui est un

          engagement qui nous donne énormément d'informations.

          On ne peut non plus négliger la preuve qui a été
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          faite par l'AQCIE et le CIFQ. Ça, je vous dis ça

          malgré toute la qualité de notre prévision Grandes

          entreprises qui est faite via une relation

          personnalisée comme vous l'avez constaté. Mais il y a

          une preuve des représentants de ces grandes

          entreprises, et on ne peut pas l'ignorer. Donc, si on

          dit qu'on sous-estime, je vous apporte des bémols

          ici.

          Je vous mentionne également qu'il ne faut pas oublier

          la fermeture de Magnolia et qu'il ne faut pas oublier

          que Alcan est au maximum de son contrat. Autre

          élément important qui constitue un puissant incitatif

          pour arriver à une prévision juste, c'est évidemment

          l'absence de « pass-on ». Le risque du dépassement à

          l'heure où on se parle est assumé par l'actionnaire,

          par le Distributeur, vous pardonnez, est très grand.

          D'ailleurs, je vous soumettrai que tant les experts

          Drazen que Knecht prenaient la question du « pass-

          on » un peu pour acquis.

          Toujours dans cette même perspective, l'affirmation

          de l'expert Drazen dans son rapport à l'effet que la

          sous-estimation des ventes permettrait au

          Distributeur d'obtenir des revenus additionnels de

          trente-quatre millions (34 M$), elle est erronée

          puisqu'elle est fondée sur l'existence d'un
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          « passthrough ». Il n'y en n'a pas de

          « passthrough ». Il a donc reconnu  que cette

          hypothèse était erronée et elle devait être évaluée à

          la lumière des coûts qu'il en coûtera pour les

          approvisionnements post-patrimoniaux court terme.

          Moi, je vous soumets qu'il aurait été plus profitable

          de sur-estimer les ventes et demander un « pass-on ».

          Et, là, je fais référence plus particulièrement aux

          pièces, aux engagements 3 et 4, HQD-13 document 6.3,

          à l'engagement 10, HQD-13 document 6.10 et à

          l'engagement 11, HQD-13 document 6.3.

          On passe maintenant à la question du revenu requis.

          Ici, je vous fais une longue citation tirée du volume

          de Phillips The Regulation of Public Utilities. Je

          crois que cette citation est opportune pour

          relativiser certains, ou en fait l'ensemble du débat

          sur la reconnaissance des coûts. Je vous épargne une

          lecture complète, mais je me permettrai tout de même

          la lecture du deuxième paragraphe.

                         At the same time, managerial good

                         faith is presumed. Public utilities

                         must be given the opportunity to prove

                         the necessity and reasonableness of

                         any expenditure challenged by a

                         commission (or intervenor). To justify
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                         an expenditure, a company must show

                         that the expense was actually

                         incurred, that the expense was

                         necessary in the proper conduct of its

                         business or was of direct benefit to

                         the utility's ratepayers [...].

          Je vous suggère qu'il s'agit là des critères

          applicables et qu'il ne s'agit pas de déterminer des

          non-reconnaissances de coûts ou des coupes afin de

          donner un incitatif telle que la présentation de

          l'expert Drazen laissait entendre.

          Je vous cite également Goodman dans The Process of

          Ratemaking.

                         The cost analyst must accept the

                         operational facts as they are and not

                         what he or she would like them to be.

          On ne peut ignorer la réalité opérationnelle d'Hydro-

          Québec qui, à plusieurs égards, et c'est ce que la

          preuve démontre, constitue un bénéfice pour les

          clients et l'ensemble de la société québécoise.

          Le concept de l'entreprise indépendante, le « stand-

          alone » doit s'analyser dans une perspective

          historique. Il doit également être relativisé. La
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          structure de capital est présumée, mais les coûts,

          ils sont bel et bien réels. Il n'y a aucun coût

          présumé dans ce dossier-là.

          Les salaires, on doit les payer. Et comme disait

          monsieur Boulanger, les factures, elles sont têtues,

          elles reviennent tout le temps. Le déficit résulte

          d'une application de la Loi. Je crois que la

          conjugaison de ces deux éléments est très importante

          dans l'analyse du dossier.

          Le Distributeur demande à la Régie d'approuver un

          revenu requis de neuf milliards cinquante-six

          millions (9,56 G$) pour l'année témoin deux mille

          quatre (2004). Il y a eu un point sept pour cent

          (1,7 %) de croissance annuelle moyenne sur la période

          deux mille un, deux mille quatre (2001-2004).

          Par ailleurs, il n'y a que seize point sept pour cent

          (16,7 %) de ce revenu requis qui est sous le contrôle

          direct du Distributeur. Il y a eu une croissance

          annuelle moyenne de un point trois pour cent (1,3 %)

          sur la période deux mille un, deux mille quatre

          (2001-2004) des coûts sous le contrôle direct du

          Distributeur; un gel des charges d'exploitation pour

          deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004);

          quatre-vingt-trois pour cent (83 %) des coûts sont

          hors du contrôle direct. Et avec tout ça, une
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          croissance annuelle moyenne de l'inflation de deux

          virgule deux pour cent (2,2 %).

          Évidemment, à cela s'ajoute le coût du capital

          incluant le rendement et le coût de la dette. Je vous

          soumets que, dans un contexte d'évolution importante

          de la demande, le revenu requis du Distributeur

          démontre un contrôle des coûts et une gestion

          optimale.

          Sur le contrôle des coûts, ou en fait sur les coûts

          sous le contrôle du Distributeur, devrais-je plutôt

          dire, les charges d'exploitation sont de neuf cent

          soixante et onze millions (971 M$) en deux mille

          quatre (2004). Une croissance annuelle de zéro

          virgule sept pour cent (0,7 %). Le Distributeur

          absorbe l'inflation et la croissance.

          Si on regarde les salaires, une augmentation globale

          du salaire de base du temps supplémentaire et des

          primes de revenus divers de deux virgule huit pour

          cent (2,8 %) dont deux point sept (2,7 %) attribuable

          aux indexations, virgule un pour cent (0,1 %) à la

          croissance de l'effectif et surtout une baisse de

          onze virgule un pour cent (11,1 %) du temps

          supplémentaire.

          Évidemment, on vous plaidera que les hausses

                               - 33 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                        HYDRO-QUÉBEC

          Volume 29                              Me Éric Fraser

          salariales étaient de X, mais lorsque le jugement

          doit être porté, il doit être porté sur le global.

          Parce que les gestionnaires en ressources humaines

          doivent s'assurer d'utiliser toutes les ressources ou

          les postes qu'ils ont pour atteindre une croissance

          de la masse adéquate.

          La croissance moyenne des nouveaux abonnements a été

          de seize virgule sept (16,7 %) et les volumes ont cru

          de trois virgule neuf pour cent (3,9 %). Des données

          absolument fondamentales à l'analyse du dossier.

          Les charges de services partagés qui sont tant

          décriées pour une raison que je ne m'explique pas

          encore et qui entraînent des débats que je ne

          m'explique pas plus ont connu une diminution de un

          virgule un pour cent (1,1 %). Lorsqu'on porte un

          jugement global, les charges de services partagés ont

          diminué.

          (9 h 50)

          Il y a eu des améliorations notables des processus de

          facturation interne. Il a été mis en preuve qu'il y a

          des négociations serrées de ces ententes, qu'il y a

          un contrôle des volumes de consommation par le

          Distributeur et il ne faut pas oublier que l'ensemble

          des ententes clients-fournisseurs ont été déposées en
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          preuve.

          Toutes les activités ont été établies à coût complet

          et contrôle sur le volume, ça a déjà été dit.

          Le modèle du Centre des services partagés. Je vous

          rappelle qu'il s'agit d'un choix inspiré des

          meilleures pratiques dans le domaine. Je vous soumets

          que l'expert Drazen a lui-même cité des entreprises

          qui, dans leur panier de solutions pour réduction des

          coûts, ont mis en place un Centre de service

          partagés.

          Je vous rappelle que le CSP offre quelques soixante-

          quinze (75) produits et services puis contrairement à

          ce qui est évoqué, le CSP fait bénéficier le

          Distributeur d'économies d'échelle grâce au

          regroupement et à la synergie de services et grâce à

          la masse critique qu'il permet d'atteindre. Il permet

          également d'éviter la duplication.

          Je dois avouer que je ne comprends pas quand on nous

          oppose toujours avec l'« outsourcing », le CSP, ce

          n'est pas un boulet, c'est quand même une solution de

          réduction de coûts.

          Ce n'est pas comme si l'entreprise s'obstinait à

          garder l'ensemble de ses services dans chacune des
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          cheminées qui ferait augmenter le revenu requis. Non,

          c'est un mécanisme qui permet la réduction des coûts

          via notamment le regroupement des activités et des

          services.

          Le CSP fait ou fait faire quarante-deux pour cent

          (42 %) de ses activités en sous-traitance,

          évidemment, ce qui permet d'aller chercher les

          meilleurs prix.

          Je vous réfère aux notes sténographiques, page 22,

          volume 22, pages 61 à 66. Je vous réfère également à

          la preuve en Phase 1 parce qu'il ne faut pas oublier

          qu'on a fait une preuve sur le coût de service en

          Phase 1. Je vous épargnerai la lecture de la

          citation.

          La Coalition oppose au modèle du CSP

          l'« outsourcing » complet de fonctions ou même

          d'unités du Distributeur. Je vous soumets que c'est

          une mauvaise question, c'est une mauvaise

          comparaison.

          Ce qu'il faut se demander, c'est est-ce que le CSP

          permet une réduction des coûts? Est-ce que

          l'entreprise a fait des choix qui permettent une

          réduction des coûts?
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          Par ailleurs, sur l'« outsourcing » complet, je vous

          soumets que pour un ensemble de bonnes raisons,

          l'entreprise n'a pas fait ce choix. Je pense à

          l'expérience de Connexim, je pense au contexte

          syndical, une réalité incontournable et à la lumière

          de ce qu'on a entendu sur Accenture, je n'ai aucun

          problème à plaider pour éviter de créer des unités

          « cheap labour » à l'externe.

          Par ailleurs, ces fameuses comparaisons qui ont été

          exprimées par l'expert, reprises et déformées dans

          les médias et je ne sais pour trop quelles raisons

          mais ce qui était vingt-cinq millions (25 M$)

          d'économies est devenu soixante millions (60 M$)

          d'économies lorsqu'on parle des perceptions et de la

          réalité et de la preuve.

          L'expert Drazen est incapable d'identifier les

          sources exactes et la répartition des économies. Il

          est incapable d'identifier les économies pour les

          divisions. Il ne connaît pas la performance de BC

          Hydro puis il ne faut pas le blâmer, ils n'ont pas eu

          de cause tarifaire depuis quatre-vingt-quatorze (94).

          Aucun problème mais qu'on ne nous cite pas ça comme

          exemple.

          Premièrement, aussi plutôt Accenture offre des

          services qui sont complètement différents du CSP, on
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          ne peut les comparer, ce sont des pommes et des

          oranges. Vous vérifierez dans le contre-

          interrogatoire, Drazen n'était pas tout à fait

          certain des services, c'était vraiment chambranlant

          pourtant c'est la première chose à vérifier, si tu

          veux comparer deux éléments, offrent-ils les mêmes

          services? Non.

          Autre chose, l'expert Drazen fait sa comparaison mais

          il n'a aucune connaissance de l'environnement

          syndical chez Hydro-Québec, de son impact sur de

          telles transactions et il n'a pas non plus les mêmes

          connaissances pour BC Hydro.

          Il ne savait pas que BC Hydro devait supporter les

          coûts associés à dix pour cent (10 %) des employés

          qui avaient choisi de ne pas être transférés. On

          reprend la transaction, on corrige tout, amenez-nous

          une preuve au coût complet.

          Puis autre chose à la lumière du bout de preuve qui a

          été formulée par monsieur Piotte, on peut se demander

          si cette entente Accenture/BC Hydro n'est pas en

          quelque sorte un « lost leader », je vous rappelle

          que cette co-entreprise ou en fait, cette entreprise,

          il s'agit essentiellement d'un centre d'appels, il

          s'agit d'un centre d'appels qui va desservir une

          partie de l'Ouest Canadien, peut-être une partie de
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          Nord-ouest américain donc, le centre d'appels va

          offrir des services pour BC Gas, va offrir des

          services pour Embridge.

          Je ne crois pas qu'il n'est plus pertinent d'examiner

          CSP comme s'il s'agissait d'une filiale non

          réglementée telle que l'expert Drazen faisait

          référence dans ses citations de différentes décisions

          portant sur ATCO.

          Là, on est dans deux mondes. Le CSP, c'est une unité

          de l'entreprise laquelle est réglementée selon les

          coûts en vertu de la décision D-2003-93 donc, qui se

          présente devant vous avec ses coûts, qui justifie ses

          coûts. On est loin d'être près des exemples tels ATCO

          ou une entreprise face à la déréglementation se met à

          créer un paquet de filiales qui constituent ni plus

          ni moins que des boîtes noires où le régulateur n'a

          plus accès, où le régulateur ne peut plus exercé son

          contrôle.

          Je vous amènerais directement à la citation de la

          page 12, qui est une citation de la décision D-2003-

          040 de AUB donc Alberta Energy Utility Board, en page

          77 :

                         The Board is of the view that it is

                         not reasonable to purchase a good or
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                         service outside of the utility for

                         goods or services that could be

                         provided economically and efficiently

                         by the utility that satisfy the

                         utility's need.

          Ce n'est pas une panacée, l'« outsourcing » complet

          des activités.

          La gestion des ressources humaines. Une masse

          salariale de cinq cent quatre-vingt-un millions

          (581 M$), cela inclut les salaires de base, le temps

          supplémentaire, les primes, les revenus divers et les

          avantages sociaux.

          Une croissance annuelle de deux virgule huit pour

          cent (2,8 %) avant les avantages sociaux, dois-je

          préciser, et je vous soumets qu'il a été mis en

          preuve que les avantages sociaux, personne n'y

          échappe, c'est en quelque sorte un fait de société,

          la croissance de ses coûts, on pense notamment aux

          coûts de santé, aux coûts des médicaments.

          Je vous soumets, je crois que je l'ai déjà dit, je me

          répète mais vous me pardonnerez, onze point un pour

          cent (11,1 %) de diminution du temps supplémentaire

          annuel entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004), donnée très importante lorsqu'il
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          s'agit de porter un jugement global.

          Par ailleurs, face à la preuve qui a été faite quant

          à la très forte croissance 2002-2003, je vous soumets

          que la hausse des effectifs était nécessaire dans ce

          contexte pour absorber la forte croissance et ce

          qu'on peut constater de la preuve, c'est que les

          gestionnaires ont été en mesure via d'autres moyens

          de limiter la croissance de la masse salariale malgré

          la hausse des effectifs.

          La politique salariale, la rémunération globale, un

          modèle intégré à l'avantage des divisions;

          évidemment, je fais référence à toute comparaison ou

          tout questionnement sur le « stand-alone » donc,

          Hydro-Québec eut-elle été « stand-alone » qui sont,

          évidemment, des applications hypothétiques et qui ne

          prennent pas en considération que nous sommes face à

          un dossier où il s'agit d'une application de la Loi.

          (10 h)

          Donc une politique salariale intégrée, ce qui inclut

          la rémunération, les avantages sociaux et le fonds de

          pension. Un environnement syndiqué, on ne peut pas

          oublier cette donnée importante, je vous rappelle

          qu'il n'y a pas loin de dix-huit mille (18 000)

          employés syndiqués, répartis dans huit syndicats.
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          Un niveau de rémunération qui est à la médiane du

          marché, je vous réfère à l'étude Towers Perrin, HQD-

          13, document 6.4. Et également des écarts par rapport

          à la médiane qui se réduisent au fil des ans; l'écart

          était de vingt-deux pour cent (22 %) au dessus du

          marché en quatre-vingt-deux (82), maintenant il n'est

          plus que de six pour cent (6 %) en deux mille trois

          (2003), donc à toutes fins utiles, selon les critères

          de Towers Perrin, à la médiane. Évidemment, quelqu'un

          pourrait dire : « Oui, mais de quatre-vingt-deux (82)

          à aujourd'hui, c'est long », mais il ne faut pas

          oublier que des conventions collectives, on n'en

          signe pas à tous les ans.

          Et ça, c'est une preuve de saine gestion; si on doit

          porter un jugement sur l'impact de la négociation

          intégrée, si on doit porter un jugement sur les

          hausses salariales, c'est une donnée fondamentale, il

          y a eu un redressement significatif sévère.

          Il a également été mis en preuve qu'une négociation

          par division, ou une hypothétique négociation par

          division si on voulait réduire les coûts de masse

          salariale, constituerait un désavantage pour le

          Distributeur. Un exemple qui a été cité, le monde

          municipal, dont la rémunération se situe

          approximativement à trente-trois pour cent (33 %) au

          dessus du marché.
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          De plus, la gestion intégrée permet ou assure au

          Distributeur une rémunération concurrentielle au

          marché, une rétention dans l'emploi, à une période,

          je vous rappelle, où la demande sera supérieure à

          l'offre à court terme; on évite un désintérêt

          potentiel des employés des unités déficitaires vers

          les unités profitables, ce qui ne serait pas à

          l'avantage du Distributeur ni à l'avantage de son

          coût de service, et permet également une meilleure

          rétention des talents, essentielle à la bonne marche

          de ses activités et à l'atteinte de ses objectifs.

          La rémunération incitative. Je vous rappelle qu'il

          s'agit d'une composante qui a été négociée, que cette

          composante, elle est indissociable de la rémunération

          globale et qu'elle doit s'analyser en remplacement

          d'une augmentation du salaire de base. Et là, j'ai

          une citation, je crois que c'était une question de

          maître Turmel - très bonne question que j'aurais dû

          poser moi-même - où il demandait à monsieur

          Charlebois si le corporatif ne devait pas assumer ces

          coûts, et sa réponse fut limpide : « Non. » S'il

          s'agit de coûts de main-d'oeuvre, ils doivent être

          assumés notamment pour favoriser, ici on dit

          « l'engagement des employés ». Je vous laisse lire le

          reste mais c'est clair, ce sont des coûts de main-

          d'oeuvre, ils font partie, une partie essentielle de

          notre coût de service.
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          Je vous rappelle qu'un régime orienté sur la

          performance constitue un outil de rémunération qui

          favorise l'amélioration de la productivité. Et ici,

          je cite la décision D-2003-93, à sa page 111, donc il

          y a déjà eu une reconnaissance quant à la validité de

          ce type de rémunération.

          Je vous soumets qu'il s'agit d'un régime

          d'intéressement comparable, sinon inférieur à ce que

          l'on trouve dans l'industrie (notes sténographiques,

          volume 23, page 101, lignes 13 à 19), et que pour

          l'année deux mille quatre (2004), il faut placer

          toutes choses en perspective, il s'agit quand même

          d'une petite portion de l'ensemble de la masse

          salariale.

          Il y a eu certains débats sur la question du

          déclencheur; je vous rappelle que si quatre-vingt-

          sept point cinq pour cent (87,5 %) du bénéfice net

          n'est pas atteint, personne n'a de bonus, ça malgré

          tout le travail qu'il peut faire. Donc moi, j'espère

          qu'on va atteindre l'objectif l'année prochaine parce

          que je le mérite, mon bonus. Bon, trêve de

          plaisanteries.

          Le Distributeur contribue à l'atteinte du

          déclencheur, évidemment, diminution du déficit,

          augmentation des profits. À la rigueur, je vous
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          soumets que le déclencheur, à moyen terme ou peut-

          être même court terme, ne peut que pénaliser

          l'entreprise réglementée. J'ai vérifié dans certaines

          notes mais je ne crois pas que SCGM n'a pas fait son

          rendement; une entreprise réglementée, et d'ailleurs,

          les experts l'ont souvent dit, on établit le revenu

          requis et on fixe des tarifs pour atteindre le

          rendement.

          Donc le Distributeur, normalement, en vitesse de

          croisière, devra toujours atteindre son rendement,

          donc il est pénalisé via ce déclencheur, donc il n'y

          a pas de débat à y faire là, si le Producteur

          n'exporte pas assez, alors que le Distributeur est

          performant, il pourrait ne pas y avoir de

          déclenchement du boni.

          Évidemment, on parle ici du déclencheur mais par la

          suite, il est important que le niveau du boni - et

          là, je vous réfère à la preuve, il y en a eu

          beaucoup, je ne vais pas me remettre à la préciser -

          mais que le niveau est évalué en fonction de la

          performance, selon des critères qui ont trait à la

          clientèle, qui ont trait aux employés et qui ont

          trait à l'actionnaire.

          Toujours sur les ressources humaines, les conventions

          collectives. Évidemment, les négociations se font par
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          groupe syndical et non pas division, il s'agit

          d'accréditations qui sont transversales, une ferme

          volonté de maintenir la paix sociale et des objectifs

          de mobilisation pour l'ensemble des employés.

          Je vous reproduis ici une citation de monsieur

          Charlebois sur toute la question du « stand-alone »

          et la question à l'effet si le Distributeur aurait

          consenti des conventions collectives similaires à

          celles qui ont été signées. Je vous laisserai la lire

          à tête reposée.

          Je vous soumets également qu'il y a une concertation

          interne entre les divisions, donc le Distributeur, la

          preuve a été claire là-dessus, le Distributeur

          participe, il est d'ailleurs allé chercher des gains

          significatifs. Les conventions sont soumises au

          Conseil du trésor, elles sont balisées avec les

          résultats des négociations du même moment.

          Et j'ai une citation que je vous reproduis, qui est

          fort intéressante selon moi, concernant les plus

          récentes conventions collectives, et c'était à la

          suite d'une question, ma mémoire faillit, mais celle-

          ci, j'aimerais la citer in extenso :

                         On a fait une proposition salariale

                         dans la base qui est deux pour cent
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                         (2 %), le paramètre est deux pour cent

                         (2 %). C'est inférieur à ce qui

                         s'offre sur le marché puis si vous

                         allez sur le site du ministère du

                         Travail qui fait le recensement de

                         toutes les conventions collectives qui

                         sont signées et qui prévoient des

                         augmentations pour les prochaines

                         années, les taux d'augmentation prévus

                         sont légèrement supérieurs à ce deux

                         pour cent (2 %).

          Preuve de saine gestion établie. Et on a également,

          par la suite, si vous allez à la page 15, la suite de

          cette citation, qui porte de manière plus précise sur

          la raisonnabilité du régime d'intéressement.

          Évidemment, comme je l'ai mentionné brièvement, le

          Distributeur profite de cette gestion intégrée, les

          objectifs spécifiques du Distributeur sont considérés

          à tous les niveaux dans les négociations, et, je vous

          soumets, les augmentations, les obtentions de gains

          en termes de flexibilité et d'efficience qui ont été

          mis en preuve et qui ont été atteints par le

          Distributeur dans le cadre de la négociation des

          dernières conventions collectives : augmentation de

          la responsabilisation; amélioration des règles de

          dotation; rétention dans l'emploi; optimisation des
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          centres d'appels.

          Globalement, je vous soumets que l'augmentation de la

          masse salariale moyenne n'est pas supérieure à

          l'inflation. Et là, je vous cite un passage de

          monsieur Bruno Gingras, et je vais vous lire la

          réponse :

                         ... quand on prend encore une fois

                         selon les chiffres que vous avez

                         donnés, quand on prend le global,

                         c'est-à-dire les avantages sociaux, le

                         salaire de base, le temps

                         supplémentaire et quand on le fait sur

                         une base de quatre ans, la masse

                         salariale a progressé de six point

                         huit (6,8 %) et le taux d'inflation,

                         lui, il a progressé de six point cinq

                         (6,5 %). On parle de point trois

                         (0,3 %) [...] quand je vous parle de

                         six point huit (6,8 %) c'est

                         l'ensemble des éléments, y compris le

                         régime d'intéressement. On parle du

                         temps supplémentaire, régime

                         d'intéressement, avantages sociaux.

          Et je vous réfère à mes commentaires sur le peu de

          contrôle en matière d'avantages sociaux. La
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          démographie étant ce qu'elle est, on n'y peut rien.

          La base de tarification maintenant. Le Distributeur

          demande que soit approuvée sa base de tarification de

          huit milliards quatre cent soixante-cinq millions

          (8 465 M$) pour l'année témoin 2004. Cette base a

          évolué à un rythme de un virgule deux pour cent

          (1,2 %) annuellement, malgré la très forte

          croissance. Le décalage entre les investissements et

          les mises en exploitation s'explique en raison de

          l'intégration des investissements seulement

          lorsqu'ils sont mis en exploitation - il y avait

          certaines interrogations là-dessus.

          Les ajouts à la base de tarification sont

          essentiellement liés à l'obligation de servir et aux

          travaux de pérennité, qui sont nécessaires,

          évidemment, au maintien en bon état du réseau. En

          aucun cas, les investissements n'exercent une

          pression à la hausse sur les tarifs puisqu'ils sont

          toujours inférieurs à la charge d'amortissement.

          En ce qui concerne les « invest » 2004, évidemment,

          la forte croissance pousse le Distributeur à procéder

          aux investissements qui sont liés à la croissance et

          à la pérennité, on n'y échappe pas. Par ailleurs,

          petit commentaire sur la proposition de l'AIEQ, qui

          vise à réduire les investissements sur la base de
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          l'année deux mille deux (2002), donc à cinq cents

          millions (500 M$) : c'est risqué de faire des choses

          comme ça. C'est risqué lorsqu'on parle de croissance,

          donc on a une obligation de servir, on ne peut pas

          réduire nos investissements à l'aveuglette. Et les

          questions de pérennité, bien je crois que je n'ai pas

          besoin de m'étendre là-dessus.

          Évidemment, s'il y a des économies possibles, elles

          doivent être réalisées sur des éléments peut-être

          d'amélioration de la qualité. Et là, je vous soumets

          qu'on a un parfait exemple de question d'arbitrage et

          de coût de service. Et je crois que je cite une

          réponse suite à une question de maître Lassonde sur

          la nécessité de réduire l'IC à un virgule sept (1,7).

          Évidemment, le réduire à un virgule sept (1,7)

          implique des investissements, implique des coûts. La

          question de maître Lassonde était à savoir est-ce que

          coûts sont vraiment nécessaires - pure question de

          coût de service. Je vous soumets la réponse de

          monsieur Jean Bouchard et je vous citerais

          essentiellement la dernière ligne de cette citation,

          donc à la dernière ligne de la page :

                         ... c'est la gestion des extrêmes. On

                         a des lignes qui ne performent pas

                         très bien et l'objectif qu'on vise
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                         dans les trois premières années du

                         plan d'automatisation c'est justement

                         de s'attaquer aux lignes qui, d'une

                         façon récurrente, ont une moins bonne

                         performance de façon à limiter par

                         l'automatisation le nombre de clients

                         touchés par une panne.

          Donc lorsqu'on parle de la nécessité des

          investissements en automatisation, on doit faire le

          choix. Le Distributeur a fait ce choix et la

          réduction de l'IC à un point sept (1,7) passe par les

          investissements en automatisation, qui vont permettre

          d'améliorer la qualité du service.

          S'il n'y a pas de reconnaissance de ces coûts, il n'y

          aura évidemment pas d'investissements en ce sens et,

          effectivement, nous vivrons avec un IC de deux (2)

          mais je vous réfère à nouveau au témoignage, un IC de

          deux (2), c'est une moyenne, il y a des extrêmes qui

          doivent être corrigés et c'est pour ça qu'on veut

          réduire le IC à un virgule sept (1,7).

          (10 h 15)

          Les frais corporatifs. Je vous soumets qu'en contre-

          interrogatoire, l'expert Drazen a clairement affirmé

          qu'en matière de répartition des coûts, la
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          réglementation devrait toujours tendre vers la

          causalité. Notes sténographiques, volume 24, page 67,

          lignes 1 à 4, je suis en parfait accord avec lui. La

          méthode que nous proposons est axée sur la causalité

          des coûts et la juste répartition entre les

          différentes divisions. Elle est par ailleurs simple

          d'application et elle est stable.

          Je vous soumets que les intervenants proposent

          souvent des méthodes uniquement en fonction de la

          finalité et je vous soumets que la proposition de

          monsieur Drazen est très instable.

          La question du balisage. bon, je crois que la preuve

          de ma cliente sur ce sujet démontre le sérieux de

          l'exercice dans lequel elle est présentement engagée.

          Je fais référence évidemment aux exercices avec PA

          Consulting, aux exercices en collaboration avec

          l'ACE, donc COPE. Le Distributeur avec ses exercices

          répond pleinement à la demande qui était exprimée par

          la Régie dans la décision D-2003-93. Toutefois - et

          on ne le dira jamais assez - c'est complexe et le

          balisage ne peut absolument pas souffrir d'une

          analyse fondée sur des résultats sommaires qui ne

          peuvent être comparés. Toute analyse à ce stade-ci du

          processus sera superficielle et peu crédible.

          Je vous rappelle que les résultats de balisage
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          doivent être analysés dans une perspective que, dans

          toute cette perspective que la réglementation doit

          rechercher l'équilibre entre l'efficience, la qualité

          du service et la satisfaction de la clientèle. Je

          vous cite un extrait du témoignage de madame Lapointe

          qui souligne de manière brillante ce concept. Notes

          sténographiques, volume 22, pages 49-50.

          Je vous soumets également l'exemple des Centres

          d'appel. En matière de balisage, probablement que les

          centres d'appel d'Hydro-Québec sont coûteux. Je n'ai

          pas vérifié mais je dis probablement. Allez voir

          HQD-2, document 1, pages 19 à 24.

          Mais ce qu'il faut comprendre, c'est qu'Hydro-Québec

          a cinq centres d'appels. Cinq centres d'appels

          justifiés notamment par des préoccupations de

          développement régional tout à fait légitime. Je vous

          soumets qu'il n'y a pas de réponse vocale

          automatisée. C'est du vrai monde qui répond au

          téléphone, ça coûte plus cher, mais que c'est un

          élément de qualité et de satisfaction pour la

          clientèle. Ainsi lorsqu'on fait du balisage de coûts,

          on doit garder à l'esprit l'ensemble de ces éléments,

          on doit faire des choix et on doit faire des

          arbitrages. Qu'est-ce qu'on privilégie d'abord et

          avant tout. Et ce, l'exemple des Centres d'appels est

          très illustratif.
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          Pour le balisage du CSP, je vous soumets que

          contrairement au Distributeur, il n'existe pas de

          programme structuré disponible pour faire un balisage

          systématique. Par contre, il y aura balisage ciblé

          sur les attentes de la clientèle, et je vous donne

          les exemples évidemment qui ont été référés en

          preuve, auxquels la preuve a fait référence plutôt,

          dans le domaine immobilier, notamment le coût

          d'entretien sur le mètre carré, les services de

          transport, les coûts d'entretien par catégorie de

          véhicules. Donc il y aura balisages, lesquels seront

          précisés selon, en fonction de l'amélioration de la

          qualité du service, du contrôle des coûts et

          l'implantation des meilleures pratiques.

          La question du coût du capital. Je ne reviendrai pas

          sur le caractère limité de l'audience en Phase 2 en

          ce qui concerne le coût du capital. Je pense que j'ai

          écrit beaucoup de lettres à ce sujet, j'ai même fait

          certains commentaires en audience. Donc je ne

          reviendra pas sur cet élément qui par ailleurs est

          important, vous en conviendrez.

           La première question, c'est la question de

          l'inclusion de la dette à court terme d'Hydro-Québec

          dans le calcul du coût de la dette intégrée. Quel est

          le débat? Selon les experts Kryzanowski et Roberts,

          il doit y avoir un appariement entre les actifs et
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          les passifs de court terme. Selon Hydro-Québec, il

          doit y avoir un appariement selon la durée des

          besoins.

          Les deux options sont valables. Et les deux options

          sont fondées sur des approches théoriques. Toutefois

          je vous soumets que l'approche des professeurs

          Kryzanowski et Roberts, elle est plus risquée,

          notamment étant donné les contraintes de marché et là

          je fais référence à la preuve de monsieur Robillard

          qui nous disait que compte tenu de la taille du

          marché du papier commercial, lequel est en

          décroissance et qui est limité, les alternatives de

          financement disponibles à Hydro-Québec n'y sont pas.

          Donc il n'est ni désirable ni possible de changer la

          politique financière d'Hydro-Québec à cet effet-là.

          Et ce qui est intéressant c'est que les experts

          Kryzanowski et Roberts n'ont fourni aucune réponse à

          cette constatation de fait sur la réalité du marché

          de court terme pour Hydro-Québec. Ça parle ce

          silence.

          Évidemment, je vous plaide qu'il s'agit, à toute fin

          pratique, d'un faux débat puisque le financement à

          long terme d'Hydro-Québec contient pour vingt-cinq

          pour cent (25 %) de taux de court terme. Ça a été

          expliqué en l'instance, ça a également été expliqué

          dans le dossier 3401-98 relativement à TransÉnergie.
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          Je vous soumets, je vous réfère plutôt à la pièce

          HQD-7, document 2, pages 7-9, que l'inclusion des

          éléments de court terme dans le coût de la dette

          n'était pas à l'avantage des clients. En effet, cela

          résulte en un coût de la dette plus élevé en moyenne.

          La capitalisation des frais financiers en cours de

          construction. Évidemment Hydro-Québec propose

          d'utiliser le coût moyen de la dette dans la

          capitalisation des projets en construction. Il s'agit

          d'une méthode comptable qui est reconnue. Il s'agit

          également de la méthode qui est utilisée par

          TransÉnergie et par SCGM. Donc il s'agit d'une

          méthode déjà reconnue par la Régie.

          Les professeurs Kryzanowski et Roberts proposent

          d'utiliser un coût prospectif et une structure de

          capital spécifique au projet en construction composée

          à quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de dette.

          Pourtant je vous soumets à la preuve, notamment celle

          de monsieur Maillé, qu'en valeur présente, sur la

          durée de vie de l'équipement, tant pour les clients

          que pour l'actionnaire, les deux approches

          s'équivalent. En effet, rien de ne se perd, rien ne

          se crée. Le projet en construction dans la

          capitalisation au coût moyen profite avant son

          intégration à la base tarifaire puisqu'il fait
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          réduire le coût de la dette de la base tarifaire. Et

          l'approche au coût prospectif, elle, elle fait tout à

          fait l'inverse. Donc à long terme, c'est blanc

          bonnet, bonnet blanc. Et ça peu importe que les

          projets soient petits ou grands.

          Et là je vous fais référence à une question de Me

          Fréchette à monsieur Maillé portant sur le projet SIC

          et sa capitalisation. La réponse était également très

          claire. Malheureusement, je n'ai pas la citation,

          mais il s'agissait du volume 25.

          Je vous soumets d'ailleurs que dans le contexte du

          présent dossier où plusieurs personnes tentent de

          réduire le coût de service du Distributeur, la

          méthode présentée par Hydro-Québec est nettement

          préférable puisque la méthode de Coalition ferait

          tout de suite augmenter le coût de la dette et le

          revenu requis 2004.

          Je vous soumets qu'en contre-interrogatoire, les

          professeur Kryzanowski et Roberts ont admis que d'un

          point de vue comptable, la construction en cours est

          considérée comme un actif de long terme et la logique

          voulant qu'Hydro-Québec finance ses actifs de long

          terme avec du financement à long terme.

          D'autre part, il y a toute la question de
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          l'opérationnalité, je dirais de l'application de la

          méthode des experts de la Coalition. Je vous soumets,

          je vous rappelle qu'Hydro-Québec ne fait pas de

          financement par projet, pas de financement par

          division, il y a donc une incapacité d'identifier la

          provenance des dollars associés à un projet. Il n'y a

          pas de distinction entre la phase de construction et

          la phase d'opération des projets. Il s'agit d'une

          structure de capital globale présumée qui est

          inconciliable et incohérente avec la structure

          spécifique des projets en construction.

          Bref, la proposition de la Coalition ne comporte

          aucun avantage, elle est complexe, elle n'est pas

          adaptée à la réalité de l'entreprise et elle ne

          reflète pas la pratique réglementaire applicable

          présentement au Québec.

          La question de la mise à jour du coût de la dette et

          du taux de rendement sur le capital.

          Évidemment face aux préoccupations énoncées quant à

          la mise à jour des données portant tant sur le coût

          de la dette que sur le taux de rendement pour les

          futurs dossiers, le Distributeur vous propose ce qui

          suit : en ce qui concerne le coût de la dette, il

          sera calculé sur la base des mêmes paramètres

          financiers que ceux utilisés dans la prévision des

          ventes du mois d'août de chaque année. Évidemment, on
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          vous soumet qu'en vitesse de croisière normalement

          nos dossiers devraient être déposés en septembre,

          donc ils devraient être corrigés en août.

          Et qu'évidemment les variables, ces variables doivent

          être fixes puisqu'elles font partie si on veut de la

          cohérence même du dossier. Donc si on parle

          d'intérêt, si on parle de taux de change, cela a une

          incidence sur le coût de la dette, mais cela a

          également une incidence sur les ventes, sur les

          prévisions de ventes. En ce qui concerne le taux de

          rendement, il s'agit d'une variable qui a moins

          d'impact sur le cohérence de l'ensemble du dossier,

          nous proposons qu'il soit ajusté en date de la

          décision de la Régie.

          Thème 3 : Répartition des coûts et mesure de

          l'interfinancement.

          Si on tombe dans, là on vient de passer le sujet que

          maître Lassonde avait qualifié de soporifique, mais

          je dois avouer qu'il devrait ajouter la répartition

          des coûts là-dedans parce que ce n'est pas toujours

          évident de traiter de ces matières.

          Alors allons-y, j'essaierai d'ailleurs d'y aller de

          manière un petit peu plus sommaire.

          La répartition des coûts. Évidemment la répartition
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          des coûts, c'était un grand débat en Phase 1, ça

          l'est beaucoup moins en Phase 2. Il y a certains

          intervenants qui ont suggéré d'attendre que toutes

          les études soient complétées avant d'adopter une

          méthode et à la rigueur d'appliquer les hausses

          demandées. Ce qui vous en conviendrez est un grave

          problème pour le Distributeur.

          Un raisonnement comme celui-là est inacceptable, il

          est inéquitable. Il omet qu'en l'instance d'ailleurs

          le Distributeur se conforme à la décision de la Régie

          en Phase 1. Je vous fais référence d'ailleurs au

          Réseau autonome, monsieur Co Pham qui demande à ce

          qu'il ne soit pas reconnu dans nos coûts alors qu'en

          Phase 1, il était convenu qu'on n'aborderait pas

          cette question en Phase 2. Donc il n'est pas question

          qu'il y ait un préjudice sur cette base-là.

          Je vous soumets également une citation de monsieur

          Harper qui était le seul expert en répartition des

          coûts en Phase 2 :

                   In each of those cases, as I said before, I

                   believe Hydro-Québec Distribution has met

                   the requirements set out by the Régie and,

                   in fact, in the case of customer care cost,

                   they provided a more detailed allocation

                   than what was requested by the Régie.

          Rendons à César ce qui appartient à César.
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          (10 h 30)

          Par ailleurs en ce qui concerne les modifications

          mineures qui sont réclamées, elles ont fait l'objet

          d'une analyse critique qui était assez structurée de

          monsieur Marcel Fortin, je vous réfère - Marcel Côté,

          excusez-moi - je vous réfère aux notes

          sténographiques, le volume 26, les pages 18 à 38.

          Vous vous souviendrez qu'il avait qualifié les

          modifications en quatre sections donc, les

          modifications qui ne sont pas conformes à la décision

          D-2003-93, les modifications pour lesquelles il était

          convenu de traiter dans la prochaine cause tarifaire,

          les modifications qui sont basées sur une

          interprétation que le Distributeur juge inadéquate et

          les modifications inappropriées.

          De manière plus précise sur les interprétations

          inadéquates, il s'agissait évidemment d'une

          opposition en ce qui concerne la répartition de

          l'interruptible, la répartition du poste relation

          avec le milieu, les supposées anomalies dans le

          calcul des pointes coïncidentes et non coïncidentes,

          la marge d'erreur de dix pour cent (10 %) qui est

          tout à fait acceptable d'un point de vue statistique

          mais ce ne sont pas tous les intervenants qui

          partagent notre avis là-dessus, la question de la

          division entre la moyenne tension et la basse
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          tension, le centre d'appels.

          Ce qui apparaissait inapproprié pour monsieur Fortin,

          toute la question de la taxe sur le revenu, Côté - ce

          qu'il faut savoir, c'est que Marcel Fortin est le

          comptable réglementaire et puis qu'on travaille, on

          travaille beaucoup ensemble de ce temps-ci donc,

          c'est le nom qui me revient mais c'est monsieur

          Marcel Côté. La taxe sur le revenu brut en lieu de

          taxe, le fonds de roulement, les unités corporatives,

          les frais de branchements, les programmes

          commerciaux, le partage moyenne et basse tension, les

          pertes pour mauvaises créances, les relations avec le

          milieu en fonction des gigawattheures et les critères

          spécifiques pour la subtilisation et le recouvrement.

          Je n'en dirai pas plus.

          Le tarif BT. Je suis à la page 22. Je vous soumettrai

          que l'approche du Distributeur a le mérite indéniable

          d'être cohérente peu importe la décision que rendra

          la Régie sur l'avenir de ce tarif.

          En effet, si le tarif disparaît purement et

          simplement, les coûts de transport et de distribution

          devront être répartis à l'ensemble des catégories

          tarifaires. Par ailleurs, si le tarif est maintenu et

          qu'il redevient un tarif de gestion fonctionnel, il y

          aura effacement.
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          En ce qui concerne le méthode de répartition du PGEÉ,

          je vous rappelle que la méthode proposée par le

          Distributeur est évidemment idéale en l'absence de

          coût évité de transport et de distribution et que

          l'expert Harper appuie cette méthode, notes

          sténographiques, volume 27, page 34.

          Finalement, il ne faut pas oublier que l'ensemble des

          courtes modifications ou des petites bonifications

          auxquelles j'ai fait référence rapidement sont

          marginales et là, je fais écho à une question de

          monsieur Frayne à laquelle l'expert Harper

          répondait :

                         A. I am going to have to answer you

                         more by intuition than based on

                         analysis, but in looking at the, in

                         considering the areas that I talked

                         about, I don't think we're up at the

                         ten million dollar ($10 M) point, so I

                         think they are, I think the impacts

                         are not significant [...] there are

                         refinements [...]

          Donc, il est indéniable que la preuve permettait de

          démontrer la robustesse de la méthode de répartition

          et le fait qu'il s'agit d'une base indéniablement

          adéquate pour le Distributeur.
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          La mesure de l'interfinancement. Évidemment, il ne

          s'agissait pas d'un débat en Phase 2. Je vous

          rappelle, je cite la décision D-2003-93, je ne la

          citerai pas in extenso ici, toutefois, ce qui est

          important de considérer, c'est que les hausses

          réclamées n'ont aucun impact sur l'interfinancement.

          S'il y a des changements au niveau de

          l'interfinancement, il résulte des modification à la

          méthode de répartition, à la variation des ventes et

          au niveau des coûts.

          Bien sûr, et ça a été expliqué ad nauseam en Phase 1,

          l'interfinancement, ça change tout le temps. La

          préoccupation qu'on doit garder à l'esprit en matière

          de tarification, c'est de s'assurer que la

          modification tarifaire n'atténue pas

          l'interfinancement et ce n'est pas le cas dans le

          dossier.

          Sur la proposition tarifaire maintenant. La

          proposition du Distributeur permet la récupération du

          revenu requis deux mille quatre (2004) et ce, sans

          profit illégitime ou ce qui pourrait être qualifié de

          « over recovery ».

          Je vous soumets à cet effet qu'en deux mille cinq

          (2005), le Distributeur reviendra devant la Régie et
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          ce, étant donné la croissance anticipée des coûts

          d'approvisionnement, des coûts de transport et des

          frais financiers. Et aussi sans oublier la

          disposition du compte de frais reportés pour

          l'alimentation du tarif BT, le cas échéant, bien

          évidemment.

          Il s'agit d'un proposition tarifaire qui respecte la

          décision de la Régie sur l'interfinancement, j'en ai

          discuté tout à l'heure, la hausse n'affecte pas

          l'interfinancement, elle ne l'atténue pas et toutes

          les catégories tarifaires participant à la résorption

          du déficit, ce qui avait été un principe reconnu puis

          là, je vais me permettre de citer D-2003-93, page

          184 :

                         [...] un ajustement uniforme théorique

                         des tarifs et elle adopte, par

                         conséquent, la mesure de

                         l'interfinancement HQD.

          Donc, ça avait été évoqué et dans la perspective du

          rattrapage du rendement, ça avait été, cette question

          avait été adressée et reconnue par la Régie dans

          D-2003-93.

          Il va de soi que ma cliente rejette toute proposition

          qui ne permet pas la récupération du revenu requis et
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          la réalisation de son plein rendement en deux mille

          quatre (2004).

          J'aimerais vous donner l'exemple de SCGM lequel est

          de connaissance judiciaire, je fais ici référence à

          des décisions de la Régie. Il y a eu une hausse de

          cinq virgule trois pour cent (5,3 %) au premier (1er)

          mais deux mille un (2001) pour les tarifs 2000-2001.

          Il s'agit de la décision D-2001-109.

          Il y a eu également une hausse de cinq point trois

          pour cent (5,3 %) au premier (1er) octobre deux mille

          un (2001) pour les tarifs 2001-2002, décision D-2002-

          232.

          Alors, moi, je me permettrais de citer mon confrère,

          maître Tardif, il le fait souvent, « ce qui est bon

          pour Pitou est bon pour Minou ». Je vous soumets

          qu'il s'agit de deux hausses tarifaires,

          premièrement, elle sont successives, elle sont très

          similaires à ce qu'on demande et elles ont été

          accordées.

          L'autre élément qu'on a retrouvé et je réfère à

          l'expert Knecht qui a énoncé des arguments contre la

          hausse tarifaire, que je qualifierais sous le vocable

          et il le fait lui-même, de « Public Policy ».
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          Je vous soumets que le « Public Policy » en

          l'instance, c'est l'application de la Loi, c'est le

          contexte législatif et réglementaire applicable au

          Distributeur.

          Et ce n'est pas en raison d'un concept de « Public

          Policy » qu'on pourrait aller chercher via l'intérêt

          public, qu'on peut par ailleurs refuser le droit

          légitime à l'atteinte du rendement. Ce serait allé à

          l'encontre de la Loi et ça ne la respecterait pas

          évidemment.

          Puis les chocs tarifaires, ce n'est pas, c'est une

          petite note que j'ai, évidemment, je vous soumettrai

          que s'il y a des chocs tarifaires, ils se retrouvent

          de l'autre côté de la rivière des Outaouais.

          Je termine avec Bonbright. Pourquoi je termine avec

          Bonbright puisqu'on est en tarification? Puisque

          monsieur Co Pham avait cité cet ouvrage, évidemment,

          ce classique de Bonbright sur la réglementation

          économique, il nous disait qu'un des critères

          importants était la stabilité tarifaire et mon

          réflexe était de dire que le critère le plus

          important, c'est celui de permettre d'aller chercher

          le revenu requis et je vous soumets qu'effectivement,

          le premier critère de la liste, c'est :
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                         Effectiveness in yielding total

                         revenue requirement under the fair-

                         return standard without any socially

                         undesirable expansion of the rate base

                         or socially undesirable level of

                         product quality and safety [...]

          Et plus loin, vous verrez dans les extraits, je vous

          ai soumis quand même plusieurs pages de ce bouquin,

          sur les dix (10) critères applicables à la

          tarification, Bonbright, par la suite, les regroupe,

          les regroupe en objectifs réglementaires et je vous

          réfère à la 388 :

                         Therefore, a fourth criterion,

                         although of somewhat lower rank than

                         the three primary ones discussed

                         earlier, is that of stability and

                         predictability [...]

          Donc, contrairement à ce qui était affirmé par

          l'expert qui nous citait Bonbright, la stabilité est

          un critère définitivement inférieur et si vous lisez

          le texte au complet, la stabilité ne réfère pas

          seulement aux tarifs, elle réfère également aux

          revenus.

          Alors évidemment, je complète. je conclus. Les coûts

                               - 68 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                        HYDRO-QUÉBEC

          Volume 29                              Me Éric Fraser

          sont amplement documentés. Les hausses sont conformes

          à la Loi et à la pratique réglementaire, je vous

          soumets donc que le Distributeur a présenté un bon

          dossier et ça conclut ma plaidoirie principale,

          évidemment on se reverra en réplique. Je ne sais pas

          si vous avez des questions, Monsieur Frayne, vous

          semblez avoir un regard interrogatif? Non.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Non, non, non, pas du tout.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, ça complète, je vous remercie, Monsieur le

          Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Nous allons reprendre à onze

          heures (11 h), avec maître Turmel, je crois.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                    _______________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (11 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être juste avant de vous passer la parole,
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          Maître Turmel, il y a eu une correspondance ce matin

          de maître Dominique Neuman par rapport au dépôt d'une

          pièce. Effectivement, là, est-ce que Hydro-Québec a

          des commentaires par rapport au dépôt de cette pièce-

          là?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Parce que Hydro-Québec l'a déjà citée en faisant

          référence à l'autre côté de l'Outaouais tout à

          l'heure.

          LE PRÉSIDENT :

          Je sais.

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, évidemment, je n'ai pas... La pièce fait mon

          affaire, là, mais si je vais sur l'aspect des règles,

          là. Mais, moi, je n'ai pas d'objection au dépôt de la

          pièce si la Régie n'y voit pas d'objection.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          La pièce n'existait pas encore lorsque nous étions à

          la dernière audience le vingt-cinq (25) novembre.

          Elle a été publiée il y a moins d'une semaine.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel.

                               - 70 -

          R-3492-2002

          1er décembre 2003

          Volume 29

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, ça ne me fera pas dévier de mon plan

          d'argumentation. De manière habituelle, je me serais

          objecté à ce dépôt, mais écoutez, si ça peut -

          comment dire - faire plaisir à maître Neuman, je n'ai

          pas de difficulté, compte tenu que, dans notre propre

          plan d'argumentation, nous déposons non pas de la

          preuve, mais des tableaux, bref une argumentation

          chiffrée. Et j'annonce à l'avance pour éviter que mon

          collègue me dise que c'est de la preuve. Ce n'est pas

          de la preuve, c'est qu'on présente de manière

          chiffrée certaines recommandations. Alors, ceci étant

          dit, moi, je suis prêt à commencer.

          LE PRÉSIDENT :

          Effectivement, je pense que ce qui a été dit reflète

          ce que pense... on accepte que vous déposiez ce

          document.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie. Est-ce que je comprends que la

          Régie en a déjà eu distribution ou est-ce que je dois

          faire des copies additionnelles?

          LE PRÉSIDENT :

          On en a déjà eu distribution. Nous, on en a reçu

          copie.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ce serait SÉ/AQLPA-9 document 6. Et la lettre de

          couverture qui datait du vingt-huit (28) novembre.

          Donc, c'est communiqué du gouvernement d'Ontario sur

          la tarification de l'électricité avec deux annexes.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Pouvez-vous répéter la cote s'il vous plaît?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          SÉ/AQLPA-9 document 6. Merci.

          SÉ/AQLPA-9 doc.6 :  Communiqué du gouvernement

                              d'Ontario sur la tarification de

                              l'électricité avec deux annexes.

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

          régisseurs. André Turmel pour la Coalition des

          consommateurs et, à l'égard de certains sujets

          spécifiques, FCEI/UMQ.

          D'abord, pour commencer, j'avise madame la greffière

          que j'ai déjà procédé en partie au dépôt de deux

          documents, mais qu'il faudra compléter, là. Le

          premier, c'est le plaidoyer écrit de la Coalition et

          de FCEI/UMQ que l'on pourra coter sous Coalition,

          numéro à donner, ainsi que les notes d'autorités.
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          J'ai déjà donné... les régisseurs, les gens de la

          Régie ont, et Hydro-Québec, ont leur copie. Il faudra

          voir dans la salle, parce que je voulais accélérer le

          tout. Alors, si vous me permettez, Monsieur le

          Président, je débuterais.

          Alors, voici un peu, et je ne veux pas vous faire

          peur avec les documents que je vous ai distribués.

          Évidemment, le cahier d'autorités, je n'y référerai

          pas, sauf à une ou deux occasions. Je n'entends pas

          les citer, mais c'est pour fins de référence et

          d'utilité.

          Par ailleurs, je n'entends pas faire trois cent

          cinquante, lire trois cent cinquante paragraphes de

          mon plaidoyer écrit. J'entends survoler et mettre

          l'accent ou l'emphase sur ce qui m'apparaît le plus

          important. Mais permettez-moi au moins de vous

          présenter un peu la façon dont nous abordons cette

          argumentation.

          À la page 2, nous présentons une table des matières

          qui, je pense, exprime bien les sujets que nous

          allons couvrir. Après une brève introduction, je

          ferai quand même des remarques préliminaires eu égard

          au contexte de la présente demande, à l'égard de

          quatre points précis. Ensuite, on va s'attarder plus

          longuement sur la preuve qui a été administrée par
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          Hydro-Québec, et à certains égards la faiblesse de

          cette preuve.

          Et enfin, j'ai deux séries d'arguments en droit que

          je veux vous présenter. Le tout en essayant de finir

          avant le lunch, mais le lunch, on ne sait pas à

          quelle heure qu'il commence. Mais je vais au moins

          essayer d'être moins long que... pas dépasser le

          nombre de minutes que mon confrère d'Hydro-Québec a

          pris.

          Alors d'entrée de jeu, j'ai mis comme premier point

          dans notre introduction, page 3, le fait que nous

          faisions affaire avec une coalition, et que cette

          coalition, la création de celle-ci était sans

          précédent. Et je rappelle quand même l'importance

          factuelle de ce qui s'est passé cet automne, parce

          que, de mémoire, et on me corrigera, la création de

          cette coalition-là n'avait pas de précédent devant la

          Régie.

          Il y avait, oui, quelques groupes qui se mettaient

          ensemble, mais de manière aussi élargie, certains

          l'ont qualifié de coalition arc-en-ciel, mais de

          regrouper des consommateurs industriels et des

          consommateurs résidentiels avec des agriculteurs, des

          municipalités et des PME, disons que c'est une

          coalition qui voulait couvrir large. D'autant plus

                               - 74 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                  Coalition/FCEI/UMQ

          Volume 29                             Me André Turmel

          que c'est une coalition constituée de manière

          générale d'intervenants habituels, connus de la Régie

          et qui viennent souvent présenter des preuves très,

          de manière générale crédible à la Régie.

          Aussi, pour terminer sur cet aspect-là, le

          regroupement, ce regroupement d'intervenants-là,

          contrairement à d'autres, bien qu'ils viennent de

          tous les horizons, ne défend pas de dogme

          particulier. Le seul dogme qu'il regarde peut-être,

          c'est celui d'un tarif juste et raisonnable qui doit

          nécessairement aller de pair avec des coûts et des

          dépenses chez Hydro-Québec Distribution qui soient

          raisonnables.

          Donc, et là mon confrère pourra me citer demain, en

          soi, une hausse pour une hausse, nos clients n'ont

          pas de difficulté tant et aussi qu'elle est

          justifiée, raisonnable et qu'elle se fonde sur des

          coûts qui soient nécessaires pour rendre la

          prestation de service.

          Ensuite donc, je vous envoie faire un rappel à

          l'historique du dossier, aux paragraphes 8 et

          suivants. J'ai fait cet historique-là en me posant

          des questions, est-ce que c'est bon ou pas que je le

          fasse parce que, bien sûr, tout le monde ici dans

          l'audience, qui ont assisté aux audiences ont vu ce
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          qui s'est passé. Mais il y a toute une portion de ce

          dossier qui, je dirais, de manière plus écrite et où

          il y a un long processus qui s'installe qui, à part

          les familiers et ceux qui sont dans le dossier, ne

          sont pas toujours à la portée de tous.

          Simplement quelques rappels. Donc, après que la Régie

          en Phase 1 ait décidé sur trois des quatre sujets

          mentionnés au paragraphe 9, statuant que, à l'égard

          du coût de service, le revenu requis et les

          conventions comptables, il y avait quelques lacunes

          dans la preuve d'Hydro-Québec et que celle-ci devait

          être reportée en Phase 2, la Régie donc rendait sa

          décision et, au cours de l'été, émettait un cadre

          pour la Phase 2.

          Mais rapidement, le Distributeur devant la lourdeur

          des travaux demandés par la Régie, a demandé à la

          Régie de, je dirais, simplifier un peu la cause. Et

          tout ça, il faut le rappeler, et j'insiste là-dessus,

          c'était sur la base de deux prémisses fondamentales

          de la cause, de la Phase 1. Tout au long de la cause

          et dans son discours public depuis quelques années,

          Hydro-Québec Distribution nous parlait de

          l'éradication du déficit sur une longue période,

          cinq, six, sept ans, dix ans, et la hausse des tarifs

          limités à l'inflation.
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          C'est d'ailleurs ce qui a été, ce n'était pas l'objet

          de la cause en Phase 1 bien sûr, mais évidemment ça a

          été traité, et c'était, je dirais, un peu ce qui...

          c'est ce qui planait au-dessus de l'audience autant

          pour la Régie, autant pour Hydro, qu'autant pour les

          intervenants qui ont plaidé et qui, entre guillemets,

          ont vécu dans cette réalité-là.

          Donc, on peut de ça conclure que l'approche du

          Distributeur, la preuve et la décision que la Régie a

          rendue suite à la Phase 1 tout en fixant la Phase 2,

          c'est fait sur ces prémisses-là. Or, tout a changé

          par le décret 817-2003 qui n'est pas venu, bien sûr,

          d'Hydro-Québec mais bien du gouvernement du Québec.

          Et suite à ce décret, on en parlera plus loin,

          portant sur le dégel des tarifs, le Distributeur a

          alors modifié à cent quatre-vingts degrés (180º) - je

          suis au paragraphe 17 - son approche, et a plutôt

          décidé, lui-même et à son entière discrétion - on en

          reparlera - d'une hausse tarifaire de six pour cent

          (6 %) et l'éradication du déficit - et là je n'ai pas

          mis le mot - mais d'un déficit historique de près

          d'un demi-milliard de dollars sur quelques mois.

          Alors donc, la donne était renversée, mais nous

          vivions toujours malgré cette demande amendée là sur

          la prémisse de départ de la Phase 1. Et, là, la
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          Régie, durant l'automne, a rendu évidemment une

          première décision dans laquelle elle a refusé la

          demande de hausse provisoire du Distributeur et

          mentionnant notamment, évidemment, comme on le dit

          souvent, mais il faut le répéter, parce que ce

          qu'elle a dit là s'applique encore aujourd'hui, pour

          la première fois afin de faire... que c'était un

          premier dossier, et que le Distributeur n'avait pas

          d'historique des coûts, que la Régie n'avait pas

          d'historique des coûts du Distributeur.

          (11 h 15)

          Un peu plus tard dans l'automne, à l'automne, dans le

          cadre des différentes discussions entourant la

          création de la Coalition, celle-ci s'est adressée à

          la Régie - du moins plusieurs intervenants - s'est

          adressée à la Régie pour demander différentes

          demandes, notamment, sur les frais, ce que la Régie a

          consenti en partie mais a également, en a profité

          pour dès lors analyser les mandats que la Coalition

          entendait donner à ses experts et je ne lirai pas

          tous les paragraphes mais de manière générale, a dit

          à l'égard de la preuve de l'expert Drazen, en se

          basant sur la décision Phase 1, que bien sûr, à

          l'égard du « bench-marking », il fallait certainement

          pas aller plus loin que ne le suggérait monsieur

          Drazen et qu'il fallait s'en tenir à la Phase 1 tel
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          que ça avait été discuté parce que, paragraphe 25,

          « il n'est pas réaliste ni efficace » disait la Régie

          « de tenter de tout régler lors de l'audition ».

          En même temps, elle se prononçait également de

          manière sommaire ou a priori à l'égard du mandat que

          l'on entendait donner à l'égard des professeurs

          Kryzanowski et Roberts et celle-ci, évidemment, elle

          avait en mains le mandat, elle n'avait encore la

          preuve, la Régie disait : « La Régie est d'avis que

          ceux-ci - les mandats - semblent - de Kryzanowski,

          Roberts - semblent a priori faire parties des

          domaines qu'elle compte étudier en Phase 2. »

          Or, Hydro-Québec a fait sa requête en irrecevabilité

          plus tard dans le mois et la Régie a rendu une

          décision où elle est venue dire que compte tenu de la

          Phase 1, compte tenu, disait-elle, que certains

          éléments de la preuve de Kryzanowski, Roberts avaient

          déjà été regardés, elle devait amputer, elle devait

          couper une partie de la preuve de ces experts.

          Tout en affirmant, toutefois, la Régie et je suis au

          paragraphe 33, qu'elle était consciente et là, « que

          le taux de rémunération des comptes de frais reportés

          et certaines autres modalités reliées peuvent être

          traités dans un dossier tarifaire ultérieur, mais que

          tout débat à cet égard soulève une question de
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          principes qu'elle ne juge pas opportun d'aborder en

          Phase 2 du présent dossier. » Fin de citation.

          Et la Régie ajoutait en plus, je cite :

                         Conséquemment, la Régie considère que

                         le chapitre 3 de l'expertise des

                         professeurs Kryzanowski et Roberts

                         n'est plus pertinent aux fins de la

                         Phase 2 [...]

          Et là, la Régie avait quelques commentaires sur, bon,

          le paiement des frais.

          Je vous amène au paragraphe 36, ceci met la table

          pour l'affirmation suivante. Quant à nous, la

          Coalition constate qu'en changeant radicalement la

          donne par sa demande amendée du treize (13) août deux

          mille trois (2003) et sa demande d'obtenir une

          décision dans des délais que l'on juge

          déraisonnables, HQD, Hydro-Québec Distribution a

          réussi à imposer sa cadence dans le cadre d'une Phase

          2 pensée et décidée par la Régie sur une toute autre

          prémisse, celle de la Phase 1.

          Alors, ceci étant dit, voilà pour mes remarques

          introductives.
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          Par ailleurs, on a beaucoup parlé puis évidemment, on

          le citait parce que nous l'avions questionné à cet

          effet, des remarques de l'ancien président d'Hydro-

          Québec Distribution, monsieur Filion mais nous avons

          ressorti également ce que le président actuel

          d'Hydro-Québec Intégrée, monsieur Caillé alors

          accompagné de monsieur Filion avait énoncé ou discuté

          devant les parlementaires à Québec et de manière

          générale, ceux-ci, encore là, sans surprise, nous

          disaient que l'abolition du déficit se ferait sur une

          décennie et que la hausse des tarifs, une fois le gel

          tarifaire terminé serait fonction de l'inflation.

          Alors, vous avez quelques pages là-dessus, je ne les

          citerai pas. Alors, au paragraphe 39, ce que l'on se

          demande, c'est qu'est-ce qui a pu bien changer depuis

          ces présentations faites à la Commission permanente?

          Or, quelques semaines plus tard dans le temps, encore

          là, monsieur Filion devant cette même Régie, ce même

          Banc, faisait la remarque qui a été citée, je pense,

          une vingtaine de fois jusqu'à maintenant à l'effet

          qu'il voyait les choses en continuité avec ce qui

          avait été dit précédemment, c'est-à-dire du long

          terme et des hausses tarifaires limitées à

          l'inflation.

          Alors, vous voyez, il y a comme une évolution dans le
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          temps. Nous sommes, plutôt il y a une constante dans

          le temps, nous voici maintenant au mois de juin deux

          mille trois (2003) où le nouveau ministre des

          Finances du gouvernement du Québec fait l'affirmation

          suivante et je cite, ce qui est souligné :

                         D'ores et déjà, nous avons demandé à

                         trois sociétés d'État majeures

                         d'améliorer leur performance. Hydro-

                         Québec, Loto-Québec et la Société des

                         alcools du Québec ont convenu

                         d'objectifs additionnels de bénéfices

                         nets.

          Fin de citation. Alors, nous, évidemment, en

          interrogeant monsieur Boulanger, le président

          d'Hydro-Québec Distribution, nous avons voulu savoir,

          la question qui, l'une des premières questions qu'on

          lui a posée, on l'a interrogé donc sous serment pour

          savoir s'il avait ou non reçu une telle directive et

          il a, je pense, affirmé assez clairement qu'il n'a

          pas reçu, qu'Hydro-Québec Distribution n'a pas reçu

          de directives.

          Page suivante, par ailleurs, à la question qu'on lui

          a demandé, « oui, mais est-ce que ce changement de

          stratégie tarifaire donc, a été décidé par Hydro-

          Québec seule? Distribution, pardon, à sa propre
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          discrétion? » Et il nous confirme que sa décision a

          été prise en elle-même chez Hydro-Québec

          Distribution, c'est ce qu'on en comprend de ses

          commentaires.

          Donc, devant ces faits, on ne peut que conclure,

          compte tenu qu'il n'existe aucune directive prise en

          vertu de l'article 110 et suivants de la Loi sur la

          Régie de l'énergie et aussi en vertu des affirmations

          du président d'HQD que c'est Hydro-Québec

          Distribution, seule, dans toute sa discrétion, qui a

          opéré le changement de cap à cent quatre-vingts

          degrés (180º) à l'égard de sa stratégie tarifaire.

          Vous me direz là, il n'y a pas grande trouvaille là,

          mais il était bon de clarifier ça, nous, donc on

          comprend qu'il y a beau avoir, les journaux ont beau

          avoir été ponctués de nouvelles émanant de Québec à

          cet égard, on doit prendre la parole du président

          d'Hydro-Québec Distribution et donc, c'est Hydro-

          Québec Distribution qui a amorcé seule ce changement

          de stratégie.

          Par ailleurs, maintenant, parlons un peu de la

          séparation fonctionnelle entre Hydro-Québec intégrée

          et Hydro-Québec Distribution.

          On l'a vu cette séparation fonctionnelle-là, elle est
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          émane de la Loi 116 en l'an deux mille (2000) et, ma

          foi, comme c'est le premier test qu'elle subit dans

          une cause tarifaire devant la Régie, on vous soumet

          qu'il y a encore, que c'est encore beaucoup imparfait

          et que c'est ponctué de zones grises.

          L'expert Drazen affirmait d'ailleurs que ça

          compliquait l'analyse éclairée et notamment, la

          création d'un « bench-mark » approprié et je ne vous

          citerai pas monsieur Drazen mais je pense qu'il a été

          assez clair là-dessus dans son témoignage devant la

          Régie.

          Donc, monsieur Drazen, pour lui, il devrait exister

          une séparation plus marquée et je pense, c'est sûr

          qu'on ne peut pas demander du jour au lendemain, on

          en est conscients, mais il y a certainement une

          évolution puis une évolution qu'on ne souhaite pas

          sur quinze (15) ans, qu'une séparation fonctionnelle

          qui existe dans la Loi, c'est bien, qui existe dans

          les preuves présentées mais là, il faut aller un

          petit peu au-delà afin d'analyser la nature

          raisonnable des données.

          Donc, nous arrivons à notre première recommandation,

          qui en passant, se retrouve à la fin de nos notes, il

          y en a une vingtaine.  La première donc : la

          Coalition recommande à la Régie que pour chacune des
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          pièces dans les preuves soumises par Hydro-Québec ou

          une de ses divisions, il soit clairement indiqué de

          quelle partie de l'entreprise elle émane : HQD, HQT,

          HQP ou autre. Cette règle devrait être valide autant

          pour la preuve écrite, que les demandes d'information

          ou les engagements.

          Maintenant, parlons quand même, on ne peut pas s'en

          empêcher de parler de la qualité, de la disponibilité

          et la facilité de traitement de l'information puisque

          c'est lié.

          Hydro-Québec souvent nous a donné de belles paroles

          en témoignage en disant qu'ils feraient leur

          possible, qu'on avait fini avec le monde des

          perceptions et tout ça mais force est de constater

          que malgré l'intention du Distributeur d'accomplir

          cette divulgation-là, de nombreuses lacunes portant

          sur la qualité, l'accès et la disponibilité des

          informations sont toujours existantes et l'expert

          Drazen partage cette conclusion.

          De plus, à chaque fois, on en parle de cette fameuse

          question de l'asymétrie de l'information mais je

          pense que c'est encore plus, je veux dire, autant

          dans le dossier du distributeur de gaz pour lequel il

          y a une longue période, il y a une maturité, il y a

          cet asymétrie-là est sur le point de s'étendre, de
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          s'éteindre, dans tous les cas, il y a toujours une

          asymétrie parce qu'il n'y a qu'un seul distributeur

          autant ici avec le distributeur en électricité,

          effectivement, c'est le premier dossier mais

          l'asymétrie de l'information est telle qu'elle nous

          permet, ceci dit en tout respect, de mettre un bémol

          sérieux sur la fiabilité et la validité de l'ensemble

          des données fournies et je pense que ça vaut la peine

          de citer monsieur Drazen :

                         ... Not being able to look at the

                         numbers always raises a question as to

                         why are they not available. Maybe

                         there is not enough time, but it's

                         something for the Régie to take into

                         account that you can't be sure of the

                         numbers.

          Et de plus, je dirais que dans le cas actuel, cette

          réalité-là est exacerbée par le fait que c'est à la

          demande d'Hydro-Québec elle-même de vouloir en

          pressant, vouloir obtenir des tarifs provisoires

          rapidement, d'aller le plus rapidement possible que

          la Régie a fixé un calendrier qui nous apparaît à la

          limite du raisonnable donc, dans ces conditions-là,

          il me semble qu'il serait plus opportun de prêcher

          pour ou de prôner une transparence accrue de tout

          donner, tout dévoiler pour qu'on puisse travailler

                               - 86 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                  Coalition/FCEI/UMQ

          Volume 29                             Me André Turmel

          sur les mêmes bases.

          Évidemment, on a parlé beaucoup des dossiers fournis

          en format PDF et notre demande de les obtenir en

          format Excel et l'expert dit, bien, écoutez, lui, il

          en a fait plusieurs de ces dossiers-là, je pense

          qu'on ne peut pas douter, il nous dit qu'à

          l'extérieur, au Canada, aux États-Unis, ce qu'on

          comprend, c'est que ça, ça se fait. Ce n'est pas une

          demande qui est de l'ordre, d'une nature

          extraterrestre là, ça se fait ailleurs et d'ailleurs,

          on le note, Hydro-Québec a fait un certain pas mais

          quant à nous, dans le cadre de ce premier dossier-là,

          cette ouverture-là n'était pas assez importante

          compte tenu du fait qu'on nous demande d'effacer un

          déficit historique d'un demi milliard de dollars

          (0,5 G$) en dedans de six mois.

          Et même, on en a presque, c'est presque devenu, non

          pas, malheureusement, pas un « running gag » mais

          Hydro-Québec voulait ou non faire passer la Coalition

          comme étant comme la marotte étant « données Excel »

          mais c'était, je pense qu'on doit aller au-delà de

          l'anecdote d'ailleurs le procureur d'Hydro-Québec a

          mentionné qu'il avait, qu'il était rendu à sept

          documents, sept documents de chez lui émanant

          d'Hydro-Québec Distribution alors, raison de plus, je

          vous dirais, pour accélérer là, le traitement de
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          l'information.

          Mais pour ceux, je vous dirais, qui font l'analyse

          sérieuse des données plutôt que simplement tourner

          les pages et se satisfaire des coûts, c'est

          essentiel.

          Donc, deuxième recommandation. Dans ce contexte,

          alors que nous sommes en mode prospectif : la

          Coalition recommande qu'à l'avenir l'ensemble des

          données contenues dans les preuves présentées par

          Hydro-Québec soit disponible en format Excel et je

          vous réfère ici à l'onglet 1, il y a quelques

          passages de la décision B.C.U.C. à cet égard.

          Maintenant, nous arrivons à la preuve comme telle, la

          preuve d'Hydro-Québec Distribution que nous allons

          traiter en quatre volets.

          Le premier donc, le plus, le plus important ou le

          coeur de cette cause, c'est le coût du service,

          revenu requis et base de tarification.

          Je pense que je n'ai pas besoin de vous dire que dans

          tout dossier tarifaire, la prévision des revenus est

          une donnée fondamentale.

          Or, tellement fondamentale mais pourtant l'examen de
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          la preuve initialement déposée par Hydro-Québec

          Distribution dans ce dossier a révélé que c'était

          extrêmement limité. La seule preuve qu'elle avait,

          qu'elle présentait à cet égard, se limitait

          essentiellement au tableau présenté à la page 16 de

          HQD-1, document 1 qui contenait, qui contient une

          prévision sommaire des ventes pour deux mille trois

          (2003) et deux mille quatre (2004).

          Alors évidemment, on a posé beaucoup de questions.

          Nos demandes ont été répétées et finalement le

          Distributeur a donné un peu plus d'informations qui

          sont colligées dans les tableaux à la fin de ce

          plaidoyer.

          Et vous voyez évidemment l'importance des données

          historiques, on a beau dire que des données

          historiques, ça ne fait pas une prévision mais c'est

          un élément de la prévision et que c'est quand même

          nécessaire de l'obtenir comme le mentionne l'expert

          Drazen.

          Alors, à cet égard, nous avons deux recommandations.

          La recommandation numéro 3 à l'effet qu'Hydro-Québec

          Distribution fournisse à l'avenir une dérivation

          complète de ses revenus historiques pour chaque

          catégorie tarifaire, incluant le nombre d'abonnement,

          les charges et tarifs, les ventes en gigawattheures,
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          de même que les revenus en dollars, et cela autant

          sur une base normalisée que réelle, pour chacune des

          catégories tarifaires. J'espère qu'on est assez

          clair.

          La quatrième recommandation, elle, mentionne qu'on

          souhaite Hydro-Québec Distribution fournisse le même

          niveau de détail pour les données prévisionnelles que

          pour les données historiques.

          Et d'ailleurs, tout à l'heure, on a parlé là, de la

          méthode, évidemment, que la méthode à l'égard des

          prévisions avait été adjugée dans la décision 3470

          soit, et nous ne l'avons certainement pas remise en

          question mais ce qu'on souhaitait obtenir par

          exemple, ce sont les calculs, c'est la façon dont a

          été appliquée la méthodologie et lorsqu'on demandait

          ce qu'on appelait les « working paper », ce à quoi

          Hydro-Québec n'a pas consenti à nous donner, c'était

          pour sûrement savoir comment était appliquée la

          méthode, jusqu'où et de quelle manière; ce n'était

          pas, contrairement à ce qu'Hydro-Québec semble

          vouloir laisser entendre, on ne voulait pas remettre

          en question une méthode qui avait été déjà décidée,

          par ailleurs, encore faut-il voir si les calculs sont

          exacts et on veut bien croire Hydro-Québec

          Distribution mais on est des intervenants et on est

          là pour tenter de contre-vérifier ce qui est fait.
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          Donc, ce qui nous mène à deux autres recommandations.

          Dans ce contexte, et suivant les indications de la

          Régie qu'elle désirait examiner cette question dans

          le futur, nous recommandons que le Distributeur

          ajoute dans sa preuve une section présentant

          l'ensemble des dérivations et hypothèses permettant

          d'obtenir le niveau des ventes normalisées en

          gigawattheures et en dollars pour chaque catégorie

          tarifaire. Encore une fois, cette information devrait

          être disponible autant sur une base historique que

          prévisionnelle. Donc, c'est la recommandation 5.

          Et la recommandation 6 : la Coalition recommande

          également que les revenus supplémentaires du

          Distributeur soient réconciliés avec les revenus

          comptables figurant aux rapports annuels et aux

          rapports trimestriels.

          Maintenant regardons comme tel de telles prévisions,

          je suis au paragraphe 74 et suivants. Les prévisions

          de ventes pour deux mille trois (2003) et deux mille

          quatre (2004). Dès le départ, l'expert de la

          Coalition trouvait que la prévision des ventes

          normalisées de deux mille quatre (2004) par rapport à

          deux mille trois (2003) semblait sous-estimer la

          croissance de la demande. Il a fait un passage là-

          dessus à l'audience.
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          Mais par la suite, nous avons comparé certaines

          données et celles du dernier rapport trimestriel

          d'Hydro-Québec que l'on venait d'obtenir quelques

          jours auparavant. Et la Coalition a donc questionné

          sérieusement le niveau des ventes et des revenus

          estimés par le Distributeur. Et là on vous cite le

          fameux passage du rapport trimestriel où, et on met

          l'emphase sur le fait que deux tiers de la croissance

          provenait du, non pas, provenait de la croissance

          économique en elle-même. Donc qui était là pour

          demeurer et non pas l'aléa climatique.

          Nous avons même suggéré que le Distributeur pouvait,

          ou on pourrait sous-estimer ses ventes de cent

          trente-trois millions (133 M$) en deux mille trois

          (2003) et quatre cent cinquante millions (450 M$) en

          deux mille quatre (2004). Et on obtenir ça à partir

          de présomptions de sept pour cent (7 %) de croissance

          en deux mille trois (2003) et de quatre point quatre

          pour cent (4.4 %) en deux mille quatre (2004). Mais

          ceci ne constitue pas la prévision de la Coalition.

          C'est simplement pour tenter de comprendre

          l'historique et voir également où les prévisions s'en

          allaient. Donc c'était des, contrairement à ce que

          Hydro-Québec, répondait dans ses engagements, ce

          n'était pas une prévision de la Coalition, mais bien

          des hypothèses contenant des scénarios possibles de

          croissance des ventes en deux mille trois deux mille
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          quatre (2003-2004).

          Évidement Hydro-Québec a fourni, Distribution a

          fourni des réponses aux engagements 3, 4, 10 et 11

          avec diverses simulations et dans le meilleur des cas

          ces scénarios résultaient en des revenus nets

          supplémentaires de cinquante-sept millions (57 M$) en

          deux mille trois (2003) et de dix millions (10 M$) en

          deux mille quatre (2004). Mais un examen minutieux a

          été fait de ces données-là et encore là il s'avère

          que les revenus nets supplémentaires étaient sous-

          estimés. En effet, dans ses engagements, le

          Distributeur n'utilisait pas complètement le tarif

          patrimonial. Dans le cas où la consommation des

          tarifs patrimoniaux s'élèverait exactement à cent

          soixante-cinq terawattheures (165 TWh) en deux mille

          trois (2003) et en deux mille quatre (2004), tout en

          maintenant les ventes des tarifs non patrimoniales et

          des réseaux autonomes aux niveaux prévus, le

          Distributeur pourrait compter sur des revenus nets

          supplémentaires de soixante-huit millions (68 M$) en

          deux mille trois (2003) et de vingt-deux millions

          (22 M$) en deux mille quatre (2004). Les tableaux A16

          et A17 donnent plus d'information à cet effet.

          Et là il y a une série de suggestions que l'on vous

          fait et j'arrive en bas de page, donc suivant

          l'ensemble des informations et scénarios, la
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          Coalition croit encore aujourd'hui qu'une incertitude

          significative plane sur le niveau des revenus du

          Distributeur pour deux mille trois (2003) et deux

          mille quatre (2004). Quant à nous, cette incertitude

          va d'ailleurs au-delà du doute normal avec lequel il

          faut traiter les prévisions. Et encore là, on le

          redit, on ne remet pas en question leur méthode

          d'application, mais quand même on doit regarder la

          réalité. Ceci s'explique par le fait que non

          seulement l'ensemble de l'information permettant de

          juger de la pertinence des projections de HQD n'est

          pas disponible, on parle des fameux working papers,

          mais aussi que les hypothèses retenues pour

          l'entreprise en deux mille quatre (2004) semblent

          quant à nous trop conservatrices.

          Donc ce qui nous mène à la recommandation 7 : nous

          suggérons à la Régie de faire preuve d'une extrême

          prudence et de bien étudier les scénarios des

          tableaux A16 et A17 avant d'établir le niveau des

          revenus espérés pour deux mille quatre (2004). Nous

          recommandons d'ailleurs à la Régie d'adopter des

          ventes de cent soixante-sept virgule quatre

          terawattheures (167,4 Twh), soit un niveau excédant

          le tarif patrimonial et représentant une croissance

          de un point sept pour cent (1,7 %) par rapport à deux

          mille trois (2003), comme la borne inférieure de la

          prévision des ventes pour deux mille quatre (2004).
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          Et on est bien conscient qu'en disant ça, puis

          d'ailleurs c'est confirmé aussi par Hydro-Québec, que

          les ventes patrimoniales vont dépasser

          vraisemblablement cent soixante-cinq terawattheures

          (165 Twh) en deux mille quatre (2004) et bien que la

          Régie l'ait trouvé intéressant, mais qu'elle a jugé

          que c'était hors-audience, on demande à la Régie de

          rapidement interpeller le Distributeur sur la

          question relative aux futures sources et au prix des

          approvisionnements qui devront être trouvés

          rapidement pour répondre à la demande.

          Nous suggérons donc que la Régie demande au

          Distributeur d'examiner dès maintenant comment il

          entend gérer ses approvisionnements dans ce nouveau

          contexte.

          Finalement, un dernier élément que l'on veut soulever

          et qui a été amené à la toute fin de la preuve et qui

          pourrait peut-être venir influencer la décision de la

          Régie et influencer le coût des approvisionnements,

          concerne le prochain dossier tarifaire de

          TransÉnergie. Tel que soulevé lors des audiences,

          vous avez la transcription, la seule mise à jour du

          coût de la dette et de l'actif sans risque de

          TransÉnergie qui était beaucoup plus haut lorsque

          jugé en deux mille un (2001) pourrait représenter une

          baisse des coûts de transport d'environ deux cent
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          trente millions (230 M$) pour le Distributeur. Et il

          y a une preuve qui n'a pas été contredite à cet

          effet-là, ça a un effet direct dans la sommation des

          tarifs.

          Une telle décision aurait évidemment un impact

          important sur le manque à gagner de HQD et viendrait

          fournir une meilleure marge de manoeuvre dans le

          contexte des approvisionnements post-matrimoniaux.

          Cette situation vient également compliquer encore

          davantage la fixation de tarifs finaux pour HQD. Et

          on vous pose la question : y aura-t-il une hausse des

          tarifs suivie d'une baisse six mois plus tard, si

          jamais d'emblée la Régie décidait d'une baisse de

          tarif en transport.

          Maintenant les coûts d'opération d'HQD.  Ce qui nous

          a frappé dans cette cause Phase 2, c'est de voir le

          peu d'importance malgré tout ce qu'on en dit, mais

          quand même ça vient de la tête dirigeante d'Hydro-

          Québec Distribution à l'égard des coûts, tel qu'il

          est apparu dans la citation que je rappelle ici.

          Monsieur le Président d'Hydro-Québec Distribution

          pour lui, les coûts ça passe en troisième lieu.

          Évidemment, nous, vous permettrez à la Coalition de

          mettre en doute, en tout respect, les affirmations de

          monsieur Boulanger concernant la performance du
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          Distributeur au niveau de ses coûts parce qu'il nous

          dit que c'est une performance qu'on pourrait

          qualifier d'exceptionnelle. Or, regardons un peu de

          quelle nature est cette performance exceptionnelle.

          On donne quelques exemples, évidemment monsieur

          Drazen qui est venu du Missouri nous a parlé d'Emera

          qui, après un gel tarifaire de six ans, a réussi à

          baisser ses coûts et ses tarifs de six pour cent

          (6 %).

          Mais la question que doit plutôt se poser la Régie

          lorsqu'elle évalue les coûts, c'est si ses coûts sont

          raisonnables. Évidemment des coûts raisonnables par

          rapport à quoi? Évidemment, si on ne se fie qu'à

          Hydro-Québec Distribution, puis on va s'en retourner

          chez nous, tous leurs coûts sont raisonnables, puis

          on aura perdu trois semaines, un mois de processus.

          Mais nous, en tout respect, on pense qu'il y a des

          zones où ils ont fait des bons coups, on va en parler

          tout à l'heure, ils ne font pas juste des mauvais

          coups, et des autres aspects où leur preuve, où la

          preuve est plus faible. Et monsieur Drazen vient dire

          - et ça c'est drôle, parce que je pense que tout à

          l'heure, mon confrère a cité cette citation-là, mais

          et je le dis en tout respect, quand on cite une

          citation, encore faut-il la donner dans un contexte

          plus large, mais il n'avait pas, il a cité monsieur

          Drazen en disant que « now Hydro-Québec has done a
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          very good job of explaining why all of its costs are

          reasonable », mais évidemment on continue : « and

          this is no surprise, I've never heard a utility that

          didn't say its costs were reasonable and didn't say

          that it was as efficient as it could be ».

          Alors quant à nous, notre tâche comme intervenant et

          celle de la Régie, c'est d'aller obligatoirement plus

          loin que les affirmations du Distributeur, non pas

          parce que, c'est parce que c'est inhérent à la tâche

          de la Régie et inhérent au travail des intervenants

          que le Distributeur aime ou aime moins ça.

          Alors donc on pense qu'on doit, dans un premier

          temps, pour voir s'il y a une performance

          exceptionnelle, évaluer si l'entreprise a rencontré

          ses propres objectifs. Elle les établissait dans son

          plan stratégique de deux mille deux deux mille six

          (2002-2006) en disant qu'elle absorberait la

          croissance. Or, nous constatons entre deux mille un

          (2001) et deux mille quatre (2004), et ça c'est

          intéressant parce que quand on décompose des

          chiffres, Hydro-Québec vous dit : ne regardez pas le

          détail, regardez le global. Et quand on regarde le

          global, c'est vrai, parfois ils ont du un pour cent

          (1 %), deux pour cent (2 %), trois pour cent (3 %),

          mais nous c'est drôle quand on les décompose, on y

          voit des chiffres d'augmentation qui vont de deux
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          point huit (2.8), trois point quatre (3.4), quatre

          point un (4.1) à dix (10) et quinze pour cent (15 %)

          selon la nature des coûts.

          Alors donc on demande à la Régie d'être prudente

          avant de porter un jugement trop global parce que

          c'est le souhait, ça serait, le Distributeur

          souhaiterait l'amener à faire des jugements globaux.

          Donc entre deux mille un (2001) et deux mille quatre

          (2004), augmentation de quatre point un (4.1 %)

          pendant qu'à l'égard des charges d'exploitation,

          trois point quatre pour cent (3.4 %) d'abonnement

          alors que le taille du réseau a augmenté de deux

          point huit pour cent (2.8 %). Quant à nous, pour la

          Coalition, absorber la croissance de la demande

          signifie des coûts qui n'augmentent pas plus vite que

          les abonnements et/ou la taille de réseau. Et ce

          n'est pas le cas tel que la preuve le démontre à

          partir même de la preuve d'Hydro-Québec Distribution.

          Et on donne d'autres exemples pour l'accueil,

          traitement des demandes de clients, croissance de dix

          pour cent (10 %) et parfois même quinze pour cent

          (15 %). Un autre exemple, c'est la taille de son

          effectif. Et Hydro-Québec, je pense qu'ils l'ont dit,

          ils sont assez honnêtes pour le mentionner que celui-

          ci a dépassé la barre fixée à sept mille quatre cents
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          (7 400), mais ils ont dit il y a des bonnes raisons,

          puis là ils ont donné leurs raisons. Nous, on ne fait

          que constater que l'objectif n'a pas été respecté et

          que pour l'effectif cible pour fin deux mille trois

          (2003) serait maintenant de sept mille six cent huit

          (7 608) employés.

          Lorsque l'on compare, lorsqu'on regarde maintenant le

          plan d'approvisionnement deux mille quatre (2004),

          pardon le plan stratégique d'Hydro-Québec deux mille

          quatre deux mille huit (2004-2008), on voit un peu

          les orientations globales, mais on constate de

          manière étonnante que le contrôle des coûts

          n'apparaît pas là comme orientation. On aurait pensé

          que ça aurait été important, et c'est peut-être en

          droite ligne avec ce que nous disait monsieur le

          président d'Hydro-Québec Distribution à l'effet que

          c'était, ça passait au troisième rang le contrôle des

          coûts.

          Et lorsqu'évidemment on regarde que les, puis

          d'ailleurs en examinant de plus près les hausses, on

          voit qu'elles sont implicites et que celles-ci à

          l'égard de la distribution peuvent aller parfois

          jusqu'à cinq pour cent (5 %) en deux mille quatre

          (2004) et cinq point six pour cent (5.6 %) en deux

          mille cinq (2005). Et étonnamment dans le plan

          corporatif, on prévoit une légère baisse de tarif
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          pour deux mille sept (2007), on n'a pas saisi qu'est-

          ce que le Distributeur voulait dire là-dessus. On a

          trouvé à la page 22 du plan stratégique, oui,

          évidemment un paragraphe où on traitait des coûts et

          on en parle en disant qu'on va les geler.

          La remarque, et c'est un choix que le Distributeur

          peut faire. Lui il a décidé de faire une stratégie

          tarifaire à deux volets, soit hausser à six pour cent

          (6 %), effacer un déficit historique d'un demi

          milliard (0,5 G$) sur six mois et geler ses dépenses.

          Bon, c'est un choix, ça se défend. Nous, on vous

          suggère qu'il y a d'autres alternatives. Et l'autre

          alternative, c'est de resserrer encore davantage les

          dépenses par un plan de réduction des dépenses qui

          aujourd'hui n'existent pas encore dans la preuve.

          Alors donc encore là, on va dire c'est une formule

          facile, mais on pense que c'est un réflexe que le

          Distributeur a eu comme monopole de dire bien c'est

          plus facile de refiler la facture aux usagers plutôt

          que de s'imposer à soi-même une cure de réduction de

          dépenses. Et d'ailleurs, monsieur Drazen, l'expert, a

          eu des paroles assez intéressantes en disant à la fin

          de ce que l'on cite, paragraphe 104 : « ... but if

          you look at the salaries that the management is paid,

          they're being paid for something, not just for

          watching the numbers, but for managing them. » Alors
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          on trouvait ça intéressant.

          Nous, on pense que c'est le rôle de la Régie de

          l'énergie de contraindre le Distributeur à réduire

          ses dépenses. Le Distributeur nous dit : non, moi je

          veux les geler. Nous, on ne voit rien dans la Loi qui

          vous empêche, Messieurs les Régisseurs, de

          contraindre le Distributeur à réduire ses dépenses.

          C'est dans ce contexte qu'on a redemandé un plan de

          réduction de dépenses, qu'on attend toujours.

          (11 h 45)

          Maintenant, la masse salariale et les effectifs. On

          en a parlé. C'est toujours étonnant de voir, bien,

          l'ampleur de celle-ci. Mais c'est un fait que celle-

          ci, la masse salariale compte pour soixante pour cent

          (60 %) des charges d'exploitation. En même temps, on

          a regardé la croissance deux mille un, deux mille

          quatre (2001-2004). Et on voit que, à l'exception des

          coûts corporatifs, c'est la rubrique de coût qui a

          augmenté le plus, soit une hausse de dix point neuf

          pour cent (10,9 %).

          Et les facteurs qui expliquent cette croissance, on

          en a parlé, là, sont la croissance, bon, de treize

          point sept pour cent (13,7 %) des salaires de base
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          et, on va en parler tout à l'heure, des primes de

          croissance, des primes, pardon, et la croissance de

          vingt-cinq point sept pour cent (25,7 %) des

          avantages sociaux, de même que la croissance de

          l'effectif annuel de trois point huit pour cent

          (3,8 %).

          Seul le poste réservé au temps supplémentaire est en

          décroissance sur la période. Et on le note comme le

          Distributeur. Mais en même temps, on nous dit, et le

          témoin a été assez limpide là-dessus, il semble que

          le Distributeur ne fasse pas de prévisions des heures

          travaillées et/ou du temps supplémentaire. En tout

          cas, c'est ce qu'on comprend à la citation qui est

          sortie de là. « Il n'y a pas de prévisions de faites

          sur les heures supplémentaires. » dit-il.

          Revenons maintenant rapidement, en Phase 1,

          l'engagement du Distributeur est à l'effet de geler

          ses effectifs en fin d'année. Et quant à nous, ce gel

          était instauré avec l'idée d'augmenter la

          productivité des employés. Or, comme on l'a vu,

          l'effectif a augmenté encore plus rapidement que les

          abonnements ou la taille du réseau.

          Tel qu'expliqué dans la preuve de l'expert de la

          Coalition, non seulement la taille, mais la

          composition de l'effectif du Distributeur a évolué.

                               - 103 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                  Coalition/FCEI/UMQ

          Volume 29                             Me André Turmel

          Les classes d'employés à salaire plus faible ont

          diminué considérablement et les classes d'employés à

          salaire plus élevé sont en nette croissance.

          Et quand on fait quelques calculs, on nous accusera

          peut-être de faire de l'arithmétique ou de la

          comptabilité, mais plus que c'est la cause, on voit

          que le salaire moyen des nouveaux employés du

          Distributeur était de quatre-vingt-trois mille cinq

          cent sept dollars (83 507 $), pendant que celui des

          employés qui ont quitté le Distributeur, comme je le

          mentionnais tout à l'heure, était de cinquante et un

          mille cent cinquante-six dollars (51 156 $).

          Donc, le coût supplémentaire en deux mille quatre

          (2004) des nouveaux employés du Distributeur est donc

          de dix-huit virgule quatre millions (18,4 M$). Alors,

          pour cette raison, étant donné la hausse de

          l'effectif moyen au-delà du niveau de deux mille deux

          (2002), la Coalition recommande de retrancher le coût

          attribuable aux employés additionnels de dix-huit

          point quatre millions (18,4 M$) du revenu requis du

          Distributeur pour deux mille quatre (2004). C'est la

          recommandation numéro 8.

          Passons sommairement sur les problèmes liés à la

          mesure de l'effectif. Je pense que, dans les

          réponses, le Distributeur lui-même utilisait
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          différentes mesures, et on pense que la Régie devrait

          ordonner à Hydro-Québec Distribution de s'engager

          lors d'une prochaine hausse tarifaire à faire une

          évaluation et une discussion sur les mérites

          respectifs des différentes mesures de son effectif

          qu'elle utilise ou pourrait utiliser. Recommandation

          numéro 9.

          Maintenant, parlons des dépenses liées à la masse

          salariale. Il y a bien sûr le régime d'intéressement

          corporatif qui comprend des primes et bonis s'élevant

          à vingt-six point cinq millions de dollars (26,5 M$)

          en deux mille quatre (2004). Or, Hydro-Québec

          explique que... bon, évidemment, les syndicats ont

          accepté de lier une partie de leurs rémunérations aux

          résultats de l'entreprise plutôt que des

          augmentations salariales traditionnelles tel que le

          témoignage en fait foi... plutôt, les réponses

          écrites.

          Donc, ce qu'on comprend, c'est que ces primes ont été

          acceptées au lieu de hausses de salaires

          traditionnelles et que le niveau du déclencheur des

          primes liées aux profits de l'entreprise est

          d'ailleurs fixé durant les dernières années à un

          niveau inférieur aux profits de l'année précédente.

          Par exemple, pour deux mille trois (2003), le

          déclencheur est à un milliard cent quatre-vingts
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          millions (1,180 G$), alors que les profits de deux

          mille deux (2002) étaient à un milliard cinq cent

          vingt-six millions (1,526 G$).

          Pour nous, cette situation montre que non seulement

          ces primes n'incitent en rien à une productivité

          supérieure, mais qu'elle semble pratiquement garantie

          d'être versée à chaque année. On n'a rien contre les

          primes, soit dit en passant. Mais on trouve que la

          caractéristique principale de ces indicateurs de

          performance, c'est qu'ils ne dépendent pas de

          variables sur lesquelles les employés ont réellement

          une influence.

          Finalement, les gens d'Hydro-Québec, les témoins

          d'Hydro-Québec ont reconnu que le versement des

          primes aux employés syndiqués ne dépendait nullement

          des résultats de leurs divisions, mais bien de ceux

          de l'entité corporative. Et c'est au paragraphe 124.

          Donc, c'est dans ce contexte que, dans le contexte du

          déficit allégué du Distributeur, du fait que le

          versement des primes et bonis est pratiquement

          garanti à chaque année, sans oublier que les

          indicateurs servant de déclencheurs ne dépendent pas

          de leur productivité des employés ni même des

          résultats de leurs divisions, que la Coalition croit

          que le régime d'intéressement représente une
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          politique corporative et que les coûts de ce régime

          devraient être supportés par l'entité corporative.

          Les coûts de vingt-six virgule cinq millions

          (26,5 M$) de ce régime pour le Distributeur en deux

          mille quatre (2004) devraient donc être retranchés du

          revenu requis par la Régie. Recommandation 10.

          Mentionnons également ce qui nous a un peu étonné,

          évidemment, Hydro-Québec l'a bien dit, puis on ne

          conteste pas le fait que les avantages sociaux,

          notamment ceux reliés, aux coûts reliés à la santé

          affectent tous, y compris des gens d'Hydro-Québec, et

          on ne conteste pas ça. Toutefois, ce qui nous a

          surpris, mais vraiment là surpris dans un contexte de

          déficit, c'est que l'entreprise a consenti une

          réduction des primes payées par les employés pour le

          régime d'assurance collective.

          T'sais, on me dira, c'est le résultat de la

          négociation et c'est du donnant donnant, mais avouons

          qu'il est quand même étonnant qu'une entreprise qui

          réalise un déficit de près d'un demi-milliard de

          dollars, qui voit le coût de ses avantages sociaux

          augmenter de presque trente pour cent (30 %) et qui

          consentit des réductions de primes aux primes payées

          par les employés. Nous, on trouve que c'est

          renversant. Puis, pour nous, c'est une indication de

          plus que la politique salariale d'Hydro-Québec n'a
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          rien à voir avec la situation financière du

          Distributeur. C'est comme deux mondes séparés.

          Puis, bon, l'étude de Towers Perrin nous révèle la

          position salariale des employés d'Hydro-Québec qui

          seraient payés à la médiane ou au-dessus. Mais, et je

          vais utiliser la technique de mon collègue, maître

          Neuman, je vais citer un document qui est sorti

          vendredi, sauf erreur, de l'Institut de la

          statistique du Québec, qui fait état de la plus

          récente étude sur l'évolution comparée de la

          rémunération des salariés québécois par l'Institut de

          la statistique. Et dans cette étude, on peut

          notamment y apprendre que les employés des sociétés

          d'État représentent la catégorie des salariés les

          mieux payés au Québec, que ce soit dans le secteur

          privé ou public, et que les employés soient syndiqués

          ou non.

          Donc, la Coalition recommande que la Régie indique au

          Distributeur que, pour les années futures, la

          croissance de la masse salariale, à laquelle les

          montants liés à la croissance de l'effectif et du

          régime d'intéressement auront été soustraits, ne

          pourra dépasser le taux annuel de l'inflation

          québécoise. Et c'est la recommandation 11.

          Nous, on croit que si la Régie adoptait cette
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          recommandation-là, ça forcerait le Distributeur à

          accorder une attention significative à la croissance

          de ses coûts de main-d'oeuvre plutôt que nous dire,

          bah! ah! ça a été négocié, que c'est que vous voulez,

          c'est ça. Non. On pense que, malgré tout, malgré le

          fait que, au printemps deux mille trois (2003), on

          s'est engagés pour cinq ans dans une convention

          collective, il y a quand même... on peut quand même

          bouger à l'intérieur des prochaines années sans

          toucher à la convention collective et les

          augmentations qui ont été consenties. C'est une chose

          versus le revenu requis qui est autre chose.

          Maintenant, les dépenses de services partagés. Mon

          confrère s'interrogeait encore ce matin à l'effet de,

          pourquoi qu'on en avait tant contre le service de

          frais partagés. Pourtant, il faisait une bonne job,

          ils font une bonne job, ils ont des pratiques

          gagnantes, ou ils ont des meilleures pratiques. Oui.

          Mais, nous, on pense qu'on doit aller au-delà de ces

          beaux discours, des beaux discours qui ne peuvent et

          n'ont encore aujourd'hui pas été quantifiés, et c'est

          clair dans la preuve, on ne sait pas, on nous dit :

          Croyez-nous, c'est les meilleures pratiques.

          L'expert Drazen nous rappelle l'importance que

          d'autres utilités, que d'autres régies ont donné à

          ces questions-là, notamment lorsque lui, citant le

                               - 109 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                  Coalition/FCEI/UMQ

          Volume 29                             Me André Turmel

          Board albertain, indique, et je cite :

                         The Board notes that the difference

                         between perception...

          Intéressant, maître Fraser parlait ce matin de la

          perception.

                         ... and reality regarding whether or

                         not affiliate transactions are

                         structured to take advantage of the

                         regulated business and customers is

                         difficult to discern, and as such, the

                         Applicant must clearly demonstrate

                         that customers are not disadvantaged

                         by reason of the affiliate

                         transaction.

          Fin de citation. À écouter Hydro-Québec, c'est comme

          nous qui avons le fardeau de la preuve de dire que

          c'est, ils ne sont pas corrects. Je m'excuse, le

          fardeau de la preuve est sur les épaules du

          demandeur. Ce que nous indique ici le Public Utility

          Board de l'Alberta est une, je dirais, est une

          vérité, est un précepte réglementaire, puis un

          précepte de preuve.

          Le fardeau de la preuve, ce n'est pas nous qui
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          l'avons. Nous, on ne peut que dire, bien, avez-vous

          mesuré vos économies. On nous dit que non. Alors, là,

          on ne peut que mettre en doute le fait qu'ils nous

          disent qu'ils sont les meilleurs, parce qu'ils ne le

          savent pas, nous non plus.

          Et on a également, la preuve de cette Phase 2 nous a

          permis d'apprendre que ce service partagé bénéficie

          d'un monopole interne de durée indéterminée. Et donc,

          c'est un beau monopole. Et on voulait savoir

          également - et je suis en haut de la page 30 - quels

          étaient les critères utilisés par la haute direction

          de l'entreprise pour allouer le monopole. Et on a eu

          des réponses assez étonnantes. Il semble que la

          Direction d'Hydro-Québec n'ait pas jugé opportun

          d'examiner ce qui se fait à l'interne, selon les

          réponses qu'on nous donne. Ni même de savoir si elle

          en avait pour son argent avant d'allouer un monopole

          aux unités de services partagés.

          Dans ce contexte, comment pouvons-nous établir que le

          monopole alloué aux unités? On ne demande qu'à leur

          donner raison. On ne veut pas leur enlever le service

          partagé. S'il se compare et qu'il est efficace à ce

          point, bien, il n'y a pas de difficulté là. On n'est

          pas des dogmatiques à l'égard de l'outsourcing ou de

          la sous-traitance comme on tente de dire qu'on l'est

          peut-être. Quand on a déposé le Projet 31, c'est pour
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          montrer qu'il y a d'autres alternatives à

          l'agissement que fait Hydro-Québec, un. Et, deux,

          qu'on n'a toujours pas l'efficacité réelle chiffrée,

          parce que c'est ça le but d'une régie, de tels

          services partagés.

          Hydro-Québec, le témoin, monsieur Piotte, nous a

          parlé d'une série d'études de balisage. Et on a

          appris qu'il y en avait... que chaque étude coûtait

          un quart de million de dollars pièce. Et, là,

          écoutez, les deux bras nous ont tombé. On dit, bon,

          on imaginait que, à ce prix-là, on connaîtrait les

          économies ou les gains, même pas. On nous dit : Est-

          ce que vous pouvez quantifier ces économies qui ont

          été réalisées par le CSP grâce aux études dont on a

          parlé? Non.

          Écoutez, on ne veut pas s'acharner sur le CSP, là,

          mais ça n'aide pas. D'ailleurs, on trouve que le CSP,

          c'est une caverne aux trésors. Plus on cherche, plus

          on trouve.

          Alors, nous, ceci étant dit, en tout respect, on

          pense que ça vient jeter un peu un discrédit sur

          l'ensemble du plan de balisage proposé par Hydro-

          Québec Distribution. En effet, comment les usagers

          auront à assumer dans leurs tarifs les coûts d'une

          étude de deux cent cinquante mille dollars
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          (250 000 $) la pièce. Et on ne saura toujours pas, on

          ne pourra quantifier les économies ni les gains de

          productivité réalisés.

          Nous, on soulignait qu'il y avait deux tests qui

          étaient nécessaires pour établir si les charges

          étaient raisonnables. La première, c'était la

          décision d'allouer un monopole d'unités de services,

          si c'était dans l'intérêt des utilisateurs. Et la

          deuxième, c'est de savoir si les prix des services

          partagés minimisent les coûts pour les utilisateurs.

          Dans les deux cas, la réponse qu'on a eue, c'est :

          Meilleure pratique, pratique gagnante.

          Et lorsqu'on demande à Hydro-Québec de fournir une

          évaluation indépendante, ne serait-ce que pour

          ajouter un peu plus de transparence... pas de

          transparence, mais élargir la question, elle ne peut

          le faire et elle ne peut même pas quantifier les

          économies réalisées grâce à ces pratiques. Et c'est

          le but de l'échange que l'on a avec le témoin.

          Et, là, nous arrivons à BC Hydro. Nous avons soulevé

          BC Hydro non pas pour vouloir en faire un modèle à

          suivre béatement sans discernement, mais nous l'avons

          soulevé pour voir que c'était un exemple parmi

          d'autres qui peut être utilisé. Et les chiffres qu'on

          a donnés, c'est vingt-cinq millions (25 M$)
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          d'économies par année pour une entité, pour une

          utilité publique qui est deux fois plus petite, sauf

          erreur, qu'Hydro-Québec Distribution, ce qui donne

          des montants importants. Évidemment, ces montants-là

          pris isolément, vingt-cinq millions (25 M$) par

          rapport à deux milliards point cinq (2,5 G$), c'est

          peu, mais en même temps, c'est la sommation de ça qui

          fait l'intérêt.

          Donc, on n'a pas d'autres informations. Et, nous,

          dans ce contexte, on a regardé BC Hydro. Ce n'est pas

          le seul, mais c'est la seule information que l'on a.

          On ne peut pas compter sur Hydro-Québec Distribution

          pour nous parler d'autres exemples similaires. Donc,

          dans ce contexte, et à défaut d'avoir l'information

          pertinente, il faut établir un certain degré

          d'arbitraire, et que la Régie devra utiliser pour

          fixer le niveau raisonnable des charges de services

          partagés.

          On ne le sait pas. Je vous soumets respectueusement

          que ni la Régie, on ne le sait pas plus aujourd'hui

          le coût raisonnable à part leur seul montant global

          total. Nous, on vous soumet qu'il y a passablement de

          sable dans l'engrenage pour avoir un sérieux doute.

          Et à cet effet, pour cette raison, nous recommandons

          à la Régie de réduire les coûts d'opération du

          Distributeur de quarante-deux point cinq millions
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          (42,5 M$) en deux mille quatre (2004), ce qui est

          équivalent à une baisse de quatre point quatre pour

          cent (4,4 %) de ses coûts, de manière à tenir compte

          des économies réalisées au niveau des charges de

          services partagés du Distributeur, et en se fiant sur

          les seuls exemples que l'on connaît.

          De plus, à l'égard, dans l'intérêt des usagers et de

          la minimisation des coûts, en plus de donner plus de

          réalité à la notion de séparation fonctionnelle, la

          Coalition recommande que la Régie établisse un

          mécanisme d'appel d'offres publics pour

          l'approvisionnement en biens et services du

          Distributeur dès deux mille quatre (2004).

          Recommandation 13.

          En fait, si le Distributeur le fait, et le fait bien,

          il nous dit que ça a bien été à l'égard des appels

          d'offres reliés à l'approvisionnement, on ne voit pas

          pourquoi, quel rationnel, rien dans la Loi ne les

          empêche de faire la même mécanique.

          De même, la Coalition recommande que la Régie ordonne

          aux unités de services partagés de suspendre le

          programme de balisage qui, de toute façon, ne semble

          pas destiné à fournir des informations véritablement

          pertinentes autant pour le Distributeur, les

          intervenants que la Régie. Et je vous réfère là-
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          dessus à l'onglet 1. Il y a des passages intéressants

          dans la décision de BC Hydro.

          (12 h)

          Maintenant, les frais corporatifs. Ici, encore là, il

          y a quelques dossiers dans, quelques sujets dans

          cette Phase 2 qui nous ont fait tomber les bras. Ici,

          selon ce que nous suggère Hydro-Québec intégrée et

          Hydro-Québec Distribution, les frais corporatifs

          augmenteront de vingt-six virgule huit pour cent

          (26,8 %) entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004), soit une croissance de trente-cinq

          point huit à quarante-cinq point quatre millions

          (35,8 M$ - 45,4 M$). Ces frais donc connaissent une

          croissance de quatre fois supérieure à l'inflation.

          Une question qu'on peut se poser, c'est : quel

          intérêt défend le Distributeur en supportant la

          proposition d'Hydro-Québec. Je peux comprendre que

          c'est un petit peu délicat pour eux quand ils se font

          dire par Hydro-Québec intégrée qui, je ne sais pas

          quelle est l'autorité hiérarchique mais

          manifestement, il y en a certainement une, que :

          « C'est ça que vous prenez, et voilà. »

          Alors nous, on se demande, on pense que le

          Distributeur devrait pouvoir exprimer, puisqu'il y a
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          une séparation fonctionnelle, il faut donner un sens

          à cette séparation fonctionnelle-là, devrait pouvoir

          exprimer une certaine dissidence puis amener le tout

          devant la Régie. Et Drazen ajoute ceci :

                         In a competitive framework, would a

                         firm having to purchase a service,

                         facing two pricing options for the

                         same service, argue for paying the

                         higher cost?

          C'est exactement ce qui se passe dans les frais

          corporatifs, Hydro-Québec Distribution nous dit :

          « Bien, prenez celle qui... », nous, on suggère

          évidemment, vous ne serez pas surpris, la moins

          chère; et sauf erreur, eux suggèrent la plus chère,

          ou celle qui est un petit peu en bas, une des deux.

          Bref, c'est un peu étonnant.

          Donc on pense qu'au niveau des incitatifs, Hydro-

          Québec défend sa méthode en niant qu'il y ait quelque

          incitatif que ce soit. On dit, et on donne les

          références. De plus, donc le Distributeur ne tente

          même pas d'obtenir la méthode de répartition qui lui

          est la plus avantageuse parmi celles suggérées. C'est

          ce que je viens de mentionner.

          Et là - c'est intéressant, ça - il ne fait que se
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          plier aux décisions d'Hydro-Québec, soulevant encore

          une fois la question de la séparation fonctionnelle.

          J'ai interrogé, j'oublie le nom du témoin, j'ai dit :

          « C'est qui qui prend la décision, à la fin? »

          « C'est le Corporatif. » Alors c'est que sous-tend

          l'échange avec le témoin d'Hydro-Québec.

          Et maintenant, quant à la méthode de répartition,

          bien nous, sans surprise, on vous suggère la méthode

          que vous reteniez, à la page 36, que la Régie

          retienne l'inducteur charges primaires et

          immobilisations nettes pour les fins de diviser les

          frais corporatifs entre les unités d'Hydro-Québec. Et

          là, vous noterez, il y a une petite coquille là,

          c'est marqué « E1 » mais évidemment, comme ça s'est

          fait tard hier soir, c'est plutôt « recommandation

          14.5 », donc qui s'insère entre 14 et 15.

          De plus, la Coalition estime devoir, comme, compte

          tenu de ce qu'on vient de dire et que Hydro-Québec

          Distribution est dans une position peut-être

          difficile, qu'on peut peut-être comprendre, mais

          qu'elle n'est pas capable de se battre ou se débattre

          avec HQ intégrée, la Coalition estime donc devoir

          elle-même défendre les intérêts du Distributeur

          devant l'entité corporative Hydro-Québec.

          Pour ce faire, nous recommandons à la Régie que les
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          frais corporatifs soient gelés au niveau de deux

          mille deux (2002) selon l'inducteur charges primaires

          et immobilisations nettes de trente-trois virgule

          trois millions (33,3 M$). Et c'est la recommandation

          15.

          Maintenant, nous arrivons au balisage. Bien sûr, ce

          qu'on a fait dans le balisage partait de ce que la

          Régie avait affirmé dans sa décision en Phase 1. Et

          donc, la Coalition, la question pour la Coalition

          dans cette phase-là, c'était de savoir si Hydro-

          Québec Distribution répond aux demandes et

          inquiétudes de la Régie.

          Le Distributeur nous soumet quatre indicateurs, et

          soyons assez précis, donc la Coalition considère, et

          la Coalition et son expert considèrent que ces

          indicateurs, ces quatre indicateurs sont

          insuffisants.

          Et là, je ne veux pas m'attarder, évidemment, il y a

          les mesures en kilowattheures qui posent un problème,

          je pense que ça a été assez clair des témoignages,

          posent un problème à l'égard notamment des ventes aux

          grandes entreprises puisque celles-ci sont

          majoritairement, entre guillemets, « connectées » sur

          le réseau de transport.

                               - 119 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                  Coalition/FCEI/UMQ

          Volume 29                             Me André Turmel

          De plus, les coûts totaux du Distributeur, en les

          regardant et ce sans faire de distinction entre ces

          coûts, ce n'est pas un remède qui fournit de

          l'information très pertinente sur la performance

          réelle de l'entreprise. Cette situation s'illustre

          notamment lorsque des charges comme le coût du

          capital, l'amortissement et les taxes sont

          considérés, sans les distinguer des charges

          directement sous le contrôle du Distributeur.

          D'ailleurs, on note que le Distributeur a d'ailleurs

          présenté une séparation du coût du capital suite à

          une demande de la Régie et semble d'accord pour le

          faire à l'avenir, alors nous, on l'encourage à

          continuer dans cette voie.

          Un autre inducteur de coût - j'en passe quelques-uns

          - donc est lié à la taille du réseau en kilomètres.

          On vit tous au Québec, on ne peut pas penser que

          celui, l'indicateur du réseau en kilomètres peut

          certainement être pertinent car l'étendue et la

          densité du réseau de distribution influence

          évidemment les coûts du Distributeur.

          Et pour cette raison, au paragraphe 186, l'expert

          recommande donc l'adoption de différents critères,

          que je ne citerai pas. Donc nous arrivons à deux

          recommandations :
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          - Dans ce contexte, la Coalition recommande que les

          dix mesures proposées par l'expert Mark Drazen dans

          sa preuve soient retenues parmi les mesures de

          balisage que le Distributeur présentera dans ses

          preuves futures sur le sujet (recommandation 16).

          - Et la Coalition recommande également, pour

          faciliter le balisage futur, notamment avec les

          firmes américaines, que la Régie adopte le « FERC

          From 1 », ou un standard similaire, pour obtenir les

          données annuelles complètes de la part du

          Distributeur (recommandation 17).

          D'ailleurs, la preuve, suite à un échange que l'on a

          fait avec le Distributeur dans cette phase-ci, pour

          la plupart, le Distributeur ne semble pas s'opposer à

          l'inclusion des mesures proposées. C'est ce qu'on en

          retient.

          Cela étant dit, le faible nombre d'indicateurs

          fournis par HQD dans le cadre de sa preuve en Phase 2

          vient encore une fois rendre difficile une évaluation

          objective de la performance du Distributeur entre

          deux mille un (2001) et deux mille quatre (2004). Et

          rappelons-nous ce qu'on nous disait, que c'était une

          performance exceptionnelle; nous, on pense que c'est

          un peu présomptueux d'affirmer ça.
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          La faible quantité des indicateurs soumis est

          d'autant plus surprenante que HQD fournit déjà un

          grand nombre d'indicateurs à l'Association canadienne

          de l'électricité. Nous, on pense qu'ils auraient pu

          nous les fournir, on ne les a pas eus.

          On est conscients que la preuve sur le balisage

          évoluera dans le futur et s'améliorera mais le

          problème, c'est que la Régie aujourd'hui doit se

          prononcer maintenant sur un déficit historique d'un

          demi-milliard de dollars (0.5 G$), et comment faire?

          Nous estimons que la faiblesse de la preuve à cet

          égard vient mettre en doute la performance même du

          Distributeur et incite, et on vous le dit avec force

          et clarté : vous devez être très, très prudents et

          très conservateurs avant d'accorder de telles

          hausses, compte tenu que sur le balisage, il est de

          l'esprit même de la Régie en Phase 1 et en Phase 2 de

          dire : « Bien, c'est compliqué, faire du balisage. »

          Ça sert à quoi, faire du balisage? Ça sert à se

          comparer, comparer les coûts.

          Et là donc, on ne le sait pas plus aujourd'hui, on

          n'est pas capables de se comparer sauf en se faisant

          dire que c'est exceptionnel; on vous soumet que ce

          n'est pas toujours le cas. Donc vous n'êtes pas,

          entre guillemets, « équipés », ceci dit en tout

          respect, pour, avec la preuve que vous soumet le
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          Distributeur, pour leur donner ce qu'ils vous

          demandent.

          Puis d'ailleurs, on a souvent parlé du gain de

          productivité, c'est un peu notre marotte, c'est vrai,

          mais dans les réponses qu'on nous donne, en bas de

          page 40, on dit :

                         ... les gains de productivité de

                         chacune de ces mesures sont

                         difficilement quantifiables...

          Nous, on veut une mesure de cette productivité-là,

          sinon ça sert à quoi? Pourtant, il est quand même de

          connaissance judiciaire, dans les mécanismes

          incitatifs de performance dans le domaine du gaz, un

          des critères - et je ne suis pas un spécialiste en la

          question - mais un des critères, c'est, il y a la

          mesure de la productivité et, bon an mal an, le

          distributeur de gaz naturel, Gaz Métro, réussit

          toujours à trouver, à avoir des, accroître sa

          productivité, et il en bénéficie et les consommateurs

          en bénéficient. Alors on pense que Hydro-Québec, qui

          aime se comparer à SCGM, pourrait faire de même.

          On nous dit souvent que c'est difficile, paragraphe

          195, « difficile à estimer », qu'il faut « prendre

          des pincettes », qu'on « ne peut trancher » ou que
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          « ça dépend de ci et de ça ». Tout ça a été glané

          dans la preuve, nous, ce n'est pas convaincant et

          c'est pour ça qu'on pense que ça démontre que peut-

          être que HQD prend à la légère le fait de fournir des

          données pour que la Régie et les intervenants

          puissent se prononcer sur la performance du

          Distributeur.

          On sait bien que ça les fait travailler fort, on a vu

          les gens qui travaillent fort puis ils ont tous notre

          mérite, notre estime, mais c'est ça le but. Et compte

          tenu qu'on est dans des délais compressés, les gens

          travaillent encore plus fort. Mais c'est le but de

          l'exercice.

          Nous soumettons donc respectueusement que des gains

          de productivité non quantifiables ne représentent

          tout simplement pas des gains de productivité et

          relèvent avant tout de la rhétorique.

          Et on note que la rubrique où on serait d'accord avec

          Hydro-Québec Distribution pour dire que c'est

          exceptionnel, c'est le processus crédit/recouvrement,

          qui a vu ses coûts diminuer de sept point sept pour

          cent (7,7 %). Rendons à César ce qui appartient à

          César.

          Regardons, par exemple, la croissance des
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          immobilisations, de cinq point trois pour cent

          (5,3 %) sur la période, alors encore une fois que le

          nombre d'abonnements n'augmentait que de trois point

          quatre pour cent (3,4 %) et la taille du réseau, de

          deux point huit pour cent (2,8 %). Ceci, quant à

          nous, montre une baisse de productivité du capital

          sur la période considérée.

          Cette situation, selon la Coalition, vient appuyer la

          demande de la Régie, une demande rejetée par le

          Distributeur, de présenter un plan de réduction de

          ses investissements. Donc pas de plan de réduction de

          dépenses à l'égard des coûts, ils ne veulent pas, ils

          veulent geler; pas de plan de réduction de leurs

          investissements, ils veulent les encadrer, je ne sais

          trop. Mais nous, on dit : « Vous avez un déficit

          historique, là » alors eux nous répondent : « On va,

          tout se règle par la baguette magique de la hausse

          tarifaire. »

          Alors dans ce contexte du peu d'indicateurs de

          performance fournis par le Distributeur, des baisses

          de productivité constatées avec les indicateurs et

          mesures disponibles et de l'absence d'un plan de

          réduction des dépenses et de hausses de productivité,

          la Coalition recommande à la Régie de forcer des

          hausses de productivité significatives en réduisant

          le revenu requis du Distributeur, notamment au niveau
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          de la masse salariale, des services partagés et des

          frais corporatifs, et en accordant une hausse de

          tarif nulle ou bien inférieure à celle demandée. On

          va revenir plus loin, je pense qu'on va corriger

          celle-ci.

          De plus, la Coalition recommande que la Régie demande

          un plan de réduction des investissements et des coûts

          de l'entreprise, de même qu'un plan de hausses de

          productivité quantifiables - et j'insiste sur le mot

          « quantifiables » - pour la prochaine cause

          tarifaire. La Régie devrait par ailleurs indiquer

          qu'en l'absence du dépôt d'un tel plan, elle ne

          pourra considérer des hausses tarifaires futures.

          Là, il faut que le Distributeur ait un incitatif et

          il faut que les décisions de la Régie aient un sens.

          Et quand la Régie demande des choses, il peut

          toujours arriver des impondérables mais de manière

          générale, les ordonnances de la Régie doivent être

          respectées.

          (12 h 15)

          Maintenant, arrivons au coût du capital. Alors ça

          vaut la peine de prendre un peu d'eau. La technique

          dans ce coût du capital-là, ce que je me demandais ce

          matin, c'est d'y aller tout de go de A à Z, mais je
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          me suis plutôt dit, pour ma santé mentale, que ce

          serait peut-être mieux de commencer par le début et

          parler des recommandations, en disant que vous lirez,

          en souhaitant que vous lisez nos arguments.

          Mais le coût du capital, il y a trois questions

          principales. La première, puisqu'elle est assez

          simple, sur la question de l'opportunité d'inclure

          les éléments de court terme pour calculer le coût de

          la dette, cette question peut être résumée en termes

          très simples. Hydro-Québec utilise des sources de

          financement de court et long terme et conséquemment,

          le coût de la dette devrait, quant à nous, inclure

          autant les éléments de court terme que de long terme.

          Et là, on fait un développement, je vous envoie au

          paragraphe 214.

          Quant à nous, le principe guidant les recommandations

          des experts Kryzanowski et Roberts, en plus du

          principe de « stand-alone », avec lequel on doit

          vivre, c'est le principe que toute entreprise devrait

          tenter de faire correspondre la structure et la

          maturité de ses actifs à celui de ses passifs.

          Et là, souvent, c'est souvent le cas et puis c'est

          une tactique normale, quand des professeurs

          d'université viennent témoigner ici, on laisse

          toujours sous-entendre que leurs belles théories ne
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          sont que académiques mais on a quand même mis en

          preuve que soixante-trois virgule vingt-cinq pour

          cent (63,25 %) des Chief Financial Officers de

          grandes entreprises provenant du Fortune-500, eux,

          quant à eux, font correspondre la maturité des

          passifs avec la vie utile des actifs, pour soixante-

          trois point vingt-cinq pour cent (63,25 %) de ces

          trois cents (300) personnes-là, il est important, à

          soixante-trois point vingt-cinq pour cent (63,25 %)

          de faire correspondre cette maturité des passifs avec

          la vie utile des actifs, c'est soit important ou très

          important. Donc notre suggestion est ancrée dans la

          réalité, elle n'est pas purement académique.

          De plus, encore ici, nous nous permettons de citer un

          extrait plus complet de ce que Hydro-Québec

          Distribution nous a cité, et Brealey & Myers, à

          partir même de ce qu'on nous avait cité, et je cite :

                         What is the best level of long-term

                         financing relative to the cumulative

                         capital requirement? It is hard to

                         say. There is no convincing

                         theoretical analysis of this question.

                         We can make practical observations,

                         however. First, most financial

                         managers attempt to match maturities

                         of assets and liabilities. (Fin de
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                         citation)

          Et un peu plus bas, en bas de page, paragraphe 220,

          le témoin d'Hydro-Québec, je pense c'était monsieur

          Maillé, reprochait aux experts de la Coalition

          d'utiliser des définitions comptables pour parvenir à

          ces conclusions. Nous nous demandons d'ailleurs, en

          passant, quelles autres normes et définitions que

          les normes et définitions comptables pourraient être

          utilisées par la Régie et les intervenants pour

          évaluer les actifs et les passifs d'Hydro-Québec,

          sans oublier ses revenus et ses dépenses.

          Conséquemment, la Coalition recommande que la Régie

          tienne compte des éléments de la dette de court terme

          dans le calcul du coût de la dette d'Hydro-Québec,

          sur la base de la suggestion des professeurs

          Kryzanowski et Roberts. Et c'est la recommandation

          20.

          Le tableau A12.1, qui contient le calcul du coût de

          la dette sans l'encaisse et les placements, je vous

          indique simplement qu'on peut constater que l'absence

          de ces éléments fait diminuer le coût de la dette,

          incluant les éléments de court terme.

          De même, tel qu'illustré par les tableaux A12 et A13

          de la Coalition, la prévision pour le niveau des
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          billets à court terme en deux mille quatre (2004)

          semble étrangement basse. En effet, cette prévision

          estime à cinquante et un millions de dollars (51 M$)

          ces billets pour deux mille quatre (2004), un niveau

          qui est inférieur de plusieurs centaines de millions

          de dollars au niveau des années précédentes. Les

          témoins d'Hydro-Québec nous ont donné une explication

          mais je vous dis que, bon, ce n'est pas, quant à

          nous, ce n'est pas satisfaisant.

          La Coalition recommande donc à la Régie d'exclure

          l'encaisse et les placements des éléments de court

          terme et d'augmenter la prévision de la somme des

          billets de court terme afin de fixer le coût de la

          dette d'Hydro-Québec (recommandation 21).

          Maintenant, les frais d'emprunts capitalisés. Ici, le

          débat porte essentiellement sur la teneur du taux qui

          doit être utilisé. Est-ce que c'est le taux moyen du

          capital, reflétant le coût historique de la dette, ou

          le taux prospectif, c'est-à-dire le taux reflétant

          les conditions actuelles et futures sur les marchés

          des capitaux, qui doit être utilisé?

          Je pense que, ici, on a dit que les deux théories ou

          les deux techniques se valent. Mais lorsqu'on regarde

          la croissance de deux dix-neuf pour cent (219 %)

          entre deux mille un (2001) et deux mille quatre
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          (2004) des projets d'investissements pour lesquels le

          Distributeur capitalise ses frais financiers, tel que

          mentionné à la preuve, cette croissance-là donc

          semble confirmer les inquiétudes de la Coalition.

          Soulignons que si la Régie décidait d'utiliser le

          taux recommandé par les experts de la Coalition, soit

          un taux de quatre point trois pour cent (4,3 %), ce

          sont des économies de huit point neuf millions

          (8,9 M$) qui seraient réalisées par les usagers en

          deux mille quatre (2004). Bref, ce n'est pas purement

          pour le plaisir d'avoir une autre théorie meilleure

          que celle d'Hydro-Québec, c'est parce que celle-ci a

          une implication directe dans les coûts du

          Distributeur et réduira son déficit, le cas échéant.

          Même si en haut de page, pour certains, ça représente

          des fleurs du tapis, ou des économies de papier, pour

          paraphraser ce que certains ont mentionné à l'égard

          de la preuve.

          Évidemment, on cite un passage et celui-ci semble

          indiquer que presque tous les projets

          d'investissements du Distributeur comporterait une

          part de frais financiers lorsqu'ils sont capitalisés.

          Si c'est véritablement le cas, les économies que nous

          suggérons pourraient s'avérer être bien plus

          importantes.
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          Maintenant, si la Régie penche en faveur de

          l'adoption du taux prospectif pour capitaliser les

          frais financiers sur les projets d'investissements,

          la question suivante est : quel est le taux utilisé?

          Le témoin d'Hydro-Québec a tout d'abord reconnu que

          la formule présentée au paragraphe 3.17 du document

          de la FERC et celle de nos experts étaient la même.

          Le seul point, et je pense que les gens s'entendent

          là-dessus, c'est la pondération à apporter. Hydro-

          Québec recommande qu'il n'y ait pas aucune

          pondération de ces éléments alors que nos experts

          recommandent une pondération de quatre-vingts pour

          cent (80 %).

          Et là, nous avons une petite mise à jour qui a été

          faite, au paragraphes 244 : une mise à jour du taux

          recommandé par nos experts pour tenir compte de

          cette, des conclusions au paragraphe précédent

          signifierait un taux de quatre point soixante-six

          pour cent (4,66 %).

          Quant à nous, paragraphe 246, notre recommandation

          suit le principe de faire correspondre la maturité de

          la dette avec la vie utile des actifs. Et en

          conséquence, la Coalition recommande que la Régie

          établisse le taux prospectif suivant la formule de la

          FERC et de nos experts comme le taux devant être
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          utilisé pour capitaliser les frais financiers sur les

          nouveaux projets d'investissements et que ce taux

          pondère le court terme à soixante-deux virgule huit

          pour cent (62,8 %) et le long terme à vingt-sept

          virgule deux pour cent (27,2 %), résultant en un taux

          de quatre virgule soixante-six pour cent (4,66 %), et

          c'est la recommandation 22.

          Quant aux autres considérations sur le coût du

          capital, je vous inviterais à les lire. Je vais vous

          éviter de passer à travers, seulement que pour

          rappeler les deux recommandations à la page 51, à

          l'effet que lors du prochain dossier tarifaire, les

          principes visant à établir le coût de la dette soient

          entièrement revus, incluant notamment les questions

          comme la maturité et la structure de la dette, les

          pertes de change et les frais de garantie

          (recommandation 23).

          La Coalition recommande également de revoir le

          principe visant à établir le taux d'intérêt

          applicable à l'ensemble des comptes de frais reportés

          dès le prochain dossier tarifaire (recommandation

          24).

          Maintenant, le plus gros a été fait, on va quand même

          arriver à des aspects importants. Quelques mots sur

          la proposition tarifaire en soi, une fois qu'on a
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          parlé des coûts et du revenu requis.

          Je pense que la preuve démontre aisément, on a parlé

          beaucoup des déclarations antérieures, du

          « commitment », du discours public du Distributeur;

          on a vu que Hydro-Québec Distribution a d'elle-même

          décidé de frapper un grand coup et d'y aller vite et

          fort. Par ailleurs, on a quand même vu dans la preuve

          que la performance d'Hydro-Québec Distribution laisse

          à désirer à l'égard des charges d'exploitation

          nettes, à l'égard de la taille du réseau et à l'égard

          des abonnements, qui démontrent, quant à nous, une

          baisse de productivité.

          La croissance salariale suit des courbes de dix point

          neuf (10,9 %) et vingt-six point huit pour cent

          (26,8 %) entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004). Les immobilisations en exploitation du

          Distributeur continuent à augmenter plus rapidement

          que le nombre des abonnements ou la taille du réseau.

          Et ce qu'on se dit, c'est donc, malgré la présence

          d'un déficit historique important depuis deux mille

          un (2001), le Distributeur n'a proposé aucun plan de

          réduction de ses dépenses ni de ses investissements.

          En fait, le Distributeur ne peut simplement pas

          quantifier les hausses de productivité - on l'a dit.
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          Et l'écart entre les revenus requis et les revenus

          prévus sera également réduit par des ventes plus

          importantes que prévues par le Distributeur en deux

          mille quatre (2004), et ce sans compter sur la baisse

          hautement probablement du coût du capital du

          Transporteur, qui devrait résulter en des économies

          de près de deux cent trente millions (230 M$) pour

          HQD.

          Quant à nous, il est surprenant que le Distributeur

          tente maintenant de revenir sur la stratégie

          tarifaire pourtant bien énoncée, bien bâtie depuis

          belle lurette. En fait, quant à nous, compte tenu de

          qu'est-ce qui a été mentionné, le Distributeur

          devrait probablement demander des hausses tarifaires

          encore plus graduelles que ce qu'il annonçait

          précédemment.

          Pour cette raison, compte tenu de tout ce qui a été

          mentionné, nous sommes d'accord avec la proposition

          tarifaire formulée par l'expert Co Pham, qui

          recommande une hausse tarifaire au niveau de

          l'inflation, tel que toujours annoncé, estimée pour

          deux mille quatre (2004) à un point six pour cent

          (1,6 %).

          Par ailleurs, nous soulignons la proposition d'un

          nouveau principe réglementaire par l'ACEF de Québec,
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          à l'effet duquel l'électricité doit être accessible

          aux consommateurs québécois au plus bas tarif

          possible dans les limites d'une saine gestion

          financière.

          Finalement, la Coalition rappelle à la Régie que des

          hausses tarifaires de l'ordre proposé, alors que tous

          les signaux étaient différents, causeront des

          préjudices importants aux consommateurs résidentiels

          et agricoles, aux petites et moyennes entreprises,

          aux municipalités et aux consommateurs

          institutionnels, sans oublier ceux reliés aux

          consommateurs industriels. Donc nous recommandons un

          point six pour cent (1,6 %), le niveau de l'inflation

          projeté pour deux mille quatre (2004), à l'égard de

          la hausse des tarifs.

          Quelques mots en terminant sur la preuve des, la

          preuve, comment je pourrais l'appeler, là... la

          preuve des « alliés circonstanciés » d'Hydro-Québec

          Distribution; dans un premier temps, j'ai nommé

          l'AIEQ.

          Bien honnêtement, j'ai été moi-même aussi surpris que

          les gens dans cette salle quand l'AIEQ nous a

          mentionné que le document qu'ils mettaient en preuve

          avait circulé chez Hydro-Québec avant qu'il ne soit

          déposé. Je pense qu'à l'avenir, ils auront
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          certainement une façon, mais une façon de se prémunir

          contre ce qui ne nous permet - pardon...

          La preuve a révélé, donc que le mémoire de l'AIEQ a

          circulé à au moins deux personnes membres du conseil

          d'administration. Nous aurions pensé que l'AIEQ

          aurait mis soit une barrière pare-feu, ou je ne sais

          trop, ou aurait mis les gens à l'écart, mais non.

          Alors quant à nous, ça vient affecter

          considérablement la valeur qu'on peut apporter à ce

          qui a été mentionné, même si on a beaucoup de respect

          pour l'AIEQ par ailleurs.

          (12 h 30)

          En ce qui concerne la preuve du GRAME, le court

          contre-interrogatoire qui a été fait démontre qu'ils

          n'ont fait aucune analyse des coûts. Et en ne faisant

          aucune analyse des coûts, ils se permettent de donner

          leur accord au Distributeur.

          Même chose, je dirais, c'est encore pire pour STOP,

          SÉ, AQLPA qui endossent ces propositions tarifaires

          d'Hydro sans aucune analyse des coûts du

          Distributeur. Le témoin expert de l'organisme prend

          d'ailleurs plusieurs affirmations d'Hydro-Québec à

          son compte sans même avoir vérifié sérieusement leur

          véracité, tel que le démontre la preuve.
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          Maintenant, petit passage délicat, à l'égard de

          l'interfinancement, ici, c'est un... c'est maintenant

          la FCEI/UMQ qui vous parle. Je serai assez bref. Vous

          aurez certainement noté que, bon, que l'expert de

          l'AQCIE/CIFQ propose une méthode qui, quant à nous,

          diverge de celle qui a été adoptée par la Régie en

          Phase 1. Et on ne voit aucune raison pour... Et la

          Régie n'a rendu aucune décision qui permettrait à la

          Régie de donner raison à l'AQCIE/CIFQ.

          Et donc nous sommes en accord à l'égard de ce point-

          là, parce qu'il ne nous apparaît pas opportun -

           attendez un instant - que certaines des classes

          tarifaires représentées par FCEI/UMQ supportent une

          hausse plus importante que celle des autres

          catégories. On avait parlé notamment de l'indice

          Ramsey, des prix Ramsey sur lesquels s'appuie

          l'AQCIE/CIFQ et qui, de l'aveu même de l'expert, a

          été pas vraiment discuté sérieusement et ne fait pas

          partie du disposition de décision par la Régie.

          Donc, conséquemment, la FCEI/UMQ recommande que la

          Régie rejette la recommandation de l'expert, ceci dit

          en tout respect, de l'AQCIE/CIFQ et que si elle

          choisit d'accorder une hausse tarifaire, que cette

          hausse soit uniforme entre les classes

          d'utilisateurs.
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          Bon. Maintenant, donc à l'égard du compte de frais

          reportés, on reviendra plus tard. Et donnez-moi donc

          quinze minutes pour terminer ou vous présenter quels

          sont nos arguments qui sont assez simples en droit,

          mais en même temps, je pense, intéressants. La

          première ligne d'argumentation que nous voulons

          développer, c'est, ce qui nous a frappé et pour

          lequel on demande à la Régie d'être extrêmement

          prudente et qui fait en sorte de...

          Comme on l'a souligné dans le paragraphe introductif,

          le présent dossier tarifaire a été ponctué de

          rebondissements qui, d'étape en étape, de décisions

          en décisions, a amené graduellement la Régie de

          l'énergie à restreindre, selon la Coalition, la

          portée de la preuve que les intervenants auraient pu

          faire sur les coûts tout en permettant en même temps

          au Distributeur de présenter un dossier où celui-ci

          pouvait récupérer tous ses coûts et éradiquer son

          déficit historique à l'intérieur même d'un délai de

          six mois.

          Je vous ai parlé tout à l'heure donc du fait que, et

          ça la Régie devra nécessairement en tenir compte, du

          fait que le cadre de la Phase 2 a été décidé sur les

          prémisses de la Phase 1 lorsque Hydro-Québec a déposé

          sa demande amendée, pour elle-même, tout était changé

          mais, pour nous-mêmes, les intervenants, nous devions
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          vivre encore dans un cadre, cadre ancien fondé sur

          les prémisses d'une hausse tarifaire à l'inflation et

          d'une hausse, d'une baisse de déficit sur une longue

          période.

          La Régie, nous l'avons fait, et je le développe ici

          dans les paragraphes, a rendu plusieurs décisions à

          l'égard de la preuve, et je dirais en tout respect,

          probablement indirectement l'a fait de par,

          évidemment la Régie ne pouvait pas savoir qu'un

          décret surviendrait, c'est hors de son contrôle, et

          le Distributeur a fait, j'imagine, ce qu'il avait à

          faire, a déposé sa demande amendée profitant du cadre

          législatif réglementaire qui s'offrait à lui.

          Ceci étant dit, ce n'est pas une raison pour donner

          droit à cette éradication d'un déficit historique

          d'un demi-milliard. Je vais le répéter huit fois,

          mais on me dit encore ... dix fois. C'est assez

          étonnant que l'on puisse rayer ça sur six mois. Donc,

          la résultante est la suivante.

          Le processus adopté par la Régie dans le présent

          dossier a été de donner au Distributeur pleine

          latitude pour pouvoir récupérer tous ses coûts et

          tenter d'effacer tout son déficit à l'intérieur d'un,

          même d'un délai fixé par le Distributeur lui-même.

          C'est le Distributeur qui a fixé un peu la marge du
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          jeu.

          Quant aux intervenants, ceux-ci ont vu certains de

          leurs sujets relatifs aux coûts du Distributeur bien

          que souvent jugés comme étant intéressants et

          pertinents, reportés à une phase ultérieure, et

          ainsi, les intervenants n'ont pu mettre totalement,

          complètement et valablement tous les coûts du

          Distributeur sous examen.

          Nous vous soumettons respectueusement que les

          intervenants n'ont pu bénéficier du principe de

          l'égalité des armes. Pourtant, leur reconnaissance

          comme intervenants, à titre d'associations

          représentatives de consommateurs fait qu'ils doivent

          avoir une pleine participation et puissent, entre

          guillemets, attaquer raisonnablement l'ensemble de la

          preuve du Distributeur. Et je vous réfère à la

          doctrine à ce sujet.

          Pour cette raison, en tout respect, nous considérons

          que la Régie ne peut rendre une décision qui ne

          prendrait pas en compte cette réalité, et ainsi

          permettre au Distributeur d'effacer entièrement son

          déficit sur six mois sans avoir passé, notamment, le

          jeu du balisage.

          Maintenant, on a beaucoup parlé du déficit. Nous
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          avons fait un exercice qu'on va vous... qu'on veut

          faire avec vous, à l'égard de, quel est l'encadrement

          juridique réglementaire d'Hydro-Québec Distribution.

          On nous dit, ah! Hydro-Québec Distribution, il a un

          déficit. Comment est-ce qu'on doit gérer? La Régie a-

          t-elle une obligation d'éteindre ça sur une période

          de temps X ou est-elle, a-t-elle pleine latitude?

          Alors, bien sûr, nous avons fait une analyse des

          pouvoirs de la Loi sur la Régie de l'énergie des

          obligations de la Loi sur Hydro-Québec. Ce qui nous

          permet d'affirmer, et après la discussion que l'on

          fera, que, comme le démontre les paragraphes qui

          suivent, la Régie n'a aucune obligation légale ni

          réglementaire la contraignant à devoir effacer le

          déficit de HQD sur six mois. Au contraire, celle-ci

          pourrait l'étaler sur cinq ans. Et on va donner

          quelques exemples.

          Bon. Les pouvoirs de la Régie de l'énergie, je pense

          que je vais vous épargner ça. Vous les connaissez

          assez bien. Mais je vous réfère au paragraphe 326 où

          on dit :

                         Conclusion. Suite à une analyse des

                         pouvoirs, la Régie devrait afin

                         d'exercer sa compétence et de remplir

                         ses obligations, compte tenu de la
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                         preuve présentée au dossier, demander

                         à ce que la prise en compte du déficit

                         se fasse de façon progressive

                         permettant à HQD de combler

                         graduellement son déficit et aux

                         consommateurs de prévoir les

                         augmentations de tarifs.

          D'ailleurs, l'article 32 paragraphe 3.1 de la Loi de

          la Régie donne à la Régie toute la latitude pour

          déterminer les méthodes comptables et financières qui

          sont applicables au Distributeur, puisqu'il s'agit,

          on l'a dit maintes et maintes fois, le Distributeur

          l'a dit maintes et maintes fois, puisqu'il s'agit de

          la première étude des coûts du Distributeur, la Régie

          pourrait très bien établir une méthode comptable et

          financière transitoire pour traiter le déficit

          historique de HQD selon des modalités réalistes.

          Ici, donc, ce que l'on vous soumet, c'est, et je

          pense, tout à l'heure, le procureur d'Hydro-Québec

          l'a mentionné, entre guillemets, il disait presque,

          ce n'est pas juste de la faute du Distributeur qu'il

          y a un déficit, il y a des obligations dans la Loi.

          Donc, c'est pour ça que ça nous faire dire, donc il y

          a un déficit historique qui lui a été attribué par

          loi et qui, on l'a bien vu, s'est bâti au fil des

          années, mais, là, eux font la stratégie de le faire,

                               - 143 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                  Coalition/FCEI/UMQ

          Volume 29                             Me André Turmel

          de nous le passer sur six mois.

          Nous, on pense que la Régie a tous les pouvoirs en

          vertu de sa loi pour établir un mécanisme transitoire

          puisque c'est la première cause, puisqu'on a un

          déficit historique, pourquoi régler ce qui s'est bâti

          sur plusieurs années en moins de six mois?

          Maintenant, c'est intéressant à l'égard d'Hydro-

          Québec, on a fait une petite analyse de la Loi, et on

          s'est posé la question, dans sa loi sur Hydro-Québec

          a-t-elle une obligation de ne pas faire de déficit?

          Et je vous soumets qu'on n'en a pas trouvé. On parle

          à l'article 24 qu'Hydro-Québec doit faire ses frais

          d'exploitation, qu'il doit y avoir l'intérêt sur sa

          dette, et l'amortissement des saisies - il y a peut-

          être une coquille - l'amortissement des

          immobilisations sur une période maximale de cinquante

          (50) ans.

          Mais nulle part, et vous regarderez comme nous, on a

          regardé la Loi de fond en comble, il n'est dit à

          Hydro-Québec ou à Hydro-Québec Distribution, il est

          interdit à Hydro-Québec de faire un déficit, un

          déficit d'exploitation. Là, vous me dites ça, c'est

          facile à dire, mais on est allé vérifier dans le

          corpus législatif québécois d'autres lois qui eux

          viennent le dire, viennent empêcher des déficits. On
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          se dit, ah! bien, si le législateur l'a dit pour

          d'autres lois et qu'il ne l'a pas dit, donc il n'y a

          pas d'empêchement.

          Et c'est intéressant à l'égard de l'actionnaire lui-

          même du gouvernement d'Hydro-Québec, le gouvernement

          du Québec. Il s'est doté, lui, d'une loi sur

          l'équilibre budgétaire que vous avez en onglet. Et à

          l'article 6, il est stipulé que le gouvernement ne

          peut encourir aucun déficit budgétaire. C'est

          intéressant. C'est l'onglet 7. Et on fait la même

          analyse à l'égard des établissements publics du

          réseau de la santé, des services sociaux. L'onglet 8.

          Aucune disposition législative ou réglementaire

          stipule que HQD ne peut encourir un déficit

          budgétaire.

          Il importe par ailleurs de préciser que le

          gouvernement du Québec a édicté des règles eu égard à

          la gestion comptable du déficit de certains

          organismes publics et a même interdit à certains

          d'entre eux d'encourir un déficit.

          C'est intéressant parce que l'Agence métropolitaine

          de transport a des tarifs, a des consommateurs, est

          une personne morale mandataire de l'État québécois.

          Et à l'onglet 6, comme vous le verrez, elle doit

          établir des tarifs pour les services offerts. Mais
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          pour ces deux organismes, les facteurs qui doivent

          être considérés lors de la fixation des tarifs ne

          font aucunement mention de l'existence ou non de la

          non-existence d'un déficit.

          Par contre, dans la Loi sur l'Agence métropolitaine

          de transport, il est mentionné que l'Agence ne peut

          prévoir sauf exception des dépenses supérieures à ses

          revenus. De même, la Loi sur l'Agence métropolitaine

          de transport impose à l'Agence l'obligation

          d'intégrer tout déficit encouru comme dépense à son

          budget.

          Nous n'avons pas ça dans la Loi sur Hydro-Québec. Et

          notons, on l'a mis en bas de page, 104, la note 104,

          que le gouvernement du Québec a assujetti d'autres

          organismes publics à des obligations similaires, mais

          il faut constater qu'il n'a pas jugé bon de le faire

          à Hydro-Québec, et je ne veux pas leur faire la

          suggestion de changer la Loi sur Hydro-Québec, là,

          mais ce n'est pas le cas. Mentionnons également la

          Société de transport de Montréal.

          Et petit clin d'oeil en passant, j'ai noté que la

          Régie de l'énergie, à titre d'organisme public, dont

          les exercices financiers ne peuvent en vertu de la

          Loi 107 comporter un déficit cumulé. Donc, vous, vous

          pouvez, mais pas eux autres. C'est-à-dire, vous, vous
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          ne pouvez pas, mais pas eux aux autres. Excusez!

          Mais donc, ces comparaisons de loi-là démontrent une

          chose, quand le législateur voulait spécifiquement

          que ce soit le cas, il le disait, et en l'occurrence,

          il ne l'a pas dit ni à l'égard de la Loi sur Hydro-

          Québec ni à l'égard de la Loi sur la Régie de

          l'énergie.

          Hydro-Québec Distribution doit donc être gérée comme

          tout autre entreprise privée sous réserve des

          obligations énoncées à la Loi sur la Régie et à la

          Loi sur Hydro-Québec, à savoir des tarifs justes et

          raisonnables, des montants globaux de dépenses

          nécessaires pour assurer la prestation de service et

          les obligations nécessaires ordonnées par la Régie de

          l'énergie.

          Il appert donc de ce qui précède que le gouvernement

          du Québec, que si le gouvernement avait voulu

          interdire à HQD d'encourir un déficit, il aurait

          indiqué dans la Loi, il ne l'a pas fait. Il importe

          de souligner que le gouvernement du Québec n'a par

          ailleurs adopté aucun décret donnant des directives à

          Hydro-Québec ou à la Régie eu égard à la gestion du

          déficit ainsi qu'à son remboursement. Aucun décret,

          aucune directive eu égard à 110, bien sûr.
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          À cet égard, le dégel des tarifs autorisés par le

          décret du mois d'août ne saurait être interprété

          comme imposant à HQD l'obligation de combler son

          déficit sur une période d'une année, de six mois ou

          peu importe, sans directive spécifique les

          prétentions de HQD devant la Régie prennent la nature

          d'un souhait.

          Alors, ce qu'on vient de vous dire, c'est que, ils ne

          s'en ont pas caché, nous, on pense... eux souhaitent

          avoir le plus rapidement possible, mais c'est à vous

          de juger si cela est opportun face à l'article 5 de

          la Loi sur la Régie de l'énergie. Et la Loi, l'esprit

          de la Loi en général qui vient vous dire que c'est

          bien de prendre en compte l'intérêt du Distributeur,

          mais il faut également prendre en compte les intérêts

          du consommateur et leur capacité de payer et/ou de

          subir des chocs tarifaires.

          Et donc, une façon de concilier les intérêts des

          consommateurs et HQD, c'est de prendre en compte le

          déficit de HQD de façon progressive permettant à HQD

          de le combler graduellement. Et de manière encore là

          illustrative, dans la Loi sur le déficit, la Loi

          relative au gouvernement du Québec - les

          gouvernements sont quand même toujours astucieux -

          ils ont quand même prévu dans la Loi que le

          gouvernement pouvait quand même encourir un déficit,
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          mais lui permettant d'encourir dans certaines

          circonstances un dépassement. Et, là, on donne

          quelques critères.

          Mais on note quand même que quand ceci se réalise, le

          gouvernement a l'obligation de le résorber, mais

          celui-ci peut le faire de façon progressive sur une

          période de cinq ans. Alors, nous, on trouve que c'est

          intéressant. Si l'actionnaire du gouvernement,

          l'actionnaire d'Hydro-Québec le fait pour lui, on

          pourrait juger que c'est une bonne voie à suivre pour

          la Régie de l'énergie et Hydro-Québec Distribution.

          En somme, en conclusion, ni la Loi ni les règlements

          ni les directives du gouvernement du Québec, ni même

          les pratiques de HQD ni même la jurisprudence de la

          Régie de l'énergie ne permettent de justifier le

          remboursement d'un déficit historique d'un demi-

          milliard de dollars sur une période de six mois. Nous

          croyons que la Régie se doit d'exercer sa compétence

          en fonction des critères établis par la Loi sur la

          Régie et la Loi sur Hydro-Québec.

          Alors que ces textes et leurs règlements

          d'application ne comportent aucune indication quant à

          la gestion et au remboursement d'un déficit existant,

          ceux-ci imposent clairement à la Régie l'obligation

          de s'assurer que les tarifs seront justes et
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          raisonnables et de concilier les intérêts en jeu.

          Donc, la Coalition, espérant avoir été utile, demande

          le remboursement de ses frais, et le tout et

          respectueusement soumis. J'essaie de voir si... Bon.

          C'est tout. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Nous allons reprendre à

          quatorze heures (14 h) avec maître Tardif.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        ________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour. Monsieur Bollulo.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

          Monsieur le Président, compte tenu du fait que les

          responsables de l'AIEQ ne pouvaient pas se présenter

          à la plaidoirie, j'avais fait des démarches auprès de

          la Régie pour que l'AIEQ puisse présenter une

          plaidoirie écrite, d'ailleurs, le Distributeur était

          d'accord avec cette démarche et si vous me le

          permettez, j'ai ici les copies de notre plaidoirie au
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

          Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Dans la même foulée, Monsieur le Président, je

          déposerais le dernier engagement. Il s'agit de

          réponse d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 30,

          déposé sous HQD-13, document 6.30

          HQD-13, doc. 6.30 : Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 30.

          Et je peux déclarer que la preuve d'Hydro-Québec

          Distribution est close.

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Il était temps!

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif de l'Union des consommateurs, on vous
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          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF,

          Représentant de l'Union des consommateurs :

          Bonjour. Claude Tardif pour l'Union des

          consommateurs. On a remis notre plan détaillé

          d'argumentation, Monsieur le Président à tout le

          monde.

          J'aimerais aller immédiatement à la page 2. On

          constate qu'HQD demande deux hausses tarifaires en

          l'espèce, en l'espace de quelques mois. Une hausse

          uniforme de trois pour cent (3 %) et une hausse deux

          point quatre-vingt-dix-huit (2,98 %) à compter du

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004).

          J'ai cité l'expert d'un groupe voué à la défense de

          l'environnement qui, lui, situait la demande d'Hydro-

          Québec et je vais m'attarder aux cinq dernières

          lignes :

                         Or, on comprendra que c'est dans ce

                         contexte budgétaire que le

                         gouvernement du Québec a adopté le 11

                         août 2003, le décret 817-2003

                         permettant le dégel des tarifs avant

                         le 1er mai 2004. Réagissant à ce

                         signal politique, HQ et HQD ont
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                         immédiatement pris les mesures

                         nécessaires pour faire adopter une

                         hausse des tarifs de 3 % pour le

                         premier octobre 2003.

          Je trouvais que ça donnait quand même un portrait

          puis je l'ai pris de quelqu'un d'autre en me disant,

          un groupe voué à la défense des gens, de

          l'environnement, quand même constataient qu'on était

          dans un environnement particulier où d'un côté,

          l'actionnaire avait une demande et on verra et j'ai

          même lu des échanges qui ont eu lieu ici sur cette

          question-là et ça situait, à notre avis, assez bien

          le contexte de la demande d'Hydro-Québec.

          Mais j'ai quand même pris le temps d'aller revoir le

          plan stratégique 2002-2006 puisque on nous avait dit

          puis on m'avait dit, j'étais là, je l'ai posée la

          question, « Maître Tardif, c'est un document officiel

          et ça, c'est la parole officielle d'Hydro-Québec. »

          Je m'en rappelle donc, je me suis dit, ça, ça ne peut

          pas changer, c'est un document officiel, c'est ce

          qu'on a dit devant la Régie.

          Qu'est-ce que ça dit le plan stratégique? Je lis les

          dernières phrases du paragraphe :
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                         [...] la demande et l'efficacité

                         énergétique au Québec et demander une

                         hausse des tarifs en 2004, 2005 et en

                         2006, tout en évitant un choc

                         tarifaire à ses clients.

                         (...) La division vise à augmenter ses

                         tarifs de façon à obtenir un rendement

                         normal dans un contexte réglementé,

                         tout en évitant un choc tarifaire

                         comme celui que les clients des

                         distributeurs de la Californie et de

                         l'Ontario ont subi en 2001. Les

                         hausses...

          non pas une hausse mais,

                         ... les hausses tarifaires serviront à

                         améliorer la rentabilité de la

                         division, à financer les

                         investissements nécessaires pour

                         rehausser la qualité de ses services

                         et à assurer l'approvisionnement

                         électrique [...]

          Les trois dernières lignes du dernier paragraphe :

                         A titre indicatif, des hausses

                               - 154 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                                  UC

          Volume 29                                Me C. Tardif

                         tarifaires alignées sur la croissance

                         des prix à la consommation à partir de

                         2004 sont reflétées dans la section

                         « Perspectives financières ».

          Donc, c'est important de constater qu'au plan

          stratégique, un document officiel, on nous alligne

          sur des hausses au niveau des prix à la consommation.

          Ce n'est pas pour rien, c'est parce c'était la

          pratique qui était jusqu'alors suivie chez HQ y

          incluant HQD.

          Cette supposée demande du gouvernement doit être

          située dans le contexte de la lettre du ministre des

          Ressources naturelles, Sam Hamad, lequel indique

          clairement que c'est à la demande de HQ qu'il a

          autorisé cette dernière à présenter dès deux mille

          trois (2003) une demande de hausse de tarif et non

          l'inverse.

          Et si on veut chercher l'absence, la présence ou la

          non-présence d'une directive, c'est bien évident

          qu'il n'y en a pas de directive puisque c'est le

          ministre lui-même qui répond à une demande d'Hydro-

          Québec. Bon. On est loin, loin, loin d'une directive

          de 110.

          On peut relire les propos de monsieur Bastien là-
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          dessus, ils sont instructifs, comment ça s'est passé,

          quand est-ce qu'il l'a appris, et caetera, j'ai noté

          les pages.

          Au surplus, cette demande doit être située dans le

          contexte où le ministre l'a exigée comme condition à

          HQ, que « les demandes de hausse tarifaire

          applicables à la catégorie des consommateurs

          résidentiels devraient être présentées dans les

          meilleurs délais à la Régie de l'énergie en vue

          d'obtenir des hausses modulées en fonction des

          niveaux de consommation des abonnés de façon à

          minimiser les implications sur les clientèles à

          faibles revenus. » Ça, c'était des conditions, c'est

          important.

          En fait, UC est d'avis que HQD prévoyait atteindre

          progressivement son plein rendement et que ce sont

          les demandes du gouvernement qui l'ont conduite à

          modifier sa stratégie tarifaire.

          On peut vouloir plaire à son actionnaire mais comme

          maître Patoine le disait à maître Sarault le vingt-

          cinq (25) novembre deux mille trois (2003) à la page

          282 des notes et je vais les lire :

                         Mais, Maître Sarault, êtes-vous

                         d'accord avec moi que la Direction
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                         d'Hydro-Québec peut avoir toutes

                         sortes de conversations avec son

                         actionnaire et que ça ne nous concerne

                         pas. Ce qui nous concerne, c'est est-

                         ce que, selon les règles de l'art, il

                         y a lieu d'accorder des augmentations

                         tarifaires ou pas? Nous, on n'a pas

                         reçu de directive de la part du

                         gouvernement...

          On partage cette vision-là et c'est dans ce contexte-

          là qu'on va se prêter à argumenter.

          L'une des principales questions qui se posent dans le

          présent dossier est donc de savoir si l'atteinte du

          plein rendement en une seule année, la Coalition

          parle de six mois, est juste et raisonnable compte

          tenu du choc tarifaire que cela implique pour les

          consommateurs et compte tenu de la fragilité de

          plusieurs données et méthodologies utilisées pour

          déterminer le revenu requis du Distributeur.

          Nous devons souligner dès maintenant que la stratégie

          proposée par HQD rencontre une difficulté réelle

          puisque l'historique des données n'est que de deux

          ans, soit les années deux mille un (2001) et deux

          mille deux (2002) et que de nombreux coûts sont

          encore à vérifier par la Régie, dont les coûts de
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          répartition du transport.

          Immédiatement et je vais commenter la plaidoirie de

          mon confrère à deux ou trois reprises dans ma

          plaidoirie et je suis à la page 4 de la plaidoirie de

          maître Fraser ce matin.

          Lui, il nous dit :

                         Il faut donc s'assurer que les tarifs

                         sont justes et raisonnables en

                         fonction de l'année 2004.

          Il a insisté pour dire, « on répond à un

          questionnement de la Régie, c'est en fonction de

          l'année deux mille quatre (2004) ».

          Moi, ce que j'ai compris, c'est que les années

          historiques, c'est deux mille un (2001), deux mille

          deux (2002); deux mille trois (2003), on ne l'a pas,

          ce n'est pas terminé et que les coûts de deux mille

          quatre (2004) vont être établis en fonction des

          années historiques et c'est sûr que ce sont les

          tarifs de deux mille quatre (2004) qu'on va regarder

          si c'est raisonnable mais on va les regarder en

          fonction des années deux mille un (2001) , deux mille

          deux (2002). C'est notre compréhension et c'était les

          remarques que je voulais faire sur ce point-là
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          relativement à la plaidoirie de maître Fraser ce

          matin.

          Et également, il y a des nombreux coûts qui sont

          encore à vérifier par la Régie dont les coûts de

          répartition du transport. A elle seule, cette réalité

          rend extrêmement complexe la situation des tarifs

          pour HDQ, comment établir des tarifs justes et

          raisonnables dans un pareil contexte?

          (14 h 15)

          Les tarifs actuels.

          Les tarifs présentement en vigueur ont été fixés par

          le gouvernement du Québec en mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-neuf (1998). Leur mode de détermination

          était basé sur le concept de planification et de

          tarification d'une entreprise intégrée selon lequel

          l'interfinancement des activités Production,

          Transport et Distribution était permis. Les tarifs

          actuels sont issus d'un long historique d'ajustements

          qui s'effectuaient généralement de façon comparable à

          l'évolution de l'inflation.

          Il est important de noter que la méthodologie

          utilisée pour déterminer les tarifs actuels ne fixait

          pas un niveau de rendement distinct pour l'activité

          Distribution. En effet, le besoin de revenus
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          supplémentaires de l'entreprise était analysé

          globalement, intégrant les fonctions Production,

          Transport et Distribution.

          La Loi 116 et le cadre réglementaire

          La Régie a été mise en place pour concilier en toute

          transparence les intérêts du Distributeur et ceux des

          consommateurs et s'assurer que les tarifs et autres

          conditions applicables à la prestation de service du

          Distributeur sont justes et raisonnables. Elle doit

          également veiller à ce que le niveau

          d'interfinancement entre les tarifs applicables à

          différentes catégories de consommateurs ne soit pas

          atténué.

          Elle doit également s'assurer que les hausses de

          tarifs demandées ne constituent pas un choc tarifaire

          pour les consommateurs. L'électricité doit être

          considérée comme un service essentiel, d'autant plus

          qu'une majorité de clients résidentiels utilisent

          l'électricité comme moyen de chauffage. En somme, la

          tâche fondamentale de la Régie est de s'assurer,

          comme le prévoit le paragraphe 7 de l'article 49 de

          la Loi, que les tarifs et autres conditions

          applicables à la prestation du service sont justes et

          raisonnables.

          Permettez-moi de revenir une minute et demie sur la
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          séparation dite fonctionnelle en quatre divisions.

          Suite aux différentes décisions de la Régie, on sait

          maintenant que les tarifs aux consommateurs

          d'électricité sont établis par la Régie en

          additionnant les composantes Production, Transport et

          Distribution. Par ce mécanisme, les consommateurs

          doivent payer indirectement à ces unités

          administratives d'Hydro-Québec des rendements

          financiers distincts contrairement au mode intégré

          utilisé dans les tarifs actuels. C'est ce que je

          crois qui a fait dire à Me Fraser ce matin qu'un

          déficit, le Distributeur est face à un déficit qui

          n'est pas un déficit strictement de distribution,

          mais plutôt d'une résultante de l'application de la

          loi. Je suis à la page 2 de sa plaidoirie.

          Je trouvais ça intéressant qu'il prenne la peine ce

          matin de dire : on n'est pas face à un déficit

          strictement de distribution. Si il tenait à le faire

          c'est parce que c'est bien évident qu'on a une

          réalité historique qui va nous suivre un certain

          temps.

          Et je vous annonce immédiatement un de mes points,

          qu'on va demander une transition pour passer d'une

          situation où on n'est pas face à un déficit

          strictement de distribution. Bien on ne demandera
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          pas, on ose croire, et la Régie ne l'accordera pas,

          un plein rendement d'un point de vue strict de

          distribution. Il faut tenir compte de ce réalité-là,

          on n'y échappe pas.

          Interfinancement entre les divisions

          Avant la Loi 116, il y avait interfinancement entre

          les différentes divisions d'HQ. Avec l'approche

          « stand alone », on applique une approche dite

          d'isolement qui consiste à isoler les activités de

          distribution des autres activités de transport et de

          production dans le but d'établir les coûts reliés à

          cette division. Cette réalité-là a été acceptée par

          la Régie mais elle continue encore de créer

          différents remous, on l'a vu tout au long des

          audiences, particulièrement sur le coût de capital,

          lorsque les experts de la Coalition ont témoigné.

          Cette structure organisationnelle dite de « stand

          alone » ne change rien au statut juridique de la

          division HQD qui demeure une division administrative

          au sein d'une entreprise intégrée dont l'actionnaire

          est unique. Ce double statut est utile pour HQD qui

          utilise son côté « stand alone » lorsque cela fait

          son affaire tout en lui imposant des limites en

          d'autres circonstances.

          Je vais faire rire mon confrère et utiliser que je
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          suis fervent de dire : ce qui est bon pour pitou, est

          bon pour minou. Je vais dire ce que ça m'a donné

          comme exemple dans cette cause-là, je me suis dit que

          HQ ressemblait un peu à une grande marque de céréale

          où le petit bonhomme ne sait jamais de quel côté

          qu'il le regarde, son côté nature ou son côté givré.

          Et un peu Hydro-Québec, quand on la regarde, est-ce

          qu'on la regarde intégrée ou on la regarde côté HQ.

          On ne le sait jamais, on ne le sait jamais, donc ça

          dépend. Et pour nous, les consommateurs, on se dit :

          est-ce que c'est le côté nature qu'on va goûter ou

          bien si ça va être le côté givré. On ne sait jamais à

          quoi s'attendre et c'est fatiguant un peu d'un point

          de vue consommateur. Et pour nous c'était important

          de le souligner.

          Parce qu'il me semble qu'on devrait savoir toujours

          de quel côté on se présente au niveau de HQD et ça

          c'est une réalité qu'il va falloir raffiner le

          raisonnement à ce point de vue-là. Parce que nous, du

          côté des consommateurs, c'est assez difficile à

          suivre parfois.

          Donc on en arrive à se demander, le contexte du

          secteur électrique québécois, on le sait, est fondé

          sur le concept d'un pacte social qui lie la société

          d'état aux consommateurs québécois, en vertu duquel

          la clientèle québécoise bénéfice des tarifs
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          d'électricité uniformes, stables, je l'ai mais en

          gras et souligné, c'est pour donner l'importance

          qu'on lui donne, et parmi les plus bas en Amérique du

          Nord.

          Ce principe-là a été repris à la table de

          consultation du débat public, vous avez la citation

          que je vous mets au bas de la page, il a été repris

          par le ministre Brassard qui rappelait les objectifs

          du gouvernement en adoptant la Loi 116. Je suis à la

          page 6, au milieu de la page 6 de la citation :

                   Préserver et renouveler le pacte social,

                   cela veut dire des tarifs bas, des tarifs

                   stables, des tarifs uniformes sur tout le

                   territoire québécois.

          Je suis au milieu de la citation de la page 6, et

          donc on n'a pas besoin d'aller chercher dans

          Bonbright de savoir est-ce que c'est le troisième ou

          le quatrième des principes de Bonbright, au Québec?

          Caillé, le Ministre, n'importe où qu'on va regarder,

          ça va toujours être la même chose, il y a un pacte

          social qu'il a mis le numéro 1, la stabilité et ça

          c'est important.

          Oui, il y en a d'autres qui voient ça peut-être à une

          certaine, le mettent un peu plus bas. Mais au Québec,

          on l'a élevé, nous, au niveau de principe qui est là

          et qui est écrit de façon on ne peut plus claire.
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          La Régie doit considérer la responsabilité financière

          réelle du Distributeur dans les frais financiers

          globaux de l'entreprise intégrée. La Régie doit

          s'assurer de la justesse et du caractère raisonnable

          des coûts et dépenses inclus dans le revenu requis du

          Distributeur, de l'imputation réelle de ces coûts à

          la fonction Distribution.

          Chez HQD, on soutient que la Loi 116 est une

          excellente affaire puisqu'elle permet de mettre les

          chiffres aux bonnes places. On a entendu ça. Le

          président de HQD, monsieur Boulanger, n'était pas

          très convaincant sur ce point lorsqu'on lui a demandé

          si HQD conservait un contrôle sur les rentrés

          d'argent procurées par une hausse tarifaire, en somme

          nous n'avons pu savoir si l'argent servirait à créer

          des dividendes additionnels au gouvernement ou si HQD

          pourrait utiliser ces sommes ou une partie pour son

          développement.

          Nous comprenons des propos du président de HQD qu'il

          nous invite à différencier entre le citoyen et le

          consommateur d'électricité. Autrement dit, il prétend

          que la Loi 116 a pour effet de permettre clairement

          cette différence. Ainsi, selon lui, on doit accepter

          que le gouvernement, en tant qu'actionnaire et

          représentant des citoyens, exige un rendement juste

          et raisonnable comme n'importe quel autre
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          actionnaire. On doit accepter que le gouvernement

          puisse faire ce qu'il veut avec les profits de HQ

          intégrée dont une partie va provenir de HQD. Cette

          conception nous apparaît faire fi du pacte social

          mais si HQD demande à la Régie de l'appliquer, elle

          devra l'appliquer jusqu'au bout. Ainsi, la Régie

          devra s'assurer que les coûts qu'elle attribuera aux

          consommateurs sont uniquement des coûts de

          consommateurs d'électricité et non des coûts de

          citoyens puisque nous ne recevons plus de rente à ce

          titre. Dès lors, nous trouvons totalement

          inacceptable dans ce contexte d'attribuer aux

          consommateurs d'électricité des coûts dits citoyens.

          Comment peut-on raisonnablement prétendre qu'on doive

          payer plus cher pour conserver des centres d'appels

          en région afin d'y maintenir l'embauche en raison de

          la responsabilité sociale de HQ et de son statut

          d'entreprise publique?

          Je trouvais ça drôle, bien drôle, je trouvais ça

          particulier que Me Fraser prenne cet exemple-là comme

          un facteur de différenciation au niveau des

          différentes autres entreprises d'utilité publique,

          mais lorsqu'on veut utiliser un critère, il va

          falloir aller jusqu'au bout. Parce que pour nous, si

          on n'a pas de rente, bien les coûts de citoyens,

          c'est eux qui devront l'assumer au niveau de
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          l'actionnaire, et non pas de refiler la facture aux

          consommateurs. On a rien contre des choix qui peuvent

          être faits, mais au niveau de refiler la facture aux

          consommateurs, ça ne devrait pas se faire.

          Il ne faut pas oublier, comme l'affirme l'expert de

          l'AQCIE, M. Robert Knecht, que traditionnellement les

          services publics partagent avec leurs consommateurs

          les profits obtenus par les ventes hors-système. Ce

          qui n'est plus le cas pour les consommateurs

          québécois. On va revoir cette question-là lorsqu'on

          parlera du tarif BT, du compte de frais reportés et

          du réseau autonome.

          La stratégie tarifaire de HQD ne tient pas compte des

          attentes des consommateurs qui recherchent des tarifs

          bas et stables. Elle ne tient pas compte des règles

          usuelles de la pratique en semblable matière, elle ne

          respecte pas les acquis du pacte social et ne

          respecte pas les droits des consommateurs que la

          Régie a le devoir de protéger.

          La stabilité constitue un critère élémentaire pour

          juger de la justesse et de la solidité d'un tarif tel

          que le soumet l'expert de l'Union des consommateurs,

          monsieur Co Pham, tel que reconnu au pacte social et

          repris à de nombreuses reprises. Appuyé par d'autres

          experts et c'est une question, à notre avis, on ne
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          peut pas passer à côté.

          Malheureusement, la stratégie proposée par le

          Distributeur ne tient pas compte de ce critère

          élémentaire et fondamental.

          J'ai entendu Me Turmel ce matin dans sa plaidoirie

          puis il y a quand même un certain nombre de pages, il

          se posait la question : est-ce que le déficit de HQD,

          est-ce que la Loi ou quelque part dans la Loi, on a

          une obligation pour la Régie de palier au déficit de

          HQD dès la première décision tarifaire? Et ça se

          retrouve, dans sa plaidoirie, aux pages 58 à 63, il

          dit : est-ce qu'il y aurait une disposition qui

          oblige la Régie à devoir effacer le déficit d'HQD sur

          six mois?

          Bien à notre avis, c'est bien évident que non. Parce

          que le déficit, comme l'a si bien Me Fraser, ce n'est

          pas un déficit de Distribution, c'est un déficit qui

          provient d'une interprétation, d'une application de

          la Loi. C'est un déficit réglementaire. Parce qu'on

          le sait très bien HQ intégrée n'est pas en déficit.

          C'est bien sûr qu'on chercherait dans la Loi sur HQ,

          la Loi sur Hydro-Québec ne nous obligera pas à faire

          absolument rien, parce que d'un point de vue intégré,

          il n'y en a pas de déficit. Et donc on est sur

          l'application purement réglementaire.
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          Le déficit il est né d'une interprétation

          réglementaire et bien évidemment à notre avis la

          Régie, qui est l'organisme qui doit être en charge de

          l'application de cette loi-là, a toute la discrétion

          qu'elle a besoin pour savoir quand est-ce et comment

          on va corriger ce déficit réglementaire-là. Il n'y a

          aucune contrainte. La Régie doit agir en régisseur

          raisonnable et trouver ce qui représente une juste

          protection entre l'intérêt du Distributeur et

          l'intérêt des consommateurs.

          Au niveau du coût de services et revenus requis et

          base de tarification.

          Les ressources humaines.

          Les tenants de l'économie néo-libérale privilégient

          l'éclatement des organisations et favorisent comme

          solution miracle l'utilisation de sous-traitants.

          Je pensais à Me Turmel quand j'ai lu La Presse hier

          où il y avait une caricature du Père Noël et de la

          Fée des Étoiles, puis la Fée des Étoiles disait :

          écoutez, Père Noël, les lutins ne veulent pas aller

          en sous-traitance!

          Et je me disais que c'était une bonne caricature,

          qu'en fait la sous-traitance ce n'est pas la solution
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          à tout. Et ça m'a fait sourire parce que j'étais en

          même temps de rédiger ça et je me disais des fois une

          image vaut toutes les pages que je pourrais écrire,

          donc je pense que je me suis permis de la dire.

          La FCEI veut ouvrir toutes grandes les portes à

          l'impartition. UC ne partage pas cette théorie

          économique et croit dans une certaine mesure qu'elle

          est contre-productive.

          Constatant qu'il s'agit ici d'un énoncé doctrinal

          appartenant à une théorie économique, c'est un

          courant parmi d'autres, il n'y a pas lieu de faire

          ici un tel débat d'idées. Nous ne sommes pas là pour

          apprécier l'exactitude de tel ou tel courant

          économique. UC croit que l'intérêt commun des

          travailleurs et de l'employeur passe par le respect

          des conventions collectives mais UC croit également

          que les conventions collectives doivent refléter le

          plus fidèlement possible les conditions du marché.

          (14 h 30)

          Il est évident que le même principe doit s'appliquer

          au personnel non syndiqué. Au niveau des relations de

          travail et des conditions de travail, HQ est un

          employeur unique. Il ne peut y avoir de distinction

          entre HQD et HQ intégrée. En fait, il n'y a qu'une
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          seule rémunération globale pour toute l'entreprise

          intégrée. Le concept de « stand alone » n'est d'aucun

          secours.

          À titre d'exemple, on ne peut attribuer une partie

          fictive du régime de retraite au Distributeur

          puisqu'il n'y a qu'une seule caisse et surtout aucune

          comptabilité distincte. Ici, on ne peut résumer des

          coûts de la sécurité d'emploi de HQD dans HQ ou des

          règles de promotion, de formation, et cetera. Comment

          présumer des conditions de travail de HQD « stand

          alone » ? Impossible, à notre avis.

          En cette matière, la Régie devra vivre avec la

          réalité du merveilleux monde des relations de

          travail. Une accréditation et une convention

          collective pour HQ intégrée. On ne peut sortir de

          cette réalité juridique. La présentation de monsieur

          Charlebois a été très claire sur ce point.

          On pourrait toujours tenter de présumer des

          conditions de travail de HQD mais cet exercice serait

          fort difficile dans un contexte de rémunération

          globale. À titre d'exemple, si l'on présumait

          l'absence de régime d'intéressement, il faudrait

          également présumer que les salaires seraient

          supérieurs à ce qu'ils sont actuellement.
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          HQ, à notre avis, a fait un exercice sérieux de

          comparaison avec son marché, une comparaison complexe

          mais qui est faite selon la méthode qu'on trouve

          quand même, somme toute, rigoureuse et on peut

          raisonnablement croire que la rémunération chez HQD

          ou chez HQ est en ligne avec son marché cible.

          HQD peut compter sur une main-d'oeuvre qualifiée et

          motivée qui est la même dans toute l'entreprise.

          Comment peut-on penser une seconde qu'un technicien

          chez HQD serait moins bien traité qu'un technicien

          chez HQT ou HQP? HQD doit être en mesure d'assurer sa

          compétitivité et donc sa survie et, pour ce faire,

          elle se doit de fidéliser son capital humain. Des

          changements au niveau des clauses de sous-traitance,

          de la sécurité d'emploi n'occasionneraient à notre

          avis aucune efficience particulière à HQD dans un

          contexte intégré des relations de travail.

          Au niveau du régime d'intéressement des employés et

          cadres, on s'est rendu compte, selon nous, que cette

          question-là des régimes d'intéressement est bien

          souvent présente dans la rémunération et bien

          souvent, c'est pour un certain niveau, au niveau des

          salariés cadres et en montant, ou à tout le moins des

          emplois beaucoup plus techniques, et que ces

          programmes de rémunération variable-là prennent

          différentes formes, de multiples formes, si on peut
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          utiliser ce vocable.

          HQ a également mis en place un régime d'intéressement

          pour ses employés et ses cadres. UC est cependant

          d'avis que le régime mis en place par HQ basé sur le

          rendement au détriment de l'amélioration de la

          productivité, peut engendrer des effets pervers. Il

          est loin d'être sans problème au niveau de l'effort

          pour augmenter la productivité versus une simple

          hausse tarifaire. De l'avis de UC, le problème se

          situe au niveau du déclencheur qui ne devrait pas

          être lié au taux de rendement mais plutôt à la

          productivité. La Régie devra donc demeurer vigilante

          à ce niveau afin de protéger les consommateurs.

          De plus, le régime d'intéressement intégré et

          universel mis en place par HQ ne tient pas compte du

          rendement du distributeur « indépendant ». UC

          comprend que les salariés syndiqués de HQ ont voulu

          profiter d'un régime qui s'adresse généralement aux

          cadres et qu'ils ont préféré que ce dernier soit basé

          sur la performance globale de l'entreprise et non pas

          sur une performance individuelle ou encore sur la

          performance d'une division que l'on sait non rentable

          ou à tout le moins beaucoup moins rentable que la

          division HQP d'un point de vue réglementaire.

          Cependant, la question n'est pas de savoir si c'est
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          raisonnable ou non du point de vue des syndiqués de

          HQ mais de savoir si c'est correct du point de vue

          réglementaire pour un distributeur « stand alone » et

          si la Régie doit en tenir compte. Si HQ a accepté et

          souhaite que tous ses employés bénéficient de

          l'augmentation de son taux de rendement intégré,

          c'est son choix et son problème, pas celui des

          consommateurs qui ne peuvent plus bénéficier de ce

          même taux de rendement intégré.

          Au niveau du régime de retraite, on l'a dit, il y a

          une seule caisse, un seul régime universel, pas de

          comptabilité distincte. C'est compliqué, hein, cette

          matière-là : on parle de coûts, de déboursés, et

          cetera, comment on va, mais le questionnement de UC,

          c'est : comment on va s'assurer qu'il n'y ait pas de

          débordements entre les entités non réglementées

          versus l'entité réglementée au niveau de la caisse de

          retraite?

          Ça, c'est la préoccupation que l'on a, que l'on aura

          également, et vous comprendrez que les coûts d'un

          régime de retraite, bien c'est en fonction de l'âge

          et qu'une population qui est plus vieille coûte plus

          cher qu'une population qui l'est moins, et ainsi de

          suite.

          Et donc, comment on, quelle sera la responsabilité de
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          HQD au niveau du régime de retraite et comment, dans

          l'avenir, on pourrait faire passer des mains-d'oeuvre

          plus âgées à HQD et vice versa à une clientèle

          réglementée pour toucher les coûts, pour nous, c'est

          une grande préoccupation, qu'on n'a pas de réponse

          nécessairement dans ce dossier-ci mais qui est là et

          qui devra être adressée.

          Au niveau du balisage, UC est d'avis que l'évaluation

          de l'efficience de HQD n'est pas un exercice simple.

          En ce sens, UC est d'accord que HQD, comparativement

          aux entreprises du marché, possède des

          caractéristiques qui lui sont propres et qui

          influencent son efficience par les coûts engendrés

          pour livrer les niveaux de services attendus par ses

          clients. Ces trois dernières lignes-là sont tirées

          directement de la preuve de HQD.

          Cependant, UC trouve que HQD exagère lorsqu'elle

          prétend qu'on ne peut à peu près pas se fier aux

          données fournies par les indicateurs et le plan de

          balisage. À notre avis, HQD en a mis un peu trop à ce

          niveau malgré que l'on doive admettre qu'à ce stade-

          ci, il s'agit de données qui doivent être traitées

          avec beaucoup de doigté.

          Ces données nous donnent au moins la possibilité de

          faire reconnaître par la Régie qu'en regard des
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          autres distributeurs, HQD peut certainement améliorer

          sensiblement sa performance. Au surplus, ces données

          nous sont fort utiles pour la prochaine cause

          tarifaire puisque là, HQD ne pourra pas se défiler.

          Elle devra avoir des données fiables au niveau des

          indicateurs de performance. HQD doit savoir dès

          maintenant les exigences de la Régie à ce niveau pour

          la prochaine cause tarifaire.

          Au niveau des services partagés, UC est d'avis que

          les charges du Centre de services partagés sont

          raisonnables à première vue. À tout événement, HQD

          n'a pas le choix de prendre elle-même ou non en

          charge ces activités. Cependant, UC s'inquiète

          toujours de la neutralité tarifaire de cette

          opération; autrement dit, il est difficile pour UC de

          se convaincre totalement que les charges ne sont pas

          supérieures à celles qu'on aurait encourues si on

          avait eu recours au marché pour ces mêmes services,

          surtout que le Centre de services partagés

          approvisionne d'autres divisions de HQ qui ne sont

          pas réglementées.

          Il nous apparaît, par contre, que le régime

          organisationnel proposé pour l'acquisition des

          services partagés, via le Centre des services

          partagés, constitue la solution efficace.
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          Au niveau du coût de capital, HQD a confirmé que la

          dette est gérée de façon intégrée. Nous pensons que

          ce mode de gestion comporte des avantages et des

          inconvénients pour le Distributeur. Le plus gros

          volume des emprunts provient de HQP et de

          TransÉnergie et ceci peut être la source d'un coût

          d'emprunt plus élevé que celui normalement exigé pour

          HQD.

          D'autre part, nous sommes d'accord avec la conclusion

          des experts Kryzanowski et Roberts de la Coalition à

          l'effet que les divisions qui n'ont pas d'actifs trop

          dépendants de l'évolution des pertes de change sont

          pénalisées par l'utilisation d'un coût de la dette

          intégrée.

          Par contre, dans le cas où HQD a encore des déficits

          importants, au point de vue réglementaire,

          l'utilisation d'un coût de capital commun est un plus

          pour HQD. J'ai noté qu'on avait voulu avoir cette

          réponse-là mais maître Fraser nous avait dit qu'il

          était mieux de ne pas répondre, donc on n'a pas la

          réponse. Et c'est pour ça, j'ai tenu à le mettre pour

          le décevoir.

          En somme, à notre avis, il faut laisser mûrir le mode

          de calcul du coût de capital pendant quelques années

          et ne pas interpréter les résultats de calculs comme
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          un droit absolu et précis du Distributeur dans le

          présent exercice de tarification.

          Propositions tarifaires. L'essentiel de la position

          de UC, c'est : il faut une période transitoire. On ne

          peut pas passer d'une étape où il y a un déficit

          important d'un point de vue réglementaire à une

          récupération totale du déficit.

          On nous indique que la valeur du rendement sur

          l'avoir propre du Distributeur est chiffrée à deux

          cent cinquante-huit millions de dollars (258 M$). Ça

          représente soixante-deux pour cent (62 %) des revenus

          qui seraient générés par les hausses tarifaires

          réclamées par HQD pendant la même période.

          Il est important également de souligner que le taux

          de rendement sur l'avoir propre du Distributeur de

          huit virgule soixante et onze (8,71 %) et le

          rendement de deux cent cinquante-huit millions de

          dollars (258 M$) ne sont pas encore approuvés par la

          Régie dans le sens qu'ils ne sont que des valeurs

          estimées par HQD.

          HQD propose un passage rapide d'une situation de

          pertes de plusieurs centaines de millions de dollars

          dans les années deux mille un (2001) et deux mille

          deux (2002) à une situation rentable avec un profit
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          de cent quatre-vingt-un millions de dollars (181 M$)

          en deux mille quatre (2004). La Régie doit se

          demander si ce rythme d'augmentation du rendement

          proposé par le Distributeur est raisonnable.

          La stratégie tarifaire de HQD lui générerait en tout

          quatre cent quinze millions de dollars (415 M$) en

          deux mille quatre (2004). Elle exige du domestique la

          plus grande contribution supplémentaire, soit

          quarante et un pour cent (41 %).

          Est-il raisonnable d'obliger les consommateurs, par

          le biais des tarifs, à suivre le rythme de stratégie

          de rattrapage « vertigineux » proposé par le

          Distributeur? La stratégie du plein rendement dès le

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004) est-elle

          appropriée compte tenu que de nombreux coûts sont

          encore à vérifier?

          La Régie a choisi la formule de l'interfinancement

          proposée par HQD dans sa décision D-2003-93 en

          jugeant que la formule de SCGM (revenu sur coût)

          n'est pas équitable. Elle a aussi statué qu'il ne

          faut pas interpréter les chiffres de

          l'interfinancement d'une façon trop rigide.

          D'autre part, la formule proposée par HQD et acceptée

          par la Régie présuppose que le plein rendement sur
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          l'avoir propre du Distributeur va prendre un certain

          temps. Donc si maître Turmel cherchait un endroit

          pour asseoir la légalité d'une décision éventuelle de

          la Régie qu'il y a une période transitoire et que

          tout n'a pas à être fait en une seule année, il n'a

          qu'à le regarder dans la formule acceptée par la

          Régie au niveau de l'interfinancement.

          Puisque si la Régie n'avait pas cette compétence-là

          de prévoir un rendement sur un certain nombre de

          périodes, elle n'aurait pas eu le pouvoir d'adopter

          un indice qui tient compte que le rendement va

          pouvoir s'atteindre sur plusieurs années. Et donc, à

          notre avis, si on cherche des précédents, si on

          cherche des endroits où la Régie a à confirmer ce

          pouvoir-là, on n'a qu'à regarder cet indice.

          Les réseaux autonomes. La Loi 116 donne la

          responsabilité des réseaux autonomes au Distributeur.

          La Régie, en Phase 1, écrivait que :

                         ... pour tenir compte de la

                         particularité de ces réseaux, le

                         Distributeur identifie séparément

                         leurs coûts mais la Régie n'a pas

                         traité de la répartition des coûts

                         associés aux réseaux autonomes, pour

                         le présent dossier.

                               - 180 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                                  UC

          Volume 29                                Me C. Tardif

          (14 h 50)

          Maître Fraser, ce matin, à la page 21 de sa

          plaidoirie, a pris la peine de souligner que notre

          expert monsieur Co Pham faisait un raisonnement

          inadéquat. Mais je pense qu'il reproche quelque chose

          à monsieur Co Pham qui n'est pas tout à fait exact,

          puisque ce que monsieur Co Pham faisait, il ne

          faisait que reprendre les propos de la décision de la

          Régie où la Régie elle-même disait qu'elle n'avait

          pas traité de répartitions des coûts associés aux

          réseaux autonomes.

          La Régie ne l'a pas traité, et HQ en fait de la

          répartition au niveau des coûts du réseau autonome.

          Bien, il me semble qu'on... comment qu'on concilie

          cette affirmation-là de la Régie et la répartition

          des coûts qui a été faite par HQD sans que personne

          ait eu l'opportunité de l'étudier vraiment en

          profondeur. Le déficit des réseaux autonomes en deux

          mille quatre (2004), ça se chiffre à cent trente-

          quatre millions de dollars (134 M$) selon les propres

          données de HQD.

          Selon l'expert de UC, monsieur Co Pham, ce n'est pas

          contredit par personne, les déficits reflètent une

          caractéristique du coût de l'électricité dans les

          régions isolées. Ils sont causés notamment par
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          l'utilisation de moyens thermiques très coûteux alors

          que le volume de consommation est relativement

          faible. En effet, le coût de revient moyen de

          l'électricité dans ces réseaux isolés est d'environ

          dix fois celui dans le réseau relié. Cette situation

          n'est pas nouvelle, elle est historique.

          Selon l'expert Co Pham, HQD demande indirectement que

          la totalité des déficits soit couverte par les

          consommateurs dès deux mille quatre (2004)

          contrairement à la pratique habituelle d'Hydro-Québec

          depuis des années. Nous, on dit ceci. C'est un coût

          social. Pourquoi qu'on va le recharger aux

          consommateurs d'électricité?

          Si HQ a pris l'engagement social, en vertu du pacte

          social de fournir ces ressources-là au niveau de

          l'électricité et indépendamment que la Loi attribue

          au Distributeur cette responsabilité-là, on ne peut

          pas l'attribuer dans l'abstrait, on l'a eue en vertu

          du pacte social, et donc HQ Intégrée a des

          responsabilités. Et par le biais de HQD, elle devra

          en subir les contrecoups sur le rendement qui devrait

          être accordé à son distributeur pour tenir compte de

          cette réalité-là.

          Un choc tarifaire. Le témoignage de monsieur O'Narey

          a été des plus éloquents. Et je vais essayer
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          d'accélérer, et je ne relirai pas tous et chacun des

          éléments de la page 12, mais j'insisterai pour dire

          que le témoignage de monsieur O'Narey est à l'effet

          que la stratégie tarifaire de HQD est totalement

          improvisée à l'égard des ménages à faibles revenus.

          Et, ça, ça a fait sourciller maître Fraser, mais ça

          ne demeure pas moins vrai.

          Le président de HQD, lors de son témoignage, l'a

          implicitement reconnu. Le pire, c'est Hydro-Québec ne

          propose aucune mesure concrète pour minimiser

          l'impact des hausses de tarifs sur les ménages à

          faible revenu. Et j'invite HQD à aller relire la

          lettre du ministre Sam Hamad où il y avait des

          conditions très précises pour demander une hausse de

          tarifs et pour laquelle il l'a accordée.

          Monsieur O'Narey a également invité la Régie à ne pas

          présumer des résultats de la Phase 3 à l'égard des

          faibles revenus, d'une part parce que des mesures

          pour les ménages qui consomment peu d'énergie peuvent

          pénaliser les ménages à faibles revenus qui chauffent

          à l'électricité et, d'autre part, parce que le

          problème des ménages à faibles revenus est fort

          complexe.

          En fait, il n'est pas certain que la table de

          concertation de HQ et des associations de
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          consommateurs parviendra à proposer pour le

          seize (16) février prochain des mesures qui

          permettront vraiment de minimiser l'impact des

          hausses de tarifs pour tous les ménages à faibles

          revenus et pas seulement pour ceux qui sont en

          recouvrement lourd.

          Une question qui est particulièrement préoccupante se

          retrouve au Plan stratégique 2004-2008 où on peut

          lire, et je suis au milieu de la citation qui est

          là :

                         Cette position favorable pourrait

                         susciter un développement de projets

                         industriels énergivores et une

                         pression à la hausse sur les tarifs

                         pour tous les clients. En effet, sur

                         la période 2004-2008, des ventes de

                         deux térawattheures (2 TWh)

                         additionnels au tarif L entraînent une

                         hausse tarifaire de un pour cent (1 %)

                         pour tous les clients puisque

                         l'électricité patrimoniale sera

                         pleinement utilisée dès deux mille

                         quatre (2004); on observe donc un

                         transfert de richesse à des industries

                         dont les retombées économiques sont

                         relativement faibles.
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          C'est la première fois où j'ai noté qu'il y a une

          reconnaissance que le tarif L peut entraîner des

          répercussions au niveau de la clientèle, de tous les

          autres clients, une hausse quand même importante de

          un pour cent (1 %). Je rappelle l'étude de Merrill

          Lynch, et particulièrement à la page 14, deuxième

          paragraphe.

                         Dès son origine, la politique du

                         gouvernement, favorable à des tarifs

                         base et uniformes pour les clients

                         résidentiels, a fourni l'incitation

                         économique pour ce remplacement du

                         pétrole par l'électricité et cette

                         croissance de la demande soutenant

                         l'expansion de la capacité

                         hydroélectrique. En fait, le

                         gouvernement a conclu un pacte avec

                         les clients résidentiels dans un

                         domaine ayant une importance politique

                         cruciale pour l'ensemble de la

                         province.

          Je saute la prochaine ligne pour aller à l'autre.

                         La politique historique des tarifs bas

                         et uniformes a évolué au fil du temps

                         pour donner naissance à la structure
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                         tarifaire actuelle, qui inclut

                         l'interfinancement nécessaire au

                         maintien de tels tarifs.

          Je saute la phrase qui suit pour aller à l'autre.

                         Plus précisément, toute proposition

                         d'application stricte du principe

                         d'allocation des coûts aux clients

                         résidentiels, tel que décrit

                         précédemment, devrait être étudiée à

                         la lumière des principes d'équité et

                         de justice animant les politiques

                         publiques et inhérents à la théorie et

                         aux pratiques de tarification.

          UC a toujours soutenu le principe de répartition

          distincte des coûts de l'électricité patrimoniale et

          des contrats additionnels en vertu de la causalité

          des coûts. Selon ce principe, on attribue le coût aux

          catégories de consommateurs qui sont à l'origine des

          approvisionnements requis. UC souhaite que le coût

          attribué à la catégorie Domestique ne comporte pas

          une partie des frais d'approvisionnement provoqués

          par des grandes industries. La causalité des coûts et

          la distinction des sources d'approvisionnement font

          partie de la pratique courante de l'industrie

          électrique.
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          Au surplus, sur le plan des méthodologies, la Régie

          doit encore vérifier certains éléments importants.

          Parmi ceux-ci, on compte le partage des coûts en

          moyenne tension et en basse tension et l'amélioration

          de la méthode du réseau de taille minimale. Ces

          questions sont certes importantes puisqu'elles ont

          fait l'objet des exigences de la Régie à Hydro-Québec

          Distribution à l'issue de la Phase 1. La situation

          générale des méthodologies et des données dans la

          présente cause est donc relativement fragile.

          Au niveau de moyenne et basse tension, j'ai repris

          essentiellement les différentes questions qu'on a

          posées en témoignage. Et ils se retrouvent à la page

          15 de mon argumentation. Je vais essayer d'aller un

          peu plus vite pour respecter le délai qu'on avait

          indiqué.

          Et pour conclure qu'à notre avis, HQD a admis que son

          échantillon n'était pas représentatif puisqu'il l'a

          tiré seulement sur la base des équipements installés

          sur la réseau d'Hydro-Québec durant la période

          quatre-vingt-dix-neuf, deux mille deux (1999-2002).

          Il cite à la page 23 de HQD-11 document 10, la

          recommandation de NARUC. Bien, à notre avis, il est

          trompeur de comparer le pourcentage d'échantillon

          d'environ six pour cent (6 %) que HQD a pris et de se
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          concentrer uniquement sur des équipements installés

          entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille deux

          (2002) et le pourcentage de zéro virgule cinq pour

          cent (0,5 %) suggéré par NARUC sur l'ensemble des

          équipements installés.

          La façon de faire de HQD ressemblerait fort bien à un

          sondage d'opinion publique qui n'a pour échantillon

          qu'un nombre très élevé de personnes mais appartenant

          tous à un groupe d'âge donné.

          En plus de nous référer à une ancienne version de

          NARUC alors que cet exemple n'existe pas dans la

          version quatre-vingt-douze (92) du manuel, HQD est

          incapable de fournir une analyse des incidences sur

          la marge d'erreur de ses calculs des proportions

          relatives des équipements en moyenne et basse

          tension, compte tenu du fait qu'elle a constitué

          l'échantillon uniquement avec des équipements

          installés de quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille

          deux (2002).

          Donc, à notre avis, on demande à la Régie de refuser

          des résultats non vérifiés scientifiquement.

          Au niveau du réseau de taille minimale. Encore une

          fois, UC a demandé à HQD d'expliquer le détail de ses

          calculs établissant le montant de un milliard six
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          cent deux millions de dollars (1,602 G$) présenté au

          document HQD-8 document 1. Et on nous a dit que ce

          montant correspond au coût du réseau aérien de taille

          minimale excluant le 1 kVA par abonné pour l'année

          deux mille quatre (2004). Il est associé à la

          composante « abonnement » du coût des équipements tel

          qu'indiqué à l'affirmation qui se trouve à la page 15

          de HQD-8 document 1. Et on dit ceci :

                         En prenant pour hypothèse que le

                         réseau de taille minimale du

                         Distributeur correspondrait à une

                         capacité minimale de 1 kVA par abonné,

                         la méthode d'ajustement proposée vient

                         réduire la valeur du réseau de taille

                         minimale en déterminant le coût de la

                         composante abonnement correspondant à

                         une puissance nulle.

          Relativement à la façon de déterminer ce montant de

          un milliard six cent deux millions de dollars

          (1,602 G$), le Distributeur affirme que :

                         La valeur de 1 602 M$ du réseau de

                         taille minimale pour le réseau aérien

                         excluant le 1 kVA par abonné est

                         obtenue par une régression linéaire

                         [...] qu'il s'agit de trouver une
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                         valeur à partir d'une droite entre

                         deux autres valeurs.

          À notre connaissance, il n'existe pas de distributeur

          d'électricité qui, aux fins de l'allocation des

          coûts, fait une régression linéaire en se basant

          seulement sur deux valeurs dont l'une provient d'une

          hypothèse. À la page 15 de HQD-8 document 1, HQD

          reconnaît qu'une des deux seules valeurs provient

          d'une hypothèse. Comment peut-on accorder une

          certaine précision aux résultats découlant de

          pareille proposition méthodologique?

          Ainsi, à notre avis, HQD demande à la Régie de

          déterminer les hausses tarifaires avec des hypothèses

          et des méthodes intérimaires. L'expert de OC, à la

          page 23 de son rapport d'expertise, critique la

          régression effectuée par HQD pour déterminer les

          coûts du réseau aérien et souterrain excluant le

          1 kVA.

          Et si, comme il l'écrit, la base même de la

          régression utilisée par Hydro est critique, comment

          la Régie peut-elle utiliser les résultats de coûts et

          de l'interfinancement entre les catégories de

          consommateurs dans sa décision à venir sur les

          hausses tarifaires applicables aux consommateurs

          résidentiels? Nous rappelons que l'expert de UC a
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          témoigné que, selon lui, cette méthode est

          inacceptable.

          (14 h 50)

          Au niveau du programme d'efficacité énergétique.

          Nous soumettons que HQD n'a pas fait la démonstration

          que sa méthode d'allocation des coûts du programme de

          PGEÉ est juste et raisonnable. Pourquoi les

          consommateurs résidentiels devraient-ils payer,

          semble-t-il, pour ce programme en fonction de leur

          part des coûts de fourniture aujourd'hui, alors que

          les quantités d'énergie économisée profiteraient

          surtout aux catégories de consommateurs plus

          énergivores dans les années à venir? HQD n'a effectué

          aucun balisage sur ce sujet, alors qu'on sait que le

          coût du programme du PGEÉ augmenterait

          significativement dans les années à venir. UC demande

          donc à la Régie de s'assurer que la méthode

          d'allocation des coûts du programme PGEÉ qui n'était

          déposée qu'en cette Phase 2 soit juste et

          raisonnable.

          Au niveau du gel des coûts d'exploitation.

          À la pièce HQD-13, document 6, qui est l'engagement

          7, le gouvernement a indiqué qu'Hydro-Québec devra

          s'assurer, par des mesures d'efficience et

          d'économie, le gel des dépenses d'exploitation
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          qu'elle s'est engagée à réaliser au cours des années

          deux mille quatre (2004) à deux mille six (2006).

          Lors de notre contre-interrogatoire, monsieur Bastien

          a affirmé que le gel des dépenses d'exploitation

          jusqu'en deux mille six (2006) s'applique pour sûr à

          HQD et à Hydro-Québec comme un ensemble. Même si

          monsieur Bastien a habilement refusé de se prononcer

          sur le gel des dépenses d'exploitation chez les

          autres divisions d'Hydro-Québec, par exemple

          TransÉnergie et le Centre de service partagé, UC

          croit que celles-ci n'ont pas de raison de ne pas

          participer à cette mesure d'efficience et d'économie

          exigée par le gouvernement. Donc, on peut croire que

          les dépenses d'exploitation de ces divisions seraient

          plus ou moins gelées. Ce gel a pour sûr un effet à la

          baisse sur le coût unitaire de l'électricité, c'est-

          à-dire le coût d'un kilowattheure au cours de la

          période deux mille quatre deux mille six (2004-2006),

          puisque pendant cette période, le volume de vente

          augmenterait selon la prévision de la demande

          d'Hydro-Québec.

          À l'audience, UC a voulu obtenir un portrait

          prospectif de l'évolution de tous les types de coûts

          incluant les dépenses d'exploitation, les dépenses

          d'immobilisation et de la demande au cours de cette

          période, et bien sûr du coût unitaire du service du

          Distributeur qui est un élément clé pour voir si
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          après deux mille quatre (2004) il y aurait

          possibilité ou non que les tarifs soient baissés,

          gelés, alignés à l'inflation ou autres éventualités.

          Monsieur Bastien a bien voulu prendre l'engagement de

          répondre à notre demande, mais le procureur HQD,

          maître Fraser, l'a refusé. Nous n'avons donc pas de

          portrait plausible de l'évolution des tarifs d'ici

          deux mille six (2006) et devons nous contenter des

          chiffres limités à deux mille quatre (2004). La

          voiture des tarifs électriques se conduirait alors

          avec une vitre de taille limitée et un rétroviseur

          réduit.

          UC soutient que cette façon de faire - c'est peut-

          être le nouveau modèle de voiture électrique

          préconisé par Hydro-Québec. UC soutient que cette

          façon de faire est contraire à l'esprit de la Régie

          qui, dans sa décision D-2003-93, a exprimé le souhait

          d'avoir une vision globale et multi-annuelle des

          impacts tarifaires des budgets d'immobilisations.

          Elle ne permet pas aux intervenants de prouver, avec

          des chiffres d'Hydro, qu'il serait préférable

          d'ajuster les tarifs selon une croissance moyenne des

          coûts de la période deux mille quatre deux mille six

          (2004-2006), par exemple, pour respecter le critère

          d'évolution stable des tarifs reconnu dans

          l'industrie électrique et exigé par les

          consommateurs. Cette manière ne permet donc pas de
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          concrétiser un des objectifs du gouvernement en

          adoptant la Loi 116 : Préserver et renouveler le

          pacte social, cela veut dire des tarifs bas, des

          tarifs stables, des tarifs uniformes sur tout le

          territoire québécois. On ne peut tout de même pas

          passer d'une période de gel tarifaire ces dernières

          années à deux hausses consécutives totalisant 6 %

          pour deux mille quatre (2004) selon la demande

          d'Hydro-Québec, puis une possibilité de gel ou faible

          augmentation en deux mille cinq (2005) et ainsi de

          suite.

          Un bref mot sur le tarif BT. Je n'avais pas prévu

          plaider cette question-là, je l'avais réservée pour

          la phase 4, j'ai compris de mon confrère qui a fait

          certains commentaires ce matin au niveau du tarif BT

          et que c'était une méthode correcte, mais à moins que

          la Régie m'indique autre chose, moi j'avais, je l'ai

          enlevé de mon plan de plaidoirie et j'aimerais

          pouvoir le pouvoir le présenter en phase 4 sur la

          répartition.

          Donc au niveau des conclusions. La responsabilité de

          la Régie est de s'assurer que les tarifs et autres

          conditions sont justes et raisonnables, c'est une

          tâche, je le dis toujours, pas facile. Nous, on a eu

          la lourde tâche d'être devant vous, maintenant vous

          vous en allez et vous aller délibérer, ce n'est pas
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          une tâche simple dans un premier dossier tarifaire.

          Selon UC, il y a dans ce dossier-ci de nombreuses

          difficultés pratiques qui l'amènent à conclure

          qu'aucune des hausses de tarifs demandées par HQD

          n'est justifiée. Et j'en ai fait l'énumération.

          Je vais à la page 20. Je veux corriger les deux

          dernières, on dit : parce que l'évaluation, on

          devrait dire parce que l'évolution du volume des

          ventes d'électricité est incertaine. Et l'autre

          devrait se lire : parce qu'on ne dispose pas d'une

          vision globale et multi-annuelle des impacts

          tarifaires de tous les types de coûts, en faisant

          référence aux charges d'exploitation, achat

          d'électricité, etc. et non pas au niveau des budgets

          d'immobilisation.

          Je dis également pourquoi elles ne sont pas

          raisonnables et je conclus qu'UC estime que la

          demande d'Hydro-Québec d'augmenter ses tarifs est

          tout à fait inappropriée et mal fondée en faits et en

          droit et demande à la Régie de maintenir le gel des

          tarifs.

          Subsidiairement, l'Union des consommateurs soumet que

          si dans le cadre réglementaire, la Régie décidait de

          ne pas maintenir le gel des tarifs du Distributeur,
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          une seule hausse à l'inflation au premier avril

          serait plus juste et raisonnable pour les

          consommateurs. L'Union des consommateurs demanderait

          alors à la Régie d'autoriser une hausse de tarifs à

          partir du premier avril ne dépassant pas le taux

          d'inflation de un virgule cinq pour cent (1,5 %) et

          j'ai été agréablement surpris de constater ce matin

          que la Coalition de consommateurs semblait être du

          même avis que notre expert, monsieur Co Pham, en

          disant qu'elle acceptait, elle, une hausse de un

          virgule six pour cent (1,6 %). Je le dis, vous avez

          devant vous à peu près l'ensemble des consommateurs,

          je n'ai pas entendu l'ACEF de Québec, mais je ne

          serai pas là nécessairement demain, mais vous avez la

          Coalition et vous avez UC qui eux considèrent que un

          virgule six pour cent (1,6 %) serait une hausse juste

          et raisonnable.

          J'aimerais en finissant rappeler que l'amélioration

          du rendement financier du Distributeur ne repose pas

          uniquement sur des hausses tarifaires.

          Bien entendu, avant de terminer et demander les

          frais, je veux insister sur un point. Hydro-Québec a,

          dans sa plaidoirie, indiqué que pour eux autres il

          était important, je reviens, le déficit du

          Distributeur n'est pas un déficit strictement de

          distribution et il ajoute : le Distributeur ne
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          saurait donc être préjudicié dans l'analyse de son

          dossier du fait de l'application rigoureuse de la

          Loi. Mais ça c'est une autoroute à double sens. Si le

          Distributeur n'a pas à être préjudicié par une

          analyse rigoureuse de la Loi, le consommateur non

          plus. Et donc ce qui est bon pour pitou est bon pour

          minou et on vous dit que tant qu'à nous, la notion de

          préjudice que vont subir les consommateurs de tout

          acabit, que je parle des consommateurs de grande

          puissance, les consommateurs représentés par mon

          confrère, maître Turmel, ou les consommateurs que je

          représente, ou les consommateurs représentés par  OC

          ou ACEF de Québec, il n'y a aucune preuve qui est

          venue contredire les préjudices que cette clientèle-

          là va subir.

          Et donc oui, on a d'un côté un Distributeur qui

          prétend qu'il aurait préjudice d'une application

          rigoureuse de la Loi, mais d'un autre côté vous avez

          également entendu, et il y a une preuve non

          contredite du côté des consommateurs. Et cette

          preuve-là milite par tout au plus une hausse de un

          virgule six (1,6 %) qui est l'inflation et je vous

          soumets qu'on a participé activement aux

          délibérations de la Régie et que cette dernière devra

          reconnaître notre utilité et les frais qui y sont

          afférents. Et on vous remercie beaucoup.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maintenant j'inviterais Maître

          Neuman, mais je crois qu'il y a déjà eu une entente

          avec le GRAME pour que le GRAME procède avant.

          (15 h)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'ai convenu avec mon collègue du GRAME qu'il

          pourrait, qu'on intervertirait nos présentations

          respectives parce que monsieur Lefebvre ne pourrait

          pas revenir demain si jamais le temps ne lui

          permettait pas de passer aujourd'hui.

          Et dans le même ordre d'idées, je demanderais à la

          Régie s'il me serait possible de passer demain quant

          à moi puisque je n'ai pas de copie à vous remettre de

          ma présentation et ce qui pourrait être fait, ce qui

          pourrait être fait demain. Sinon, je ferais ma

          présentation mais sans vous remettre de copie en même

          temps.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour, Yves Fréchette, Option Consommateurs. C'est

          simplement qu'il y a une queue à la comète :

          lorsqu'on intervertit en haut, bien ceux du bas

          subissent la chose. Et je dois vous dire que moi,

          j'avais déjà prévu autre chose ce soir, j'ai des
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          engagements fermes dans un conseil d'administration

          que je ne peux pas déplacer, et c'est des gens qui

          m'attendent. Alors je voulais juste sensibiliser la

          Régie à ça. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci pour la sensibilisation. Mais je n'avais pas

          compris que dans le déplacement GRAME/S.É., vous

          étiez déplacé.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bien, c'est que, mais vous, vous ne plaidez pas?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'intervertis...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          O.K., il n'y a pas de changement pour, à ce moment-

          là. J'avais mal saisi, j'avais compris que... C'est

          bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être prendre une petite minute, là. Maître

          Neuman, on ne se prononcera pas immédiatement par

          rapport à votre requête, on va procéder puis

          dépendamment de l'heure où on va être rendus, bien on

          vous indiquera les directives.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous écoute, Monsieur Lefebvre.

          PLAIDOIRIE DE M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Donc la présentation va être verbale, je n'avais pas

          de texte pour accompagner, donc...

          Voilà, donc je suis un peu l'ordre de l'argumentation

          de monsieur Fraser un peu. Et, première étape, sur la

          question de l'atteinte du rendement, il souligne,

          dans sa présentation, la nécessité d'envoyer très

          rapidement le bon signal de prix pour que les

          consommateurs fassent les bons choix en matière de

          consommation énergétique.

          Donc c'est un argument qui nous rejoint sur le plan

          environnemental. Je reciterais, en fait, en

          complément, une station du Rapport Brundtland, qui a

          été déposée dans la preuve de l'AQLPA en S.É./AQLPA-

          9, où c'est souligné par la Commission Brundtland, à

          la page 235 :

                         Les politiques de fixation des prix de

                         l'énergie jouent un rôle essentiel

                         dans l'amélioration des rendements

                               - 200 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                               GRAME

          Volume 29                   M. Jean-François Lefebvre

                         énergétiques. À l'heure actuelle,

                         elles comportent parfois des

                         subventions et reflètent rarement les

                         coûts réels de la production et de

                         l'importation de l'énergie.

          Donc, un peu plus loin :

                         Une politique visant à fixer les prix

                         de l'énergie en fonction de sa vraie

                         valeur, avec des provisions pour les

                         gens très pauvres...

          je reviendrai là-dessus,

                         ... doit être appliquée dans tous les

                         pays.

          Donc il y a d'autres citations également du genre

          mais ça nous donne l'approche philosophique, en tout

          cas de base qu'on voit au niveau de la question du

          prix de l'énergie.

          Par contre, un enjeu important qui a été souligné par

          mon prédécesseur et qu'on a mentionné dans notre

          présentation, la question des plus démunis. Bon. Donc

          le GRAME a démontré qu'il y a le un virgule huit

          millions de dollars (1,8 M$) par année qui est prévu

          pour le programme communautaire, qui couvrirait cinq

          mille (5 000) logements - j'arrondis les chiffres, je

          pense, pour que l'image soit plus simple, plus claire

          - donc pour vingt mille (20 000) ménages par année,
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          sur quatre ans, en quatre ans, donc cinq mille

          (5 000) par année.

          Ce que ça permettrait de rejoindre, c'est trois point

          sept pour cent (3,7 %) des ménages à faibles revenus.

          Donc ça démontre que ce n'est pas suffisant, en tout

          cas on ne peut pas compter que sur ce programme-là.

          Tout comme nous ne comptons pas non plus uniquement

          sur le fait d'avoir des mesures dans la grille

          tarifaire qui visent à atténuer un peu les impacts

          sur les faibles consommations, parce que justement,

          l'adéquation faible consommation/faibles revenus est

          loin d'être linéaire et d'être très, très rigoureuse.

          Donc je pense que ça, ça a été soulevé.

          Et on a cité, dans notre présentation, plusieurs

          états américains où l'enveloppe budgétaire pour des

          programmes qui visent les ménages à faibles revenus

          sont, en termes de pourcentages de la base tarifaire

          d'un ordre qui peut être extrêmement élevé, qui peut

          représenter jusqu'au quintuple de l'ensemble des

          efforts qui sont anticipés, qui sont prévus pour tout

          le Plan global d'efficacité énergétique.

          Donc prenez tout le budget du Plan global

          d'efficacité énergétique, vous pouvez le multiplier

          par trois, quatre ou cinq fois et ça démontre les

          programmes les plus importants qui sont faits pour
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          les faibles revenus. Ce que ça veut dire d'une façon

          très terre à terre, c'est qu'on demanderait au

          minimum - au minimum - que le programme

          communautaire, que la condition pour que Hydro ait un

          dégel de ses tarifs qui seraient au dessus du niveau

          de l'inflation, ça serait au moins qu'il y ait une

          augmentation de ce petit budget, ce budget qui est

          quand même marginal.

          Donc, et qu'il soit doublé ou triplé idéalement, ça

          serait déjà un signal d'une sensibilité accrue, bon,

          envers cette clientèle-là, mais évidemment sans

          enlever la nécessité d'avoir les autres moyens, comme

          la modulation qui est prévue en Phase 3, sur laquelle

          on va aussi s'atteler avec les autres intervenants.

          Par contre, on a soulevé que le fait d'avoir des bas

          tarifs d'énergie, ça ne doit pas être utilisé comme

          un outil de redistribution sociale. Donc il faut

          distinguer les deux, ça se trouve à être inadéquat et

          inefficace. Il y a un rôle indéniable des

          gouvernements; par contre, on n'irait pas jusqu'à

          l'AIEQ qui arrivait en disant que c'était beaucoup

          plus, dans leurs représentations, que c'était

          beaucoup plus la responsabilité des gouvernements et

          moins du Distributeur.

          Pour nous, on considère que c'est une responsabilité

                               - 203 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                               GRAME

          Volume 29                   M. Jean-François Lefebvre

          qui est partagée, et pas uniquement parce que Hydro-

          Québec est une société d'état, je pense que Gaz

          Métropolitain, Gaz Métro aussi a certaines mesures

          sociales, bon, qu'ils prennent dans le cadre de

          certaines décisions tarifaires. Mais d'autant plus

          que c'est une société d'état, je pense qu'il y a une

          double raison de dire qu'elle doit avoir une certaine

          responsabilité.

          J'arrive à la question de la prévision des ventes et

          des revenus. Donc on indique que Hydro-Québec

          Distribution s'est vu refuser le principe de « pass-

          on » des coûts de fourniture post-patrimoniale, que

          ça va amener un risque qui va être supporté par le

          Distributeur et qui va devenir plus grand.

          Mais pour nous, qui dit risque dit coûts, et ça

          confirme ce qu'on avait déjà mentionné, bon, dans le

          passé, que le fait d'épuiser rapidement l'énergie, le

          bassin d'énergie patrimoniale, donc dans la stratégie

          du Distributeur, amène un coût qui est plus élevé que

          le coût évité qui est calculé actuellement pour

          rentabiliser les mesures d'efficacité énergétique,

          qui est le deux point soixante-dix-neuf sous

          (2,79 ¢), qui a été retenu pour le PGEÉ.

          Donc ça veut dire que, en tenant compte d'un coût

          élevé, d'un coût d'opportunité important puis qu'on
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          constate actuellement, il y aurait des calculs qui

          seraient à revoir sur la rentabilité des programmes

          d'efficacité énergétique, et ça pourrait jouer à ce

          moment-là sur les besoins de HQD.

          Par contre, c'est soulevé que HQD n'a aucun intérêt à

          intentionnellement sous-évaluer ses ventes - je cite

          encore la preuve de monsieur Fraser. Par contre, je

          rajoute qu'il y a un intérêt actuellement à vendre

          quand même le plus rapidement possible l'énergie

          patrimoniale disponible, même si ça implique des

          revenus qui peuvent être moindres pour Hydro-Québec

          et pour le gouvernement mais qui peuvent être plus

          élevés pour le Distributeur.

          Donc il y a une certaine dichotomie entre l'intérêt

          des consommateurs, des contribuables, des

          consommateurs comme contribuables et comme

          consommateurs directs d'Hydro-Québec et, d'un autre

          côté, les objectifs de rentabilité du Distributeur.

          Donc il faut faire assez attention sur la façon

          stratégique de faire.

          (15 h 10)

          Et je le cite, à ce moment-là, dans la preuve de

          notre expert monsieur Hennekens, à la page 6 de la

          preuve d'expertise :
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                         L'impact de la hausse de la demande

                         d'électricité domestique obligera

                         Hydro-Québec Production à livrer plus

                         d'énergie patrimoniale plus rapidement

                         que prévu à HQD. HQP aura donc moins

                         d'énergie disponible pour

                         l'exportation, ce qui affectera à la

                         baisse sa rentabilité. On souligne en

                         effet que les exportations qui

                         représentent 26 pour cent (26 %) du

                         chiffre d'affaire en deux mille deux

                         (2002) constituait quarante pour cent

                         (40 %) de ses bénéfices. Ces chiffres

                         indiquent que pour HQP, la rentabilité

                         des exportations serait presque le

                         double de celles de ventes pour le

                         marché domestique québécois.

          Et ensuite, un peu plus loin, à la page 34 de la même

          preuve, là on dit qu'est-ce qu'on pourrait faire pour

          gérer l'éventuel dégel des tarifs :

                         Toutefois, avec une structure

                         tarifaire et des outils lui permettant

                         d'améliorer la gestion de sa

                         consommation, le consommateur pourrait

                         s'adapter aux nouvelles conditions de

                         l'offre en électricité.
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          Bon. Je vais revenir un peu plus loin sur les outils

          spécifiquement. Je reste encore sur la question des

          coûts. Donc, là, je fais un petit arrêt en réplique

          aux commentaires de maître Turmel concernant notre

          présentation et notre preuve.

          Nous avons considéré les coûts avec deux approches.

          Bien que notre preuve n'a pas porté essentiellement

          là-dessus, il faut voir qu'il y une partie aussi de

          notre argumentation qui était plus dans la Phase 1 où

          on avait abordé certains coûts spécifiques.

          Par contre, si on regarde au niveau des grands

          indicateurs, on voit puis ça a été mis dans le

          tableau qui est à la fin de la pièce GRAME-3,

          document 4 donc, la dernière preuve du GRAME, on voit

          tableau qui montre les prix relatifs de l'électricité

          pour différents états donc, nord-américains.

          Pour nous, le fait d'avoir une comparaison du coût

          final donne quand même une certaine idée d'un certain

          niveau d'efficacité. On pourrait supposer qu'il y a

          peut-être, il n'y a pas juste peut-être, il y a

          d'autres facteurs dont le fait d'avoir choisi la

          filière hydroélectrique en grande partie qui fait en

          sorte que la position est plus concurrentielle ici

          mais nous n'avons pas d'indices, en tout cas, de ce

          qui a été démontré que les salaires sont insuffisants
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          et semblent être au moins au niveau du marché, peut-

          être légèrement au-dessus dans ce qui a été démontré

          mais pas de façon disporprotionnelle par rapport aux

          catégories d'emplois et on a constaté quand même une

          baisse de treize point un pour cent (13,1 %) en

          termes constant donc, des coûts avec la période de

          gel.

          Bon. Dans un contexte que notre réseau a quand même

          tenu le coup quand il y a eu la grande panne du

          quatorze (14) août, ce qui n'a pas été le cas chez

          nos voisins. Donc, il y a eu quand même des

          investissements faits dans les dernières années qui,

          on le pense, étaient nécessaires et qu'il n'aurait

          pas fallu couper pour avoir une rentabilité plus

          grande, par exemple, pour l'actionnaire ou des prix

          plus bas.

          Donc, ça, c'est au niveau des grands indicateurs.

          Ensuite, il y a des analyses spécifiques et c'est sûr

          qu'en scrutant chaque volet, il peut avoir peut-être

          certaines économies potentielles théoriquement et on

          ne s'est pas donné comme mandat de les regarder tous

          et le fait d'avoir plusieurs intervenants permet

          d'avoir justement des points des vue sur différentes

          aspects.

          On veut quand même rappeler qu'en la Phase 1, on

                               - 208 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                               GRAME

          Volume 29                   M. Jean-François Lefebvre

          avait regardé spécifiquement la question de la

          gestion des parcs de véhicules où on avait identifié

          des économies nettes de l'ordre de trois cent mille

          (300 000 $) annuellement.

          Par contre, on n'avait pas demandé à ce que ce soit

          un budget qui soit retranché et c'est pour ça qu'on

          n'est pas revenus là-dessus comme étant, en Phase 2,

          comme un budget qui devait être retranché à Hydro-

          Québec.

          Je vous rappelle qu'en Phase 1, notre conclusion

          avait été, cette économie-là est possible,

          financière, est possible avec un léger gain

          environnemental mais si elle était entièrement

          réinvestie dans des meilleures technologies pour le

          parc de véhicules, on aurait un gain substantiel et

          on atteindrait les objectifs que le gouvernement du

          Québec s'est donné, notamment, pour ses propres

          véhicules, un réduction de vingt pour cent (20 %) en

          dix ans des émissions pour ses propres véhicules.

          Et on disait que c'était faisable sans augmenter les

          budgets. Donc, on n'arrivait pas en disant, on veut

          plus de budget donc, par contre, on n'est pas arrivés

          non plus en disant, il faut que vous coupiez de cinq

          pour cent (5 %), par exemple, le budget des parcs de

          véhicules puis c'est pour ça qu'on considérait qu'il

                               - 209 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                               GRAME

          Volume 29                   M. Jean-François Lefebvre

          n'y avait pas une économie mais on ne peut pas dire

          qu'on n'a pas observé, au moins, certains créneaux

          sur lesquels on pouvait, de façon plus efficace là, à

          une nivellation.

          Cela étant dit, s'il y a des économies possibles, il

          y a aussi des investissements qui sont nécessaires.

          Dans ce cas-là, ça ne justifiait pas une coupure mais

          ça indique que au fur et à mesure des travaux de la

          Régie, il pourrait avoir une pression qui pourrait

          être faite sur l'Hydro pour que les bons

          investissements soient faits, pour qu'on ait un gain

          environnemental avec un coût le plus proche possible

          de zéro dans ce cas-là.

          Ensuite, effectivement, il y a un problème pour

          l'identification de certains coûts et de leur

          allocation. Donc, au niveau, par exemple, du régime

          de bonis qui sont faits sur Hydro-Québec dans son

          ensemble alors que HQD n'a pas les mêmes indices là,

          de performance que, par exemple, HQP, pour nous

          aussi, ça pose problème même si on n'avait pas

          élaboré spécifiquement là-dessus.

          Ensuite, il y a d'autres éléments sur lesquels on n'a

          pas élaboré mais on pouvait partager, par exemple,

          certains questionnements soulevés par l'Union des

          consommateurs au niveau de l'allocation des coûts du
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          PGEÉ au niveau des règles comptables, ça reflète bien

          ceux qui vont effectivement profiter du programme

          versus ceux qui vont payer mais dans ce cas-là, on

          parle d'allocation. Donc, on ne parle pas de

          changement du budget net.

          Bon. Quand je parlais de la nécessité des

          investissements, on n'a pas soulevé beaucoup les

          points de vue des intervenants qui ne se sont pas

          présentés en audience mais pour lesquels on a reçu

          des lettres régulièrement et je vais en citer un en

          exemple, Chambre de commerce et de l'industrie de

          Rouyn-Noranda qui, à peu près comme l'ensemble des

          lettres qu'on a reçues, demandait un gel tarifaire ou

          s'opposait à la hausse mais qui soulevait quand même

          un élément intéressant, il soulevait, « une panne

          sèche coûte très cher aux entreprises

          particulièrement aux industries minières et

          forestières dont les secteurs d'activités connaissent

          un ralentissement ».

          Donc, on voyait, je pense, une certaine préoccupation

          au niveau qualitatif là, et pas au niveau seulement

          du coût mais de maintenir la qualité du service par

          certains investissements.

          Donc, sur les investissements, tout à l'heure, je

          disais, on avait à doter les consommateurs de
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          certains outils. Parmi les investissements qui sont

          nécessaires, il y en a un où il y aurait, de se

          doter, permettre aux consommateurs d'avoir un

          meilleur outil pour gérer sa demande et c'était

          d'envisager des scénarios de modernisation des

          compteurs. Il y en a déjà qui sont en marche pour les

          clientèles industrielles, ça doit être maintenu et

          accéléré et on pense que la Régie devrait demander, à

          ce stade-ci, au Distributeur au moins de présenter

          des scénarios de modernisation des compteurs. Donc,

          que l'on puisse voir les possibilités avec des

          détails beaucoup plus précis si la rentabilité n'est

          pas au rendez-vous, selon eux, mais c'est à eux de

          nous le démontrer mais il y aurait un intérêt à aller

          un peu plus loin vers cet aspect-là qui doit être

          étudié pour les prochaines démarches.

          Dans ce contexte-là, on considère que s'il devait

          avoir une hausse éventuelle de la redevance

          d'abonnements, elle devrait servir strictement pour

          moderniser les compteurs donc, pour de tels coûts.

          Ensuite, sur la question du balisage. Le Distributeur

          a parlé dans ses indicateurs de deux indicateurs de

          coût qui ont retenu particulièrement notre attention

          qui est celui sur le domaine immobilier et le domaine

          service de transport.
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          Et dans ce cas-là, on se limite au coût de

          maintenance des véhicules, au coût d'entretien des

          bâtiments. On considère que rendu à ce stade-là,

          quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour cent (99,9 %)

          de l'effort est fait pour avoir un très bon

          indicateur.

          Donc, si on considère que plusieurs, Gaz Métro,

          Gazifère, ont déjà une évaluation des émissions des

          coûts énergétiques pour leur parc de véhicules, pour

          leurs bâtiments et qu'il y a d'autres distributeurs

          qui peuvent être plus comparables à Hydro, qui

          commencent à avoir aussi de tels indicateurs, ce

          n'est pas très compliqué et ce n'est pas très coûteux

          de demander à ce que les coûts énergétiques et les

          émissions de gaz à effet de serre soient aussi

          comptabilisés, ça fait partie, à ce moment-là, du

          même processus et ça permet, à ce moment-là, d'avoir

          un bon indicateur pour pourvoir voir comment on

          rencontre aussi les objectifs environnementaux tout

          en ayant un indicateur de performance global pour le

          coût.

          Vous pourriez avoir un véhicule que vous entretenez

          moins, qui coûte moins cher, il pourrait durer moins

          longtemps, je donne un exemple, ou qui pourrait

          coûter plus de carburant. Bon. Donc, si vous avez

          l'ensemble des indicateurs de coûts incluant
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          l'essence, à ce moment-là, bien, vous êtes certains

          d'avoir un bon portrait et ce n'est vraiment pas un

          coût et je pense qu'il y aurait là aussi, les

          économies dont on parlait tout à l'heure, pourraient

          être d'autant plus réalisées qu'il y aurait une

          conscientisation sur les coûts réels et les résultats

          de certaines mesures d'économies.

          (15 h 20)

          J'arrive donc à la proposition tarifaire dans son

          ensemble. Donc, dans l'argumentaire d'Hydro-Québec,

          on souligne l'exemple de Gaz Métro avec des hausses

          de, en deux mille un (2001). Il faut soulever, par

          contre, une nuance. C'est que, dans ce cas-là, on

          parle d'un coût de distribution du gaz, molécule

          n'est pas inclus. Donc, ce n'est pas le même

          contexte.

          Par contre, suite aux différentes questions qu'on a

          eues, il a été effectivement débattu et démontré que

          les combustibles fossiles, autant le gaz que le

          mazout, ont effectivement connu des hausses

          récemment. Ils sont actuellement sur une pente qu'on

          pourrait considérer comme ascendante, là. Le message

          qu'ils ont donné aux consommateurs fait en sorte que

          ce n'est pas une hausse ou un dégel des tarifs

          d'électricité dans quelques mois qui entraînerait une
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          substitution massive vers d'autres énergies plus

          polluantes.

          Au niveau de la stratégie tarifaire, j'ai déjà

          mentionné la nécessité de la véracité des prix, donc

          sur une perspective environnementale; la nécessité

          d'atténuer les impacts pour les faibles revenus, donc

          sur une perspective sociale; et il reste sur l'aspect

          économique, qui est le troisième pilier, là, du

          développement durable.

          Là-dessus, on a regardé au niveau de l'enjeu de la

          compétitivité. Et il faut voir que, actuellement,

          effectivement, en Ontario, il y a eu des hausses et

          il y a des nouvelles hausses qui sont annoncées, qui

          sont substantielles. Dans le cadre du nord-est

          américain, on a évalué qu'il y a des investissements

          suite au quatorze (14) août, à la panne du

          quatorze (14) août, qui vont être de plusieurs

          milliards dans le réseau de distribution. Donc, il y

          aurait quand même un certain coût supporté par les

          voisins qui compenseraient le désinvestissement

          qu'ils ont fait dans les dernières années. Donc, ce

          qui pourrait jouer à rééquilibrer un peu au niveau

          des voisins proches.

          Par contre, effectivement, ça a été soulevé que la

          compétitivité est maintenant internationale. Bon. Là-
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          dessus, nous n'avons pas de réponse magique, c'est

          certain. Par contre, il y a certains enjeux comme,

          par exemple, le protocole de Kyoto, qui vont avoir

          des impacts sur beaucoup de pays industrialisés, et

          notamment sur l'ensemble du continent européen qui

          prend l'enjeu très au sérieux. Par contre,

          effectivement, on a des réserves sur le fait qu'il

          faut être prudent sur cet aspect-là.

          Ensuite, l'autre enjeu, c'est la question du choc

          tarifaire. Ça nous amène d'abord à nous poser la

          question : Est-ce que... Qu'est-ce qu'un choc

          tarifaire? Là-dessus encore, je ne répéterai pas des

          chiffres de notre preuve. Bon. Mais qui soulevaient

          beaucoup de hausses qu'on a vues dans certaines

          régions canadiennes notamment où on a vu des hausses

          qui pouvaient être quand même très significatives,

          là, puis bien au-delà du six pour cent (6 %) sur des

          périodes beaucoup plus courtes.

          Donc, une hausse qui serait de l'ordre de six pour

          cent (6 %) serait, selon nous, qualifiée de petit

          choc tarifaire pour relativiser les choses. Et, là,

          la dernière question sur cet aspect-là: Est-ce qu'un

          petit choc tarifaire est acceptable?

          Selon nous, il pourrait même être bénéfique dans la

          mesure où il ne serait pas trop gros pour amener des
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          perturbations économiques, mais juste assez pour

          qu'il y ait une prise de conscience de la part des

          consommateurs comme quoi il y a effectivement un

          dégel des tarifs d'électricité et qu'il y a

          effectivement une valeur peut-être accrue à

          l'énergie, donc susciter un intérêt accru vers les

          mesures d'économie et d'efficacité énergétique.

          Ça, dans un contexte où, effectivement, on essaie

          d'éviter par contre des substitutions majeures vers

          des énergies plus polluantes comme le mazout. Mais

          comme j'ai dit, le contexte actuel est peut-être plus

          favorable.

          Et ça m'amène à la question donc de l'échéancier. Là-

          dessus, je cite à la présentation du vingt-cinq (25)

          novembre de monsieur Hennekens à la fin de sa

          présentation.

                         Les clientèles doivent pouvoir avoir

                         le temps d'adapter leur consommation,

                         d'améliorer la gestion de la demande

                         par rapport aux informations qu'ils

                         vont recevoir et, en même temps aussi,

                         parallèlement d'améliorer l'efficacité

                         énergétique. En fait, les ajustements

                         tarifaires devraient s'appliquer

                         seulement après que la nouvelle

                               - 217 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                               GRAME

          Volume 29                   M. Jean-François Lefebvre

                         structure soit adoptée.

          Donc, au niveau de l'échéancier, Hydro-Québec

          proposait d'avoir deux hausses, une après que nous

          avons, en tout cas, compris comme étant immédiatement

          dès qu'il y a une décision après la présente phase,

          idéalement, en tout cas, c'est ce qu'ils auraient

          espéré, et une au premier (1er) avril.

          Pour nous, on considère que ça doit être de toute

          façon après la Phase 3, après qu'on ait vraiment

          regardé l'ensemble de la structure tarifaire. Ce qui

          pourrait nous amener théoriquement à avoir une hausse

          le quinze (15) mars et une autre le premier (1er)

          avril. Donc par exemple.

          Donc, dans ce sens-là, le fait d'avoir deux hausses

          devient un peu aléatoire. Je pense que l'enjeu étant

          donné les échéanciers est de dire, ça revient au même

          qu'avoir une hausse plus grande le premier (1er)

          avril.

          À ce niveau-là, est-ce qu'il est nécessaire d'avoir

          toute la hausse et de récupérer entièrement dès la

          première année? On parlait d'avoir, de prendre un

          certain temps, d'avoir, d'agir avec prudence; d'un

          autre côté, on disait qu'il fallait tendre vers le

          rendement qui était prévu.
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          Ça peut être possible à ce moment-là qu'un compromis

          soit d'atteindre sur deux ans, par exemple, d'avoir

          atteint le plein rendement. Mais ça suppose qu'on ait

          déjà été quand même un peu au-dessus de l'inflation

          dès cette année, dès le premier (1er) avril deux

          mille quatre (2004). Donc, et ça, dans une

          perspective, comme on avait mentionné, de viser un

          tarif juste et raisonnable qui, selon nous, est la

          bonne définition, je pense, qui s'applique dans une

          perspective de développement durable.

          Ça fait que, pour terminer, je considère que la

          participation du GRAME a été utile au dossier, et je

          demande le remboursement de nos frais aux fins de la

          présente audience.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Nous allons prendre une

          pause et reprendre à quinze heures quarante-cinq

          (15 h 45) avec maître Fréchette.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       __________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (15 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Fréchette, on vous écoute.
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          PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE,

          Représentant de l'Option Consommateurs :

          Alors bonjour à tous, Yves Fréchette, pour l'Option

          Consommateurs.

          Je débuterais tout d'abord avec mes excuses à maître

          Neuman et à monsieur Lefebvre. J'ai peut-être un peu

          sauté rapidement comme on dit les chinois sur le

          crankshaft, j'étais convaincu qu'il se passait, que

          la queue de la comète se retrouvait encore plus loin,

          alors j'avais mal saisi l'à propos, la façon

          d'interchanger, alors évidemment il n'y avait pas de

          mal. Alors je tiens à m'excuser auprès d'eux, c'est

          déjà fait et je ne m'étais pas excusé auprès de vous

          et c'est ce que je souhaite faire maintenant.

          Vous avez, je vous ai fait distribuer le texte

          complet de la plaidoirie d'Option Consommateurs dans

          ce dossier. Vous me permettez et vous m'excuserez, je

          n'en ferai pas une lecture servile. Alors tous les

          arguments y sont. J'en ferai seulement un surf pour

          les éléments qui m'apparaissent les plus pertinents.

          Et en annexe de cette plaidoirie, vous aurez des

          autorités où là malheureusement je serai un peu plus

          spécifique et où je m'attacherai aux éléments

          spécifiques auxquels je souhaite porter votre

          attention. Il y a des copies ici.
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          Alors tout d'abord, j'aimerais en introduction vous

          remercier. En ce qui concerne la décision qui a été

          rendue au niveau - on va peut-être laisser nos amis.

          En ce qui concerne la décision qui a été rendue lors

          du rejet de la demande provisoire, je pense que ça a

          été une excellente décision puisque lorsqu'on

          constate l'ampleur de la preuve, l'ampleur des

          arguments qui vous ont été présentés, c'était clair

          qu'il fallait entende tous les intervenants et avoir

          une preuve complète sur tous ces éléments-là. Et

          c'est ce que nous croyons que vous avez obtenu au

          moins en très grande partie par le biais de la

          Coalition dans ce dossier.

          Alors il fallait examiner sans aucun doute le dossier

          à son mérite.

          Deuxièmement, et je dois vous dire que je veux

          revenir sur les objectifs de la Coalition. Je l'ai

          déjà abordé, vous le savez, dans le passé. Mais

          aujourd'hui, je pense qu'il y a encore, je pense

          qu'on saisit mal quels étaient ses buts et ses

          objectifs. J'ai été abordé par des collègues ici qui

          m'ont demandé si je plaidais aujourd'hui. J'ai été,

          j'ai lu dans le texte qui a été présenté par l'Union

          des consommateurs, à la page 7, la Coalition des

          consommateurs pense-t-elle comme elle? Lorsqu'on

          attribuait à la FCEI certains propos, certains
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          positions à l'égard de l'impartition.

          La Coalition, ses buts et ses objectifs c'était très

          clair. C'était lorsque c'est possible et utile de

          joindre des ressources et des forces de divers

          intervenants, et ce dans un seul but, c'est d'offrir

          une preuve complète et crédible sur une plénitude de

          sujets qu'individuellement les intervenants ne

          peuvent offrir. Et c'est ça l'objectif. L'élément

          majeur de cette coalition-là lorsque les discussions,

          et j'en ai fait partie, alors je suis bien placé pour

          vous en parler, c'était la mise en commun de

          ressources, mais aussi dans un souci de préserver

          l'indépendance des organismes qui en faisaient

          partie. Et pour avoir la possibilité, à partir de

          cette preuve-là, de faire les arguments qui leur

          appartiennent et qui leur sont propres. Et ça je

          pense que c'est une évidence.

          Moi, je dois vous dire qu'Option Consommateurs c'est

          comme ça que nous l'avons construit, conçu. Donc il

          s'agit d'une preuve qui a été offerte collectivement

          mais les positions des intervenants, elles, sont

          livrées individuellement.

          Je pense, d'entrée de jeu, et je le dis avec toute

          l'affectation qu'il m'est possible envers maître

          Turmel, quand je prends la recommandation 25 dans le
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          cahier de la FCEI ce matin, comme on le verra tantôt,

          Option Consommateurs ne l'endosse pas celle-là, il

          s'agit d'une hausse de tarifs qui est liée à l'indice

          de l'inflation. Celle-ci elle n'est pas endossée par

          Option Consommateurs. Alors de l'associer à la

          Coalition, ce n'est pas, avec respect et toute

          affection pour mon collègue, ce n'est pas approprié.

          Deuxièmement, toujours sur ce thème de la Coalition,

          encore une fois ce matin, on a discuté et dans le

          texte de l'AIEQ, on parle des allégations de la

          Coalition en matière de conflit d'intérêts et je veux

          mettre ça clair. Encore une fois, pour Option

          Consommateurs, et je le dis avec tout l'affection

          dont je suis capable pour maître Turmel. Les propos

          qui ont été tenus ce matin n'engagent que lui-même.

          Ils n'engagent pas Option Consommateurs sur quoi que

          ce soit qui soit discutable à l'égard de la preuve

          offerte par l'AIEQ. Vous aurez à en juger la force

          probante c'est sûr, il n'y a aucun doute là-dessus.

          Mais Option Consommateurs ne s'associe pas à cela.

          Maintenant ces éléments étant clairement établis

          maintenant, j'aimerais passer aux éléments

          fondamentaux de notre présentation. Tout d'abord...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fréchette, est-ce que je peux juste vous poser
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          une question.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Allez-y, bien sûr.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je suis un peu mal à l'aise par rapport à ce que vous

          dites. Où commence et où finit le mandat que vous

          avez donné à la Coalition. Je veux juste vous dire,

          vous n'êtes pas obligé d'élaborer là-dessus, mais

          pour moi ce n'est pas clair. Parce que là vous nous

          donnez deux points puis vous nous dites ça comme si

          c'était d'une évidence que vous ne faites pas partie

          de ça, sauf que moi c'était plutôt le contraire.

          J'avais eu l'impression qu'il y avait eu une

          coalition des consommateurs puis ce qui était

          recommandé, ça avait l'aval de tout le monde. Mais je

          me dis juste que si jamais vous voulez préciser,

          peut-être il serait bon que vous nous disiez tous et

          chacun membres de la Coalition, quelles

          recommandations vous sanctionnez et puis lesquelles

          vous ne sanctionnez pas.

          Je comprends l'intérêt qu'il y avait au niveau de la

          preuve, mais au niveau de l'argumentation, j'ai

          compris ce matin que l'argumentation n'était pas

          faite seulement au niveau de FCEI-UMQ, mais au niveau

          aussi de la Coalition.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Me permettez-vous un commentaire là-dessus?

          Vous avez déjà dans le texte que je vous ai transmis

          les recommandations qui sont endossées par Option

          Consommateurs à l'égard, des recommandations des

          experts qui sont endossés par Option Consommateurs.

          Elles sont bien ciblées, elles sont décrites, on y

          réfère, alors à cet égard, il n'y a pas d'ambiguïté.

          Sur les tenants et aboutissants de la Coalition,

          maître Sarault n'est pas présent, maître Hotte n'est

          pas présente non plus, il y a maître Turmel et moi-

          même. Il faut, je pense que dans tout cet exercice-là

          et ce sera un très bon enseignement pour le futur, de

          s'assurer de bien baliser l'exercice. Je pense qu'on

          a défriché en phase 1 maître Turmel et moi-même par

          le biais de la collaboration des nos deux organismes

          avec messieurs Kryzanowski et Roberts, l'exercice a

          été poussé une étape plus loin dans cette phase-ci et

          je tiens à féliciter maître Turmel pour la qualité de

          ses interventions au niveau de l'intendance. Je n'ai

          pas besoin de vous expliquer que d'avoir une

          intendance, de maintenir un suivi auprès de tous les

          intervenants pour s'assurer que le robinet coule à la

          même température à tous les endroits, ça c'est un

          travail colossal.
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          Mais au niveau de la Coalition, la Coalition ce n'est

          pas une personne morale en soi. Elle n'est pas une

          personne morale. Elle n'a pas une autorité de

          personne morale. Elle n'a pas une personnalité

          juridique qui lui appartienne. C'est un modèle ou un

          regroupement d'intervenants soucieux de 1) vous

          offrir une preuve la plus complète et crédible

          possible sur des sujets qui sont autant soit-il

          possible communs, avec des experts reconnus dans leur

          milieu. Toujours pour des éléments où

          individuellement nous ne serions pas en mesure de le

          faire pour différentes raisons que vous imaginez bien

          les coûts, l'intendance, etc.

          Mais ce qui reste à déterminer, c'est là où je pense

          l'élément est pertinent, c'est que l'objectif aussi

          de la Coalition, en toute humilité, c'était d'éviter

          la redondance, d'arriver avec une situation, un peu

          comme vous me l'aviez énoncée lors des

          interrogatoires, bien qu'est-ce que vous faites là

          maître Fréchette en me posant la question bien...

          mais j'y ai repensé après et je me suis dit

          l'objectif de la Coalition c'était cela, c'était de

          vous offrir une preuve crédible par le biais de

          divers intervenants et en même temps d'éviter autant

          que possible la redondance pour une gestion efficace

          du dossier. Ce n'était certainement pas pour imposer

          les visions d'Option Consommateurs à la FCEI ou à
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          l'AQCIE et vice versa.

          Et ça je pense que ça doit bien transparaître. Est-ce

          que cette fois-ci l'imprécision du processus que vous

          avez pu sentir ou etc. Je voudrais, je pense qu'il

          faut être indulgent avec ceux qui défrichent. Quand

          on défriche, ce n'est pas toujours facile, mais

          l'intention - et moi je vous dis la vision de mon

          organisme c'est celle que je vous ai dénoncée. C'est

          la mise en commun d'éléments, autant que possible de

          suivre une voie qui est tracée par des experts

          communs, mais sur des points fondamentaux si

          divergence il y a ou sur l'interprétation de la

          preuve ou de la preuve offerte par les experts,

          l'indépendance des organismes qui ont eux, la

          personnalité morale, doit être maintenue, doit être

          considérée.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fréchette, je pense que vous avez répondu à ma

          question. Si vous dites que dans votre argumentation

          vous faites référence aux points très clairs auxquels

          Option Consommateurs adhèrent, je n'ai pas de

          problème. UPA nous a envoyé une lettre disant qu'ils

          acceptaient tous les propos de maître Turmel et de la

          Coalition et puis l'AQCIE demain viendra et on verra

          s'ils ont des, mais je pense que vous avez répondu à

          ma question.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien. Je faisais juste référence à la

          recommandation 25, si on prenait juste celle-là

          isolément, elle est en contradiction avec l'expertise

          de monsieur Bob Knecht. Alors évidemment je pense

          qu'il y a un peu de ça.

          Mais encore une fois je le dis avec toute l'affection

          et la reconnaissance du travail que maître Turmel a

          fait avec lequel nous avons collaboré autant que

          possible. Mais c'était toujours dans ces soucis-là,

          ceux que je vous ai énoncés. Alors reprenons

          maintenant.

          (16 h)

          Maintenant, au niveau de la rubrique 2 que vous

          trouverez, c'est l'exégèse des pièces produites pour

          Option consommateurs, c'est très bien, je ne

          reviendrai pas là-dessus. La section 3, je ne vous le

          cache pas, c'est du réchauffé de la première phase.

          Mais je pense que c'est important, et c'est un

          élément fondamental, les grandes préoccupations qui

          sont celles d'Option consommateurs et qui sont liées

          à l'usage de l'électricité au Québec.

          On a parlé de bas tarifs, de choc tarifaire. Et je

          veux vous amener tout de suite, et là-dessus il y a
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          quelque chose de très pertinent et il faut incarner

          ça parfois dans le réel ce qu'on entend par choc

          tarifaire, je vous inviterais à jeter un coup d'oeil

          à l'onglet 6.

          L'onglet 6 de la documentation, c'est le dernier, qui

          est une lettre qui a été transmise par monsieur

          Francis Migneault et qui, je crois, incarne ce qu'on

          doit entendre par choc tarifaire. Alors, je vous en

          fais une lecture rapide, là, question qu'on en prenne

          connaissance tous.

                         Bonjour...

          J'en fais une lecture.

                         Bonjour. Je me présente, je me nomme

                         Francis Migneault et je suis un petit

                         salarié qui oeuvre dans l'industrie du

                         bois et je ne gagne qu'un maigre 11 $

                         de l'heure. Ma conjointe, elle, ne

                         travaille pas car elle est handicapée.

                         Moi et elle avons 6 enfants à temps

                         plein, âgés respectivement de 11 ans,

                         8 ans, 7 ans, 7 ans (on voit des

                         jumeaux sûrement) 6 ans, 3 ans. Nous

                         payons présentement presque 200 $ par

                         mois d'électricité, ce qui est déjà
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                         presque hors de nos moyens car

                         présentement, la commande d'épicerie

                         nous coûte 200 $ par semaine au bas

                         mot. Donc, vous comprendrez que nous

                         arrivons déjà très serrés. Par contre,

                         j'ai de la difficulté à comprendre ce

                         qui justifierait une hausse des tarifs

                         de la part d'Hydro-Québec, en sachant

                         qu'à leur dernier exercice, ils

                         accusaient des profits nets de 40

                         milliards. Dites-moi où allons-nous?

                         J'espère que vous réalisez que vous

                         avez le destin de toutes les familles

                         modestes de la province entre vos

                         mains et que vous vous souvenez quelle

                         est la raison d'être de votre

                         organisme qui est de protéger le

                         peuple des abus insensés des sociétés

                         d'État dans le genre d'Hydro-Québec.

                         Je vous laisse sur ces bons mots tout

                         en priant pour ma famille, car leur

                         bien-être dépend de votre décision

                         future.

          Je pense que... Ce qu'il faut tirer de ça, c'est que

          c'est une forme de cri du coeur, entre guillemets, je

          crois. Et c'est aussi une illustration du choc

          tarifaire tel que les représentants des industriels
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          l'ont fait; on les a entendus, l'un d'ailleurs qui

          dirigeait l'usine de Buckingham a parlé à un certain

          moment donné avec son coeur, et j'en suis convaincu

          que la Régie constate l'importance. Et, ce n'est

          qu'une des multiples interventions que vous avez

          reçues.

          Mais ça m'amène à vous parler de la question du choc

          tarifaire. Et je pense que lorsque les ingrédients

          suivants sont rencontrés, on est clairement dans une

          situation comme suit. Alors, hausse des tarifs

          significative, c'est ce qui est demandé; dans un

          délai de récupération rapide, c'est ce que nous

          avons; sans avis préalable d'une durée appropriée à

          la clientèle, c'est encore une fois, on est encore,

          selon nous, avec respect, dans la précipitation, et

          lorsqu'on est face à une clientèle qui est captive,

          surtout lorsqu'on a une vision historique du

          développement de l'hydroélectricité.

          À cela, bien sûr, on pourrait parler comme maître

          Fraser l'a plaidé ce matin, que c'est un problème de

          facture et non pas un autre type de problème. Mais je

          vous dirais que ce n'est pas seulement que cela. Il y

          a sûrement pour plusieurs des problèmes de facture,

          mais au-delà de cela, il y a le choc tarifaire. Et,

          ça, c'est la résultante des critères que je vous ai

          énoncés.
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          Maintenant, au niveau de la rubrique qui suit, si je

          reviens au plan, à l'égard... vous avez tout d'abord

          à la section 3.2, je n'en ferai pas une exégèse

          complète, mais ce sont les positions d'Option

          consommateurs de façon sommaire qui sont, par la

          suite, détaillées dans les sections qui suivent.

          Alors, comme mentionné, les recommandations de

          l'expert Drazen sont endossées. Et au surplus, nous

          suggérons des éléments supplémentaires, soit au

          niveau des gels des charges, de l'adoption d'un code

          de conduite, j'y viendrai un peu plus loin, ainsi que

          les coûts facturés à HydroSolution. Ce sont les

          aspects que je couvrirai plus loin.

          En ce qui concerne la question du coût du capital.

          Encore une fois, aucun problème, Option consommateurs

          endosse les recommandations de ses experts

          Kryzanowski et Roberts que j'ai reprises, qui sont

          reprises ici également.

          Au niveau de la proposition tarifaire, et je vous

          en... c'est exposé in extenso, nous vous soumettons

          qu'il ne devrait pas à cette étape y avoir de hausse

          tarifaire tant et aussi longtemps qu'on n'aura pas en

          place un contrôle adéquat des coûts liés à la

          prestation de service, qu'il n'y a pas d'incitatif

          réel à hausser la productivité globale du
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          Distributeur et que le CSP ne soit soumis à un

          contrôle réel afin d'assurer vraiment une

          transparence dans le processus.

          En ce qui concerne maintenant subsidiairement dans la

          mesure où la Régie envisageait d'aller vers,

          d'accueillir soit partiellement ou... en tout cas,

          d'accueillir en partie la demande du Distributeur,

          nous nous en remettons à la vision exprimée par

          monsieur Roberts Knecht avec des hausses de tarifs

          qui sont, qui étaient détaillées dans son rapport et

          qui sont reprises ici également.

          J'aurais simplement, nous aurions simplement un

          commentaire. Et lorsqu'on écoute maître Fraser et

          qu'on écoute, on prend connaissance de la preuve,

          nous vous soumettons que l'inflation, l'indice des

          prix à la consommation, c'est une balise trop facile.

          C'est une balise qui pourrait se révéler trop élevée

          et qui pourrait être un précédent pour l'avenir. Ce

          sera toujours facile.

          L'inflation, c'est cela. On fait cela. Et puis on est

          légèrement en bas. Ça fonctionne toujours. Ce n'est

          pas un outil d'utilité. Et ça peut nier des

          incitatifs à la performance qui pourraient être

          complètement annihiler dans une circonstance comme

          celle-là. Alors, la Régie doit prendre la plénitude
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          des... Il faut se méfier de cette balise. C'était

          l'essentiel du commentaire.

          En ce qui concerne la répartition des coûts au niveau

          de l'allocation. Encore une fois, nous endossons les

          recommandations de monsieur Harper qui sont reprises

          dans le cadre du texte.

          Au niveau de l'interfinancement. Évidemment, aucun

          commentaire spécifique. Nous considérons qu'Hydro-

          Québec applique correctement la méthode que vous

          avez, qui a été décidée en Phase 1. Cependant,

          j'attirerais votre attention sur une chose. Dans la

          mesure où il y aurait des hausses de tarifs

          différenciés, toujours assurer, et c'est notre

          préoccupation, que l'indice d'interfinancement ait un

          suivi convenable pour qu'on s'assure de son maintien

          et de sa pérennité.

          Maintenant, au niveau de la section 4 du plan qui

          concerne le coût de service. Il y a un élément, et

          sans y jeter un oeil, il y a un élément qui se dégage

          de la preuve de monsieur Drazen et qui est

          fondamental, nous le croyons, c'est le « cost

          trend ». Le « cost trend », c'est l'évolution, d'où

          nous venons et où nous allons.

          Et lorsque l'on regarde de façon spécifique, et j'en
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          suis à la page 5, où on discute de certains éléments,

          alors on voit des hausses significatives dans

          plusieurs éléments de la prestation de service du

          Distributeur, et c'est un élément fondamental. Alors,

          on parle de salaire dix point neuf (10,9 %). C'est

          évidemment tiré de la preuve. Et je reprends, tel que

          mentionne Drazen, Hydro-Québec « stand alone », dans

          la mesure où ses opérations sont déficitaires, aurait

          dû depuis longtemps mettre en place des mesures

          concrètes afin de contrôler et de couper ses coûts.

          La Régie doit encourager le Distributeur à procéder

          en ce sens.

          Et je me rappelle très bien, et tous s'en rappellent,

          et maître Fraser en a parlé ce matin, « Utilities can

          cut cost ». Et, ça, c'est clair. Et on le voit, les

          décisions qu'on verra tantôt sont claires à cet

          effet, les utilités publiques doivent avoir des

          incitatifs à la performance et les régies sont là

          pour assurer que cette performance-là soit

          matérialisée.

          J'aimerais aborder maintenant avec vous la section

          4.2.1.1 qui est le Centre de services partagés. Il y

          a une série de questions qui, je crois, il faut se

          poser, et malheureusement, nous n'avons pas encore la

          réponse. Le CSP, est-ce une véritable solution

          gagnante? Malgré que cette question-là a déjà été
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          posée dans le dossier de Transport, malheureusement,

          cette question demeure sans réponse satisfaisante

          selon nous à ce jour.

          Quand on regarde encore une fois, et je vais à la

          page 7, un autre élément fondamental du « cost

          trend », c'est lorsque l'on voit sur l'ensemble du

          chiffre d'affaires du CSP, en nette progression, on

          voit la part du Distributeur. Même si on dit qu'on

          réduit, et caetera, mais la part du Distributeur,

          elle, est toujours en directe croissance.

          Le traitement... Et ça milite clairement pour un

          traitement spécifique de cette entité, des entités

          affiliées. Au Canada, cette question des entités

          affiliées a fait couler beaucoup d'encre, il y a

          beaucoup de décisions sur ces éléments-là qui sont

          traitées au Canada. Et je pense, et nous pensons à

          Option consommateurs que il est grand temps que la

          Régie regarde ces relations entre affiliés-là de

          façon très précise, surtout dans une circonstance où

          nous sommes, comme avec le CSP, dans une situation de

          monopole indéterminé. Alors, des règles sont

          nécessaires à cet égard-là.

          Je vous réfère tout d'abord à l'onglet 1, qui est

          l'« Affiliate Relationships Code for Electricity

          Distributors and Transmitters » de l'Ontario Energy
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          Board. À la page 1 du règlement, les principaux

          objectifs du code « are to enhance the development of

          a competitive market while saving ratepayers harmless

          from the actions of electricity transmitters and

          distributors with respect to dealings with their

          affiliates ». Le point a):

                         a) minimize the potential for a

                         utility to cross-subsidize competitive

                         or non-monopoly activities;

                         b) protect the confidentially of

                         consumer information collected by a

                         transmitter or distributor in the

                         course of provision of utility

                         services, and;

                         c) ensure there is no preferential

                         access to regulated utility services.

          C'est des éléments qui sont et qui doivent être des

          préoccupations de la Régie lorsque l'on examine les

          services rendus par le CSP. Et je vous ramène un

          petit peu plus loin en ce qui concerne l'importance

          de ces textes-là, et on le voit à la section 1.5 où

          il est mentionné que ce code « shall prevail », a

          plus d'importance ou prend le dessus sur « any other

          code established by the Board where there is a

          conflict, subject to any specific conditions of a

          distributor's or transmitter's licence ».

                               - 237 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                                  OC

          Volume 29                             Me Y. Fréchette

          C'est un élément fondamental et ça vous donne

          l'ampleur de la considération d'autres juridictions à

          l'égard des relations entre affiliés. Et l'objectif

          est très bien, il a été mentionné au début, mais je

          pense qu'on l'incarne très bien dans les sections 2.2

          « Sharing of Services and Resources ». Je n'en ferai

          pas la lecture. Mais la section 2.3, 2.3 et 2.3.1, et

          je me permets de vous faire la lecture.

                         Where a utility provides a service,

                         resource or product to an affiliate,

                         the utility shall ensure that the sale

                         price is no less than the fair market

                         value of the service, resource or

                         product.

          À l'inverse.

                         In purchasing a service...

          2.3.2, c'est la page 7, Maître Fraser.

                         In purchasing a service resource or

                         product, from an affiliate, a utility

                         shall pay no more than the fair market

                         value. For the purpose of purchasing a

                         service, resource or product a valid

                         tendering process shall be evidence of

                               - 238 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                                  OC

          Volume 29                             Me Y. Fréchette

                         fair market value.

          Malheureusement, tous ces éléments-là sont manquants

          à l'égard de notre évaluation des services rendus par

          le CSP. Et c'est un élément important qu'on ne peut

          contourner. Autre élément, l'onglet 2, une décision

          encore une fois très récente de l'OEB, concernant

          Enbridge Gas. Je dois vous dire que je ne vous les ai

          pas... j'ai mis la table des matières, je m'en excuse

          auprès de mon collègue et du banc, c'eût été plus

          volumineux que maître Turmel ce matin. Alors, ce sont

          des décisions extrêmement extensives, très longues.

          Cependant, tout intervenant, et je me ferai un

          plaisir de transmettre à la Régie les données pour

          avoir accès directement via Internet à ces décisions-

          là qui y sont tirées.

          J'attire votre attention au niveau des... Je vous ai

          extrait la section sur les « Affiliate Outsourcing ».

          Alors, à la page 85 où on parle des « backgrounds »

          qui sont liés à cela où on explique qu'il y a

          certains aspects...

                         ECG's outsourcing began in the mid-

                         1990s when business services, such as

                         human resources, insurance, taxation,

                         capital markets [...].
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          Et caetera, et caetera.

                         These initial outsourcing arrangements

                         were renewed and formalized in a

                         series of agreements dated January 1,

                         2000.

          Et ça m'amène à vous... encore une fois toujours les

          mêmes choses, en ce qui concerne le « Transfer

          Pricing », c'est la page 162.1.

          (16 h 15)

          Et c'est toujours dans l'objectif de savoir, de

          connaître quelle est la juste valeur des services.

          Alors, et je vous lis le paragraphe 5.11.28 :

                         In any analysis of transfer pricing it

                         is important to start with the basic

                         regulatory principle that all rates

                         charged by a regulated utility must be

                         just and reasonable and,

                         correspondingly, only just and

                         reasonable costs incurred by the

                         utility will be included in a

                         utility's revenue requirement.

          C'est l'objectif de base. Le paragraphe qui suit :
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                         When services are being performed for

                         a utility by third parties, and fees

                         for these services have been

                         negotiated at arm's length...

          donc sans être une affiliée,

                         ... in the absence of evidence to the

                         contrary, the Board has confidence

                         that the utility will ensure that the

                         arrangements are prudent and that the

                         costs incurred are just and

                         reasonable.

                         However, when transactions occur

                         between or among affiliates, the Board

                         will not presume prudence and the onus

                         is on the utility to establish, to the

                         satisfaction of the Board, that the

                         transaction is prudent and that the

                         corresponding costs to the utility

                         associated with the transaction are

                         fair.

          C'est à l'onglet 2, c'est la page 162. Les autres

          sections qui suivent sont au même effet, et 5.11.32,

          où on parle que le « tendering process » doit être un

          « tendering process » véritable, dont on doit être

          capable de connaître l'essence. Et 5.11.34 :
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                         However, the Board notes that ECG did

                         not conduct a competitive tender for

                         these services. The Company's

                         management has an obligation to ensure

                         that the utility procures services for

                         the most reasonable costs. While the

                         Board is not prepared, at this time,

                         to require the utility to carry out a

                         competitive tender before outsourcing

                         services, the Board notes that the

                         lack of a competitive tender process

                         will make it more difficult for ECG to

                         convince the Board that the fees it is

                         paying for the outsourced services are

                         just and reasonable.

          Et malheureusement, le CSP, c'est une solution

          gagnante, monsieur Piotte nous dit même qu'il va en

          Angleterre avec... des rapports confidentiels qui lui

          sont émis et qu'il ne peut pas nous emmener, et que

          c'est la solution gagnante; malheureusement, ce n'est

          pas suffisant. Et on le voit dans d'autres

          juridictions où ces éléments-là ont apporté les

          considérations des différentes régies que c'est un

          élément fondamental. 5.11.35 :

                         The Board notes that ECG has advised

                         the Board it "endeavours to establish
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                         market prices for all affiliate

                         transactions." The Board expects ECG

                         in its next rates case to provide data

                         and analysis to establish market based

                         prices of all affiliate transactions.

          Avec respect, je crois que la Régie devrait

          considérer ceci positivement. 5.11.36, sans vous en

          faire une lecture, je vous y réfère, c'est la suite;

          5.11.37, 5.11.40, 41, 43. J'essaie de passer plus

          vite, je les regarde pour attirer votre attention.

          5.11.45, .46, et 5.11.49, et je reviens, page 167 :

                         The Board notes that the general role

                         of the regulator is to act as a proxy

                         for competition. In pricing services

                         in a competitive market the relevant

                         costs would be the costs incurred by

                         the service provider in providing the

                         service, plus an appropriate return in

                         order to attract the capital necessary

                         to provide the service. While the

                         utility's avoided costs may be

                         relevant to the utility's decision

                         whether to oursource the procurement

                         of the services or to provide the

                         services directly, they are not

                         relevant in determining the price at
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                         which the services should be provided

                         by another party.

                         Utility ratepayers should not be

                         disadvantaged as a result of the

                         utility's decision to outsource to its

                         affiliate. If the utility performed

                         the services directly, rates payable

                         by ratepayers will take into account

                         not only the utility's costs for

                         performing the services but also the

                         utility's rate of return.

          5.11.52 :

                         The matter is quite simple. The

                         provisions in the ARC are to ensure

                         that the ratepayers benefit from the

                         affiliate's lower costs in producing

                         goods or providing services, while at

                         the same time protecting ratepayers

                         from paying rates based on a higher

                         rate of return than would be included

                         if the utility performed the services

                         directly. If, based on these

                         restrictions, the affiliate decides

                         that it would not be in the

                         affiliate's business interest to

                         provide services to the regulated

                               - 244 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                                  OC

          Volume 29                             Me Y. Fréchette

                         utility, then so be it.

          Je crois que ça fait le tour, c'est un élément, et ce

          qu'il faut comprendre de cela, et c'est l'argument

          qu'on souhaite faire à l'égard du CSP, bon, je vous

          ferai à l'égard d'HydroSolution, c'est lorsque la

          Régie constate des transactions importantes, le CSP,

          c'est le deuxième élément fondamental sous la

          direction du Distributeur au niveau des coûts après

          la main-d'oeuvre.

          Nous sommes dans une situation monopolistique et il

          n'y a aucune règle claire à ce jour, ou qui soit

          équivalente à ce que je viens de vous mentionner.

          C'est un élément important que la Régie doit

          constater.

          Maintenant, à l'onglet 3, c'est, je vous dirais,

          encore une fois, c'est sur le même thème, je vais

          vous référer seulement aux pages. Alors cette fois-ci

          cependant, c'est la décision Enbridge Gas, à l'onglet

          3, c'est les paragraphes 487 et suivants, qui sont :

                         Board's Findings on Customer Care

                         Costs

          Un petit peu plus loin, vous avez, au paragraphe

          519 :
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                         Board Findings on EGS and EOS Costs

          525 :

                         Board Findings on ECSI Costs

          encore une fois toujours dans la même voie de ce que

          nous avons discuté.

                         Corporate Cost Allocations

          paragraphe 540, c'est la section 3.

          Et dans ce cas-ci, il y avait des hausses évidentes,

          c'est au paragraphe 622, 3.4 :

                         Board Findings

                         The Board notes the significant

                         increases in corporate cost

                         allocations to EGDI from the corporate

                         office during the period 1999 to 2003.

                         The $21.8 million corporate cost

                         allocation proposal represents an 88%

                         increase over the $11.6 million amount

                         billed by EI for 2002, reflecting

                         mainly the change in the cost

                         allocation methodology. The Board is

                         concerned about this significant

                         increase in the corporate cost

                         allocation budget and the potential

                         cross-subsidization.

          Je vous dirais qu'évidemment, on n'est pas dans une
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          situation telle que celle-ci mais encore une fois, on

          voit, dans ce dossier-ci, une évolution au niveau des

          frais corporatifs, qui est encore une fois inscrite

          dans le « cost trend » que je vous mentionnais

          tantôt.

          Et dans ce cas-ci, si j'y vais de mémoire, mais le

          Board, la Régie a mis des balises importantes, que

          vous retrouverez aux paragraphes 625 et suivants,

          avec des recommandations très précises.

          Maintenant, toujours sur ce thème mais le dernier

          élément, ATCO, à l'onglet 4, ATCO Group, une décision

          de EUB, du vingt-deux (22) mai deux mille trois

          (2003). Je vous ai mis encore une fois la, c'est une

          décision extrêmement volumineuse, je ne vous ai mis

          que l'appendice 5, l'annexe 5, qui est le code des

          relations entre affiliés.

          Et encore une fois, à la section 1.1 de ce code, au

          niveau du :

                         Purpose and Objectives of the Code,

          vous avez tous les éléments :

                         (a) prevent Utilities from cross-

                         subsidizing Affiliate activities;

                         (b) protect confidential customer

                         information [...]
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                         (c) ensure Affiliates and their

                         customers do not have preferential

                         access to Utility services; and

                         (d) avoid uncompetitive practices

                         between Utilities and their

                         Affiliates...

          Et ça va encore dans ce sens, je vous ai, dans le

          texte complet, cité les extraits. Au niveau de la

          gouvernance, j'attire votre attention sur le

          paragraphe 3, où il doit y avoir des opérations

          séparées, il y a des règles de gouvernance très

          précises. Au niveau du « Transfer Pricing », encore

          une fois, section 4.1 :

                         If a Utility intends to outsource to

                         an Affiliate a service it presently

                         provides for itself, the Utility

                         shall, in addition to any other

                         analysis it may require to demonstrate

                         the prudence of a For Profit Affiliate

                         Services arrangement, undertake a net

                         present value analysis appropriate to

                         the life cycle or operating cycle of

                         the services involved.

          Malheureusement, nous n'avons pas ça, encore une

          fois, dans ce dossier-ci, ce qui nous place dans une
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          situation d'incapacité à évaluer la véritable valeur

          des services rendus par les affiliés. Alors pour le

          reste, je vais vous dire que c'est très similaire à

          ce qu'on a vu pour celui de l'Ontario, vous avez les,

          je vous réfère quand même : section 4.2, 4.2.1,

          4.2.2; section 4.5, et c'est extrêmement intéressant,

          4.5, c'est la démonstration, qu'est-ce qu'on doit

          faire, quelle démonstration on doit faire à l'égard

          du « Fair Market Value » :

                         In demonstrating the Fair Market

                         Value...

          je vous saute un petit bout,

                         [...] may utilize any method to

                         determine Fair Market Value that it

                         believes appropriate in the

                         circumstances. These methods may

                         include, without limitation :

                         competitive tendering, competitive

                         quotes, bench-marking studies,

                         catalogue pricing, replacement cost

                         comparisons or recent market

                         transactions. The Utility shall bear

                         the onus of demonstrating that the

                         methodology or methodologies utilized

                         in determining the Fair Market Value

                         of the subject goods or services was

                         appropriate in the circumstances.
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          Ça clôt l'argument sur cet élément-là et ce qui

          ressort, c'est que c'est un élément fondamental, les

          relations entre affiliés dans ce dossier-ci.

          C'est un des éléments importants au niveau des coûts

          du Distributeur, c'est une considération importante

          dans d'autres juridictions de contrôler ces

          relations-là, d'assurer qu'elles se fassent dans les

          meilleures conditions possibles et toujours dans

          l'objectif de protéger et d'assurer qu'il n'y ait pas

          « d'interfinancement », entre guillemets, de « cross-

          subsidization » entre une utilité qui, ou un

          distributeur qui est réglementé et une autre entité

          qui ne le serait pas. Et c'est un élément

          fondamental.

          (16 h 30)

          Hydro-Québec et le CSP doivent rencontrer un test

          fondamentale, je suis à la page 7, afin de convaincre

          la Régie du caractère juste et raisonnable des coûts

          réclamés. Il doit être démontré que le coût des

          services offerts par le CSP est équivalent ou moindre

          que ce que Hydro-Québec Distribution pourrait obtenir

          en procédant à l'interne ou par le biais d'un

          fournisseur externe.

          Avec respect, Hydro-Québec et le CSP n'ont pas fait
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          cette démonstration de façon probante dans la preuve

          ni en audience.

          Option consommateurs soutient qu'il est grand temps

          qu'un Code de conduite régissant les relations entre

          affiliés soit adopté par la Régie. Ceci est d'autant

          plus vrai que le monopole du CSP est à durée

          indéterminée. La Régie doit fixer les règles du jeu

          afin d'assurer la transparence et l'équité du

          processus.

          Option consommateurs soumet que la Régie doit

          ordonner au Distributeur de soumettre un Code de

          conduite et ce, dans un délai d'une année de la

          décision à rendre dans cette phase, la Phase 2.

          Ce délai de performance est nécessaire afin de

          s'assurer que les mécanismes requis seront en place,

          puis il y a un petit mot qui manque, notamment, lors

          de l'expiration du monopole du CSP, si expiration il

          y a.

          4.2.1.3 c'est HydroSolution et il y a des questions

          qui ont été posées par maître Neuman à cet égard et

          elles étaient extrêmement pertinentes et : quelle est

          la valeur qu'un publicitaire serait disposé à payer

          afin d'avoir un accès à la clientèle d'Hydro-Québec

          Distribution par le biais d'un envoi postal? Nous
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          l'ignorons.

          Quelle est la valeur d'un système de facturation

          autonome pour HydroSolution? Inconnu.

          Quelle est la valeur d'une fonction encaissement et

          recouvrement des sommes autonomes pour HydroSolution?

          Encore une fois, non disponible.

          Quelle est la valeur d'un centre d'appels séparé pour

          HydroSolution? Aucune question ne trouve réponse.

          Dans ces circonstances-là, dans la mesure où nous

          sommes avec HydroSolution qui est une entité

          affiliée, la valeur de référence doit encore être la

          juste valeur marchande des services offerts par HQD

          et non le simple coût complet.

          La preuve est silencieuse quant à la réelle valeur

          sur le marché d'un potentiel d'accès à environ trois

          millions (3 M) de clients dont bénéficie

          HydroSolution.

          De là, nous suggérons à la Régie d'ordonner à Hydro-

          Québec de produire lors du prochain dossier tarifaire

          une étude indépendante sur la juste valeur marchande

          des services offerts à HydroSolution par Hydro-Québec

          Distribution et ce, à l'exemple de l'Ontario et de
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          l'Alberta tel que nous venons de le voir.

          Dans l'intervalle, Option consommateurs soumet à la

          Régie que les coûts facturés à HydroSolution doivent

          être majorés de cinquante pour cent (50 %) pour un

          total de neuf point neuf millions (9,9 M$) par

          rapport aux données apparaissant à HQD-11, document

          8, page 4.

          Maintenant, j'aimerais passer à la section du coût du

          capital, très brièvement. Je vous ai repris « in

          extenso » les recommandations des experts Kryzanowski

          et Roberts à la section 5, je n'ai pas l'intention

          d'y revenir. Nous croyons qu'elles sont appropriées

          dans les circonstances.

          Maintenant, section 6, propositions tarifaires,

          répartition des coûts et mesure de

          l'interfinancement. Quant à l'interfinancement, je

          vous ai fait mes commentaires précédemment, je n'ai

          rien à y ajouter.

          En ce qui concerne, au niveau de l'allocation des

          coûts, de la répartition des coûts, il y a eu un

          débat à l'égard des petites dépenses alors, pour

          Option consommateurs, il n'y a pas de petite dépense.

          Chaque item doit recevoir son traitement particulier,

          même si l'impact de ce traitement n'apparaît pas dans
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          les décimales de l'indice d'interfinancement. En

          effet, pour Option consommateurs, la somme des, entre

          guillemets, il manque les guillemets, « grenailles »

          peut faire des montagnes, surtout sur une longue

          échéance. Et c'est là, l'importance de la chose.

          Prendre pour acquis que des petites dépenses

          devraient recevoir un traitement sommaire revient,

          selon nous, à occulter le rôle de la réglementation

          des coûts d'une entreprise en situation

          monopolistique.

          Nous vous soumettons avec respect que c'est

          maintenant le bon temps pour rendre une décision sur

          ces petites dépenses et qu'il n'y aura pas de

          meilleur temps dans le futur.

          La prochaine cause tarifaire sera le lieu de débats

          autrement plus importants, nous vous soumettons

          respectueusement que vraisemblablement, des sujets

          d'importance vont prendre le pavé et occulter des

          sujets qui, même monsieur Harper l'a admis,

          pourraient apparaître aujourd'hui, somme toute,

          marginal.

          A la page 13 de la présentation, vous avez les

          commentaires « in extenso » de monsieur Harper que

          j'ai repris de façon complète.

                               - 254 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          1er décembre 2003                                  OC

          Volume 29                             Me Y. Fréchette

          La Régie est à même de juger du caractère approprié

          des propositions de monsieur Harper et je ne

          reviendrai pas sur chacune d'elles.

          Mais encore une fois, les objections du Distributeur

          ne sont pas, sont liées, selon nous, à vraiment au

          caractère non significatif de l'impact du changement

          de la méthode. Comme on l'a mentionné, ce n'est pas

          une objection qui doit être valable. Au contraire,

          nous y sommes, on ne peut pas tout faire dans le

          premier dossier mais dans la mesure où la méthode, on

          a parlé « institutionalized » en interrogatoire,

          maître Fraser y a fait référence en interrogeant

          monsieur Harper, on peut parler de pétrification de

          la méthode, je pense qu'en français, ça serait plus

          approprié, « institutionnalisé », ça fait toujours

          référence à une certaine faiblesse en haut des

          épaules alors, on parle vraiment de pétrification et

          pétrifier la méthode pour une longue période lorsque

          des coûts de transport, des coût de production seront

          alloués entre les catégories, bien, ces petits

          éléments-là auront encore un caractère, s'il y a

          lieu, moins, ils passeront sous le tapis, sans aucun

          doute.

          Au niveau des commentaires particuliers sur certaines

          rubriques, je vous les inclus, puissance incluse dans

          le réseau de taille minimale. Vous avez la
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          justification de l'analyse de monsieur Harper.

          L'allocation des coûts au tarif BT, page 15. Alors,

          il y a des propositions directes de monsieur Harper

          qui souhaite prendre, qu'on souhaite prendre en

          considération les caractéristiques de consommation du

          tarif BT telles qu'on les observe actuellement.

          Le fonds de roulement, s'en est, on parle de la page

          16, fonds de roulement, s'en est un exemple de ce

          qu'on peut parler de petites dépenses ou de

          complexification trop grande, encore une fois, ça ne

          peut pas être un élément positif, surtout en

          considérant, comme on le mentionne, que une

          allocation semblable à celle que nous proposons a

          déjà été approuvée par la Régie dans le cas de Gaz

          Métro il y a près de trois ans.

          Au niveau de la transparence et ça, c'est un élément

          qui est à la page 17, qui, je crois, est un

          fondamental, est important.

          Il est clair que cette méthode d'allocation-là et

          lorsque maître Fraser faisait référence ce matin au

          sept cartables, c'est sûr qu'en ajoutant ce que

          maître Turmel et moi-même avons apporté, ça fait

          peut-être huit aujourd'hui là, au niveau des

          cartables, ça fait du papier mais, et c'est là où
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          l'argument de transparence prend toute son ampleur.

          Lorsque l'on modifie des choses, lorsque l'on adapte

          des méthodes, elles doivent être clairement

          identifiées. Sur la question  de la transparence,

          nous insistons sur la nécessité tant pour la Régie

          que pour les intervenants de mieux comprendre ce que

          fait Hydro-Québec Distribution.

          Alors, nous suggérons à la Régie d'ordonner à Hydro-

          Québec Distribution de produire dans le futur un

          document similaire à la pièce de Gaz Métropolitain

          dans le dossier 3510, qui explique les méthodes

          d'allocation qui sont utilisées et qui va permettre

          de suivre dans le temps les méthodes d'allocation de

          coûts ainsi que les décisions qui auront approuvé ces

          méthodes.

          Nous nous attendons à ce qu'Hydro-Québec Distribution

          souligne d'elle-même tous les changements apportés à

          ses méthodologies et en explique le fondement afin,

          encore une fois, d'en assurer un bon suivi.

          Au niveau, maintenant, des propositions tarifaire. Je

          vous ai exposé d'entrée de jeu, certains éléments que

          l'on retrouvait dans la section 3 de la, 3.2.3 de la

          présentation, je n'y reviendrai pas mais quelques

          mots sur la tarification pour personnes à faibles
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          revenus.

          Sur cette question, la position d'Option

          consommateurs est celle-ci. De laisser la table entre

          Hydro-Québec et les associations de consommateurs

          dont Option consommateurs est membre, poursuivre ses

          travaux. L'intervention de la Régie, à ce moment-ci,

          ne nous apparaît pas nécessaire en ce que les

          discussions se poursuivent et selon Option

          consommateurs, de manière assez satisfaisante.

          Nous espérons que les travaux atteindront leur terme

          à temps pour être proposés en Phase 3 pour

          application dès l'hiver 2004-2205 mais si ce n'est

          pas le cas, nous nous attendons à ce qu'Hydro-Québec

          Distribution procède par le biais d'une audience

          séparée.

          Toujours à cet égard, nous réitérons qu'il serait

          inapproprié que la Régie intervienne à ce moment-ci

          dans ce dossier car cela pourrait remettre en cause

          les travaux qui sont en cours à cet égard.

          Au niveau de la proposition tarifaire comme telle, on

          a parlé du délai de récupération du revenu requis.

          Avec respect, ce délai-là doit être étalé sur une

          plus longue période que ce qu'Hydro-Québec

          Distribution suggère.
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          A cet effet, dans une récente décision de l'OEB,

          suite à une négociation entre les divers intervenants

          à ce dossier, il y a eu un « settlement agreement »

          et la récupération du revenu requis a été étalé sur

          une période de trois ans par le biais d'une entente

          entre les divers intervenants et également je vous

          référerais à la suggestion de monsieur Bob Knecht qui

          parle d'un délai de récupération de cinq ans. Alors,

          véritablement, ça s'insère encore une fois dans mes

          commentaires précédents sur le choc tarifaire.

          (16 h 40)

          Alors en conclusion, aucune hausse de tarif sans une

          démonstration concrète et tangible que les coûts sont

          sous contrôle. Il n'est pas question de remettre en

          cause le droit à la récupération du revenu requis par

          Hydro-Québec mais des efforts sont à faire pour mieux

          contrôler et réduire les coûts, selon le cas.

          Comme vous l'avez mentionné, et comme il a été

          mentionné à de nombreuses reprises, on ne règle pas

          tout dans une première cause tarifaire mais on doit

          tout de même fixer des balises, comme le code de

          conduite entre entités affiliées, qui est selon nous

          un élément central à considérer par la Régie.

          Autre souci majeur de la Régie : toujours préserver
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          l'indice d'interfinancement et assurer son suivi

          convenable, surtout si des hausses différenciées

          étaient ordonnées.

          Sur l'horizon 2005 maintenant, des hausses marquées,

          comme je vous le mentionnais tantôt, de coûts de

          transport et d'approvisionnement sont anticipées,

          donc il faut immédiatement raffiner des méthodes afin

          d'éviter que ces éléments soient laissés de côté dans

          le futur. L'impact des suggestions de monsieur Harper

          peut être qualifié de mineur à court terme mais

          considéré sur une longue période, l'impact sera

          vraisemblablement substantiel.

          Et enfin, je vous soumets humblement que la

          participation d'Option Consommateurs sera utile, nous

          le souhaitons, à vos délibérations et je vous prie de

          nous accorder les frais afférents à notre

          participation ainsi que notre quote-part liée à notre

          participation à la Coalition. Je vous remercie

          beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Maître Neuman, est-ce que

          vous auriez objection à ce qu'on vous entende demain

          matin, à huit heures trente (8 h 30)?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça vous va? Bon bien, excellent. Ça fait qu'on

          reprendrait nos travaux demain matin, à huit heures

          trente (8 h 30). Je vous remercie.

          AJOURNEMENT

                       _________________

          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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